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R� sum�  

À la fin du mois de décembre 2005, plus de 1 000 hommes et femmes avaient été 
exécutés aux États-Unis d’Amérique depuis la reprise des exécutions dans le 
pays, en 1977. Parmi ces personnes, des dizaines présentaient des troubles 
mentaux graves, apparus avant qu’elles ne commettent le crime pour lequel elles 
ont été condamnées, ou existant au moment de l’exécution. Certaines avaient un 
retard mental1, d’autres une maladie mentale, et d’autres encore les deux troubles 
à la fois. Dans certains cas, le diagnostic a attribué ces troubles mentaux à 
d’effroyables mauvais traitements subis dans l’enfance, à des violences subies en 
prison ou à ce qu’elles avaient vécu en tant que soldats envoyés au combat par 
leur gouvernement. Parfois, la maladie mentale semblait être héréditaire. Pour 
certaines des personnes exécutées, les années passées dans le quartier des 
condamnés à mort avaient engendré des problèmes de santé mentale ou aggravé 
les troubles existants. Parmi les quelque 100 personnes qui ont renoncé à faire 
appel de leur condamnation depuis 1977 et qui ont « consenti » �  leur propre 
ex� cution, figurent des malades mentaux. Leur volont�  de mourir a � t�  exauc� e 
par un État qui ne demandait pas mieux que de voir la libert�  de choix de ces 
individus respect� e jusqu' �  sa mortelle conclusion. 

Dans certains cas, de s� rieux doutes ont � t�  � mis sur l' aptitude de l' accus�  �  être 
jug� , que ce soit sur sa pleine compr� hension de la nature et de la gravit�  des 
poursuites engag� es contre lui ou sur sa capacit�  �  contribuer �  sa propre d� fense. 
Certains avaient recouvr�  leurs capacit� s �  la suite d'un s� jour en hôpital 
psychiatrique après le crime, notamment grâce �  des m� dicaments pour la 

                                                
1. Le terme « retard mental » (mental retardation), plutôt que « troubles de l’apprentissage » 
(learning disability), est employé dans le présent rapport, comme il est d’usage aux États-Unis. 

*  La version originale en langue anglaise de ce document a été éditée par Amnesty International,  
Secr� tariat international, Peter Benenson House, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni,  
sous le titre : United States of America: The execution of mentally ill offenders 
La version française a � t�  traduite et diffus� e aux sections francophones et au Secr� tariat international  
par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES  D’AMNESTY INTERNATIONAL – ÉFAI – f� vrier 2006 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l’adresse suivante : http://www.efai.org 
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psychose. Des doutes ont � galement � t�  � mis, parfois, quant �  l' aptitude de 
l' accus�  �  plaider coupable ou �  renoncer �  un avocat pour se d� fendre lui-même 
– certains accus� s malades mentaux ont eux-mêmes demand�  la peine de mort, 
cette d� marche s'apparentant manifestement �  une volont�  de suicide. Certains 
pourraient même avoir commis un meurtre afin d'être condamn� s �  mort. Parfois, 
les jur� s n'ont pas su que l' accus�  contre qui � tait requise la peine capitale 
pr� sentait des troubles mentaux, ou n'ont pas � t�  inform� s de la gravit�  de ces 
troubles parce qu' il avait une mauvaise d� fense. Dans d'autres cas, empêcher la 
condamnation �  mort de leur client malade mental s' est av� r�  une tâche 
insurmontable pour les avocats en raison de leur manque de moyens. En outre, 
l' accus�  se trouvait peut-être parfois, �  cause de son traitement m� dical, dans un 
� tat de confusion entraînant son absence de coop� ration, interpr� t� e par les jur� s 
comme l' expression d'une absence de remords – facteur pesant très lourdement 
sur les d� cisions de vie ou de mort rendues par les jur� s dans les procès capitaux. 
Il est peut-être � galement arriv�  que les d� lires de l' accus�  l' aient empêch�  de 
divulguer des informations �  son avocat ou �  son m� decin car il les consid� rait 
comme mêl� s �  une conspiration contre lui. 

C'est parfois l' attachement de l' accusation �  nier la valeur des � l� ments prouvant 
les troubles mentaux de l' accus� , voire �  pr� senter ces troubles comme un signe 
de la dangerosit�  du malade, et donc une raison de ne pas faire preuve de 
cl� mence, qui ont fait pencher la balance en faveur du choix de la peine de mort 
plutôt que d'une peine de r� clusion �  perp� tuit� . Certains membres des 
professions m� dicales ont sign�  avec l'État un accord contraire �  la d� ontologie : 
ils sont charg� s de d� terminer avec une certitude absolue si l' accus�  continuera 
d'être une menace pour la soci� t� . Dans de nombreux cas, c' est parce qu'elle n'a 
pas tenu compte des avertissements concernant les risques de comportement 
violent d'un individu ou apport�  �  ce dernier l' aide et les soins dont il avait besoin 
que la soci� t�  a ensuite pris la d� cision de le tuer. 

Ce rapport pr� sente de nombreux cas de d� linquants malades mentaux. Il 
comporte une liste dress� e par Amnesty international de 100 hommes et femmes 
ex� cut� s aux États-Unis depuis 1977, ann� e de la reprise des ex� cutions 
judiciaires dans le pays. Chacune de ces personnes avait des ant� c� dents de forme 
grave de maladie mentale ou de troubles mentaux autres que le retard mental2. De 
plus, la sant�  mentale d'un grand nombre des 900 autres prisonniers ex� cut� s a 
� t�  mise en doute, soit au cours de leur procès soit lors de la proc� dure d'appel. Il 
est cependant impossible de savoir combien de personnes ayant eu des troubles 
mentaux graves attendent dans le couloir de la mort l' application de leur peine, ou 
ont � t�  ex� cut� es. Les avocats de la d� fense n'ont peut-être pas toujours r� alis�  
que leur client avait des problèmes mentaux. De nombreux prisonniers n'ont pas 
subi d'examen psychologique approfondi en raison d'un manque de moyens 
permettant une telle � valuation. 

Amnesty International plaide depuis longtemps pour l' abolition de la peine de 
mort aux États-Unis. Un tel châtiment ne devrait jamais faire partie des solutions 
choisies pour lutter contre les crimes dans aucune soci� t� , a fortiori dans un pays 

                                                
2. Vous trouverez des informations sur 40 cas de personnes pr� sentant un retard mental  
qui ont � t�  ex� cut� es aux États-Unis entre 1984 et 2001, dans le rapport USA: Indecent and 
internationally illegal – The death penalty against child offenders, septembre 2002, p. 100-101, 
http://web.amnesty.org/library/Index/ENGAMR511432002. 
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qui clame � tre une puissance progressiste favorable aux droits humains et le 
d� fenseur de la dignit�  humaine. Or, il est regrettable que ceux qui ont le pouvoir 
de mettre fin �  la peine de mort aux � tats-Unis ± les l� gislateurs, les magistrats et 
les responsables politiques ± se montrent peu empress� s de mener leur pays vers 
l' abolition de ce syst� me d'homicide sanctionn�  par l' � tat. 

Toutefois, dans un premier temps, les � tats-Unis pourraient au moins � tre 
encourag� s �  se d� barrasser de l' un des aspects les plus d� plorables de cette 
forme ind� cente de ch� timent : l' ex� cution des personnes ayant une grave 
maladie mentale. Amnesty International se joindra �  la campagne en faveur de 
l' exemption de peine de mort pour les personnes malades mentales, avec le 
rapport dont le pr� sent document constitue un r� sum� , tout en poursuivant ses 
efforts en vue de persuader les � tats-Unis de cesser totalement de recourir �  la 
peine capitale. 
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R� sum�  du rapport1 

« Je ne peux pas croire que la peine capitale soit 
une solution : combattre le meurtre par le 
meurtre, c’est un enchaînement de meurtres 
sans fin. Quand j’ai entendu que le meurtrier de 
ma fille ne serait pas ex� cut� , ma première 
r� action a � t�  de ressentir un immense 
soulagement, celui de ne pas avoir à subir un 
nouveau tourment : on allait � chapper au 
sc� nario habituel d’une catastrophe qui en 
entraîne une autre. Faire naître le bien du mal 
� tait peut-être possible. Je compatissais aux 
malheurs de cet homme, victime d’une terrible 
maladie, d’un d� mon sur lequel il n' avait aucun 
contrôle. Cela pourrait même peut-être aider à 
d� terminer ce qui � tait à l' origine de sa d� mence 
et �  trouver un traitement… » 

La mère d' une jeune femme assassin� e  
à dix-neuf ans en novembre 1960, en Californie. 

« Aujourd' hui, �  18 heures, l' État de Floride doit 
tuer mon frère, Thomas Provenzano, bien qu' il 
soit clairement prouv�  qu' il a une maladie 
mentale […] Je ne peux m' emp� cher de 
m' interroger : est-ce rendre la justice que de tuer 
une personne malade ? » 

La sœur d' un condamn�  à mort, juin 2000. 

« Je n' ai qu' une chose �  dire : sortez votre 
directeur de ce chariot et fermez-la. Je viens de 
l' �le de la Barbade. C' est moi, le directeur de 
cette unit� . Des gens voient ce que vous faites. » 

Dernière d� claration de Monty Delk, malade 
mental, ex� cut�  au Texas le 28 f� vrier 2002. 

 
Tina Morris auprès du corps de James 
Colburn, son frère malade mental, quelques 
minutes après son ex� cution au Texas, en 
mars 2003. © Fabian Biasio – pixsil 

 

Une faille dans « l’évolution des normes relatives à la dignité 
humaine » 

« Les raisons qui sous-tendent l’ interdiction d’exécuter des personnes 
présentant un retard mental sont tout aussi impérieuses en ce qui 
concerne l’ interdiction d’exécuter des personnes atteintes d’une grave 
maladie mentale : il s’agit, dans les deux cas, de l’évolution des normes 
relatives à la dignité humaine. » 

Cour suprême de l’ Indiana, septembre 2002 

À la fin du mois de d� cembre 2005, plus de 1 000 hommes et femmes avaient � t�  
ex� cut� s aux � tats-Unis d'Am� rique depuis la reprise des ex� cutions dans le 
pays, en 1977. Parmi ces personnes, des dizaines pr� sentaient des troubles 
mentaux graves, apparus avant qu'elles ne commettent le crime pour lequel elles 
ont � t�  condamn� es, ou existant au moment de l' ex� cution. Certaines avaient un 

                                                
1. Le pr� sent document est une version r� sum� e du rapport de 188 pages ayant pour titre  
USA: ‘People are seeing you do this’: The execution of mentally ill offenders  
(index AI : AMR 51/003/2006, janvier 2006), que vous pouvez consulter sur 
http://web.amnesty.org/library/Index/ENGAMR510032006. Pour plus de pr� cisions, veuillez vous 
reporter au rapport complet qui comprend de nombreuses � tudes de cas et r� f� rences. 
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retard mental2, d'autres une maladie mentale, et d'autres encore les deux troubles 
�  la fois. Dans certains cas, le diagnostic a attribu�  ces troubles mentaux �  
d'effroyables mauvais traitements subis dans l' enfance, �  des violences subies en 
prison ou �  ce qu'elles avaient v� cu en tant que soldats envoy� s au combat par 
leur gouvernement. Parfois, la maladie mentale semblait � tre h� r� ditaire. Pour 
certaines des personnes ex� cut� es, les ann� es pass� es dans le quartier des 
condamn� s �  mort avaient engendr�  des probl� mes de sant�  mentale ou aggrav�  
les troubles existants. Parmi les quelque 100 personnes qui ont renonc�  �  faire 
appel de leur condamnation depuis 1977 et qui ont « consenti » �  leur propre 
ex� cution, figurent des malades mentaux. Leur volont�  de mourir a � t�  exauc� e 
par un � tat qui ne demandait pas mieux que de voir la libert�  de choix de ces 
individus respect� e jusqu' �  sa mortelle conclusion. 

Dans certains cas, de s� rieux doutes ont � t�  � mis sur l' aptitude de l' accus�  �  � tre 
jug� , que ce soit sur sa pleine compr� hension de la nature et de la gravit�  des 
poursuites engag� es contre lui ou sur sa capacit�  �  contribuer �  sa propre d� fense. 
Certains avaient recouvr�  leurs capacit� s �  la suite d'un s� jour en hôpital 
psychiatrique apr� s le crime, notamment gr� ce �  des m� dicaments pour la 
psychose. Des doutes ont � galement � t�  � mis, parfois, quant �  l' aptitude de 
l' accus�  �  plaider coupable ou �  renoncer �  un avocat pour se d� fendre lui-m� me 
± certains accus� s malades mentaux ont eux-m� mes demand�  la peine de mort, 
cette d� marche s'apparentant manifestement �  une volont�  de suicide. Certains 
pourraient m� me avoir commis un meurtre afin d' � tre condamn� s �  mort. Parfois, 
les jur� s n'ont pas su que l' accus�  contre qui � tait requise la peine capitale 
pr� sentait des troubles mentaux, ou n'ont pas � t�  inform� s de la gravit�  de ces 
troubles parce qu' il avait une mauvaise d� fense. Dans d'autres cas, emp� cher la 
condamnation �  mort de leur client malade mental s' est av� r�  une t� che 
insurmontable pour les avocats en raison de leur manque de moyens. En outre, 
l' accus�  se trouvait peut-� tre parfois, �  cause de son traitement m� dical, dans un 
� tat de confusion entraînant son absence de coop� ration, interpr� t� e par les jur� s 
comme l' expression d'une absence de remords ± facteur pesant tr� s lourdement 
sur les d� cisions de vie ou de mort rendues par les jur� s dans les proc� s capitaux. 
Il est peut-� tre � galement arriv�  que les d� lires de l' accus�  l' aient emp� ch�  de 
divulguer des informations �  son avocat ou �  son m� decin car il les consid� rait 
comme m� l� s �  une conspiration contre lui. 

C'est parfois l' attachement de l' accusation �  nier la valeur des � l� ments prouvant 
les troubles mentaux de l' accus� , voire �  pr� senter ces troubles comme un signe 
de la dangerosit�  du malade, et donc une raison de ne pas faire preuve de 
cl� mence, qui ont fait pencher la balance en faveur du choix de la peine de mort 
plutôt que d'une peine de r� clusion �  perp� tuit� . Certains membres des 
professions m� dicales ont sign�  avec l' � tat un accord contraire �  la d� ontologie : 
ils sont charg� s de d� terminer avec une certitude absolue si l' accus�  continuera 
d' � tre une menace pour la soci� t� . Dans de nombreux cas, c' est parce qu'elle n'a 
pas tenu compte des avertissements concernant les risques de comportement 
violent d'un individu ou apport�  �  ce dernier l' aide et les soins dont il avait besoin 
que la soci� t�  a ensuite pris la d� cision de le tuer. 

                                                
2. Le terme « retard mental » (mental retardation), plutôt que « troubles de l’apprentissage » 
(learning disability), est employ�  dans le pr� sent rapport, comme il est d’usage aux États-Unis. 
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Ce rapport pr� sente en annexe une liste dress� e par Amnesty international de 
100 hommes et femmes ex� cut� s aux � tats-Unis depuis 1977, ann� e de la reprise 
des ex� cutions judiciaires dans le pays. Chacune de ces personnes avait des 
ant� c� dents de forme grave de maladie mentale ou de troubles mentaux autres que 
le retard mental. Il s' agit de 10 p. cent des ex� cutions judiciaires ayant eu lieu aux 
� tats-Unis depuis cette date. Cette liste n'est donn� e qu' �  titre d'exemple. De 
plus, la sant�  mentale d'un grand nombre des 900 autres prisonniers ex� cut� s a 
� t�  mise en doute, soit au cours de leur proc� s soit lors de la proc� dure d'appel. 
Cependant, il est impossible de savoir combien de personnes ayant eu des 
troubles mentaux graves attendent dans le couloir de la mort ou ont � t�  ex� cut� es. 
Les avocats de la d� fense n'ont peut-� tre pas toujours r� alis�  que leur client avait 
des probl� mes mentaux. De nombreux prisonniers n'ont pas subi d'examen 
psychologique approfondi en raison du manque de moyens permettant une telle 
� valuation. 

Depuis 1977, la Cour supr� me a apport�  un certain nombre de protections 
constitutionnelles aux personnes souffrant de troubles mentaux qui encourent la 
peine de mort, mais ces protections n'ont � t�  mises en place que r� cemment et 
n'ont connu qu'un effet limit�  en pratique. En 1986, dans l' arr� t Ford c. 
Wainwright, la Cour supr� me a d� clar�  que l' ex� cution des personnes ali� n� es 
violait le huiti� me amendement de la Constitution des � tats-Unis interdisant les 
« châtiments cruels et exceptionnels ». La juges majoritaires ont soulign�  que les 
interdictions stipul� es dans le huiti� me amendement « ne se limitent pas aux 
pratiques condamn� es par la common law de 1789 », mais prennent � galement 
en compte « l' � volution des normes relatives à la dignit�  humaine, signe du 
progrès d' une soci� t�  en maturation ». La Cour supr� me a ajout�  : « C' est 
pourquoi, outre les m� thodes barbares g� n� ralement interdites au 18e siècle, la 
Cour prend � galement en consid� ration les � l� ments objectifs qui constituent les 
valeurs contemporaines pour d� terminer si un châtiment particulier respecte la 
dignit�  humaine fondamentale prot� g� e par cet amendement. »  

Cependant, les juges majoritaires dans la d� cision Ford n'ont pas d� fini l' aptitude 
�  � tre ex� cut�  (bien que le juge Powell ait sugg� r�  que cette aptitude pouvait � tre 
d� termin� e en v� rifiant si le prisonnier a conscience qu' il va � tre ex� cut�  et s' il 
comprend pourquoi), ni ordonn�  qu'une proc� dure sp� cifique soit suivie par 
l' � tat concern�  pour d� terminer si un prisonnier est l� galement ali� n� . Il en est 
r� sult�  des normes diff� rentes dans les diff� rents � tats, un flou judiciaire et une 
protection minimale des accus� s ayant une grave maladie mentale. Ainsi, l' arr� t 
Ford est, au mieux, une norme minimale et, au pire, un simple rideau pudique 
masquant l' un des aspects les plus choquants de ce ch� timent cruel, inhumain et 
d� gradant. En tout � tat de cause, l' arr� t Ford n'a jamais pr� tendu prot� ger de la 
peine de mort les personnes dont la maladie mentale grave ne rentrait pas dans le 
cadre de la d� finition juridique restrictive de l' ali� nation. Vingt ans depuis se sont 
� coul� s et il est grand temps de mettre en place un cadre juridique interdisant plus 
largement la peine de mort pour les personnes ayant une grave maladie mentale, 
et leur apportant une meilleure protection lorsqu' ils encourent ce ch� timent. 

Dans le cadre de l' arr� t Ford, le juge Powell a d� clar�  que « la seule question 
soulev� e » dans cette affaire n' � tait « pas de savoir s' il [allait] être ex� cut�  mais 
quand son ex� cution [aurait] lieu ». Il a soulign�  : « Si le requ� rant est gu� ri, 
l' � tat est libre de l' ex� cuter ». Ce message a trouv�  un � cho en 2003, lorsque la 
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cour d'appel du huiti� me circuit a d� cid� , �  une faible majorit� , que les autorit� s 
de l' � tat de l'Arkansas pouvaient administrer de force un traitement m� dical �  
Charles Singleton, un condamn�  �  mort ayant une maladie mentale, m� me si un 
tel traitement le rendait apte �  � tre ex� cut� . En octobre 2003, la Cour supr� me 
f� d� rale a rejet�  le recours form�  par Charles Singleton contre cette d� cision. Elle 
a donc � t�  appliqu� e et l' � tat de l'Arkansas a pu fixer une date d'ex� cution. 
Charles Singleton a � t�  ex� cut�  le 6 janvier 2004. 

En juin 2002, une d� cision historique a enfin interdit la peine de mort pour les 
personnes pr� sentant un retard mental. Dans l' arr� t Atkins c. Virginie, la Cour 
supr� me a d� cid� , par six voix contre trois, que l' ex� cution de tels d� linquants 
constituait un ch� timent excessif, violant l' interdiction des « châtiments cruels et 
exceptionnels » � nonc� e dans le huiti� me amendement. La Cour supr� me a estim�  
que le retard mental att� nue la culpabilit�  personnelle et qu' il est par cons� quent, 
pour ce type de d� linquants, plus difficile de justifier l' application de la peine de 
mort par les notions de dissuasion et de « juste châtiment ». L'arr� t Atkins a 
infirm�  la d� cision Penry c. Lynaugh de 1989, en avançant que les « normes 
relatives à la dignit�  humaine » aux � tats-Unis avaient depuis tellement � volu�  
qu'un « consensus national » s' � tait d� gag�  contre de telles ex� cutions ± se 
traduisant essentiellement dans la l� gislation d' � tats de l'Union par l' interdiction 
d'ex� cuter des personnes ayant un retard mental. Du point de vue des droits 
humains internationaux, une note de bas de page encourageante figurait dans 
l' expos�  des motifs de l' arr� t Atkins, reconnaissant qu'« au sein de la 
communaut�  internationale, l' application de la peine capitale pour des crimes 
commis par des d� linquants ayant un retard mental est massivement 
d� sapprouv� e ». 

Le 1er mars 2005, la Cour supr� me f� d� rale a � cart�  de la condamnation �  mort 
une autre cat� gorie d'accus� s : les enfants. Dans l' arr� t Roper c. Simmons, une 
majorit�  de cinq juges contre quatre a permis aux � tats-Unis de suivre « l' opinion 
internationale […] majoritairement oppos� e à l' application de la peine de mort 
aux mineurs ». La Cour a affirm�  « la n� cessit�  de prendre en consid� ration 
l' � volution des normes relatives à la dignit�  humaine, signe du progrès d' une 
soci� t�  en maturation, afin de d� terminer les châtiments qui sont tellement 
disproportionn� s qu' ils en deviennent cruels et exceptionnels ». En d� cidant que 
la condamnation �  mort des personnes � g� es de moins de dix-huit ans au moment 
des faits � tait effectivement excessive, les juges majoritaires dans la d� cision 
Roper ont cit�  l' arr� t Atkins : « La peine de mort doit être r� serv� e aux criminels 
qui commettent les crimes les plus graves, qui sont en nombre limit� , et dont 
l' extrême culpabilit�  rend l' ex� cution particulièrement justifi� e. » 

Les d� cisions Atkins et Roper incitent logiquement �  s' interroger sur la situation 
des malades mentaux. Si la culpabilit�  r� duite des jeunes et des personnes ayant 
un retard mental font de la peine de mort un ch� timent excessif pour les criminels 
appartenant �  ces deux cat� gories, qu'en est-il des personnes pr� sentant, au 
moment du crime, des maladies ou des troubles mentaux graves autres que le 
retard mental, comme par exemple des l� sions c� r� brales ? Ne devrait-il pas � tre 
� galement interdit de les ex� cuter ? 

Dans l' arr� t Atkins c. Virginie, le juge Stevens a conclu, au nom des 
juges majoritaires de la Cour supr� me : 
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« Les personnes ayant un retard mental […] ont une aptitude limit� e à 
comprendre et à traiter les informations, à communiquer, à apprendre de 
leurs erreurs et à tirer des leçons de leurs exp� riences, à tenir des 
raisonnements logiques, à contrôler leurs pulsions et à comprendre les 
r� actions des autres. Rien ne prouve qu' elles sont plus susceptibles que 
les autres d' avoir une conduite criminelle, mais quantit�  d' � l� ments 
montrent qu' elles agissent plus souvent de manière impulsive qu' en 
suivant un plan pr� m� dit�  […] Leurs d� ficiences ne garantissent pas une 
exemption de sanctions p� nales, mais elles r� duisent leur culpabilit�  
personnelle. » 

S' il est vrai que le retard mental et la maladie mentale sont deux choses 
diff� rentes, la d� cision Atkins pourrait n� anmoins s'appliquer �  cette seconde 
cat� gorie. Par exemple, les convictions d� lirantes d'un malade mental peuvent 
l' amener �  tenir des raisonnements illogiques et �  agir de mani� re impulsive. À la 
suite de l' arr� t Atkins, un ancien pr� sident de l'American Psychiatric Association 
(Association am� ricaine de psychiatrie) a � crit : 

« D' un point de vue biopsychosocial, le retard mental grave et les 
troubles importants de l' axe 1 ont des caract� ristiques � tiologiques 
similaires. D' autre part, les personnes malades mentales souffrent de 
nombreuses d� ficiences similaires �  celles qui, d' après le juge Stephen, 
“ne garantissent pas une exemption de sanctions p� nales, mais […]  
r� duisent la culpabilit�  personnelle3” . » 

Aux � tats-Unis, seule une infime proportion des meurtres aboutit �  une ex� cution. 
La peine de mort est cens� e � tre r� serv� e aux auteurs des crimes « les pires parmi 
les pires ». Ainsi, en 1980, une d� cision de la Cour supr� me f� d� rale a infirm�  
une condamnation �  mort au motif que les meurtres perp� tr� s par l' accus�  
n'avaient pas montr�  « une conscience mat� riellement plus “d� prav� e”  que celle 
de toute autre personne coupable de meurtre ». La d� cision Atkins reprend ce 
point et pr� cise : « Si la culpabilit�  du meurtrier moyen est insuffisante pour 
justifier la sanction la plus extr� me pr� vue dans l' � tat, le d� linquant ayant un 
retard mental ne m� rite certainement pas, du fait de sa culpabilit�  r� duite, cette 
forme de châtiment. » 

Une personne souffrant de troubles mentaux graves autres que le retard mental au 
moment de la commission du crime peut-elle � tre consid� r� e comme pr� sentant 
l' « extr� me culpabilit�  » n� cessaire pour appliquer la peine de mort ? Si les 
normes d'humanit�  de la soci� t�  ont � volu�  et interdisent aujourd'hui l' ex� cution 
judiciaire de mineurs et de personnes ayant un retard mental, comment cette 
m� me soci� t�  peut-elle encore autoriser l' ex� cution de personnes ayant de graves 
maladies mentales ? 

Certains juges am� ricains ont d� j�  reconnu cette incoh� rence fondamentale. 
Ainsi, en juillet 2003, le juge Robert Henry, si� geant �  la cour d'appel du 
10e circuit, a fait r� f� rence �  l' arr� t Atkins et a conclu que la condamnation �  mort 
de Robert Bryan, un prisonnier malade mental de l'Oklahoma plac�  dans le 

                                                
3. Alan A. Stone, docteur en m� decine, « Supreme Court decision raises ethical questions for 
psychiatry », Psychiatric Times, vol. XIX, n° 9, septembre 2002. Le DSM-IV (Manuel diagnostique 
et statistique des troubles mentaux, 4e � dition), publi�  par l’American Psychiatric Association, 
utilise un syst� me de classification à cinq axes. Les troubles cliniques rel� vent de l’axe 1. 
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quartier des condamn� s �  mort, « ne contribue en rien » aux objectifs de 
dissuasion et de « juste châtiment ». Bien que trois autres juges se soient rang� s 
aux c� t� s du juge Henry, cela n'a pas suffit �  emp� cher l' ex� cution de Robert 
Bryan, qui a eu lieu en juin 2004. Dans des circonstances similaires, en septembre 
2002, le juge Robert Rucker, de la Cour supr� me de l' Indiana, s'est oppos�  �  la 
condamnation �  mort de Joseph Corcoran, un malade mental souffrant entre autre 
de schizophr� nie, emprisonn�  dans l' Indiana. Le juge Rucker a attir�  l' attention 
sur la d� cision Atkins : 

« Je me permets d' � mettre une opinion contraire car je ne pense pas que 
la peine de mort soit appropri� e pour une personne souffrant d' une 
grave maladie mentale. La Cour supr� me a r� cemment d� clar�  que les 
ex� cutions de d� linquants atteints de retard mental constituaient des 
“ch� timents cruels et exceptionnels”  interdits par le huitième 
amendement de la Constitution des � tats-Unis. Dans cette affaire, 
personne n' a parl�  de retard mental pour Corcoran. Cependant, les 
raisons qui sous-tendent l' interdiction d' ex� cuter des personnes 
pr� sentant un retard mental sont tout aussi imp� rieuses en ce qui 
concerne l' interdiction d' ex� cuter des personnes atteintes d' une grave 
maladie mentale : il s' agit, dans les deux cas, de l' � volution des normes 
relatives �  la dignit�  humaine. » 

Bien entendu, de nombreux juges aux � tats-Unis ne partagent pas encore ce point 
de vue. Par exemple, en confirmant la peine capitale prononc� e contre John 
Edward Weik, malade mental, le 3 septembre 2002, les cinq juges de la Cour 
supr� me de Caroline du Sud ont � crit : « Si la condamnation �  mort d' un accus�  
ayant un retard mental viole le huitième amendement, l' application d' une telle 
peine �  une personne malade mentale n' est pas disproportionn� e. » En novembre 
2004, dans l' Indiana, deux juges f� d� raux ont confirm�  en appel la condamnation 
d'Arthur Baird �  la peine capitale. Ils ont fait remarquer que la Cour supr� me 
f� d� rale avait certes interdit l' ex� cution de personnes pr� sentant un retard mental 
dans l' arr� t Atkins, mais qu'elle n'avait « pas encore proscrit l' ex� cution des 
personnes qui tuent sous le coup d' une impulsion incontrôlable » provoqu� e par 
une maladie mentale. Les magistrats ont reconnu : « Au fond, m� me si nous 
pensons que la peine de mort n' est pas une r� ponse adapt� e dans le cas d' un 
homme aussi d� ment que Baird l' � tait apparemment au moment des meurtres, il 
ne nous appartient pas d' en juger. » Le gouverneur Mitch Daniels a commu�  la 
sentence capitale prononc� e contre Arthur Baird le 29 août 2005, deux jours 
seulement avant la date pr� vue pour son ex� cution. M� me s' il a motiv�  sa 
d� cision par d'autres � l� ments intervenant dans cette affaire, la d� cision de 
commutation du gouverneur faisait r� f� rence aux conclusions de la Cour, selon 
lesquelles Arthur Baird avait une maladie mentale au moment du crime, et 
soulignait qu' il � tait « difficile de ne pas � tre d' accord » avec les conclusions du 
juge de la Cour supr� me de l' Indiana qui avait estim�  que Baird � tait « d� ment, au 
sens courant du terme ». 

Si les juges majoritaires de la Cour supr� me f� d� rale avaient, dans l' affaire Atkins 
c. Virginie, donn�  un signe d'approbation des normes internationales, les juges 
majoritaires dans l' affaire Roper c. Simmons ont � t�  encore plus clairs : « Cela 
n' affaiblit en rien la fid� lit�  �  la Constitution ou la fiert�  en ses origines, ont-il 
d� clar� , que de reconnaître que l' affirmation explicite de certains droits 
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fondamentaux par d' autres nations et d' autres peuples met en relief la place 
fondamentale de ces m� mes droits dans notre h� ritage de libert� . » Comme elle 
l' a fait au sujet des mineurs d� linquants, la Commission des droits de l' homme 
des Nations unies a, ces derni� res ann� es, appel�  dans maintes r� solutions tous les 
pays qui n'ont pas aboli la peine de mort �  ne pas l' appliquer aux personnes 
souffrant de troubles mentaux. 

Les � tats-Unis devraient � galement abolir la peine de mort pour tous. La peine de 
mort en soi va �  l' encontre de l' � volution des normes internationales relatives �  la 
dignit�  humaine : une majorit�  croissante de pays ne proc� de plus �  des 
ex� cutions, �  plus forte raison dans le cas de malades mentaux. En 1998, un juge 
de la Cour supr� me de l' Illinois a � mis un avis contraire �  la majorit�  de la Cour 
dans l' affaire relative �  un condamn�  �  mort (pr� sentant des troubles mentaux) : 

« Mes collègues � cartent les contestations de l' accus�  fond� es sur la 
Constitution en observant que le système p� nal des � tats-Unis est l' un 
des meilleurs au monde. Un tel sentiment est agr� able et rassurant mais 
il n� glige un fait important. Les autres nations, qui ont soi-disant des 
systèmes judiciaires “ inf� rieurs” , sont en train d' abandonner la peine 
capitale �  un rythme sans pr� c� dent. » 

Depuis cet avis exprim�  par le juge Harrison, il y a sept ans, plus de 20 pays ont 
encore aboli la peine de mort, ce qui porte �  121 le nombre de pays qui ont 
abandonn�  ce ch� timent dans la loi ou dans la pratique. Au cours de ces sept 
ann� es, les � tats-Unis ont ex� cut�  plus de 500 prisonniers, parmi lesquels 
plusieurs dizaines pr� sentaient de graves troubles mentaux. 

Amnesty International s' oppose �  toutes les ex� cutions, quelles que soient  
la nature du crime commis, les caract� ristiques de l' accus�  ou la m� thode 
d'ex� cution utilis� e par l' � tat. Si le pr� sent rapport porte sur les condamn� s �  
mort ayant une maladie mentale, ces cas illustrent � galement les failles plus 
g� n� rales de ce ch� timent d'une autre � poque. Le fait qu'un � tat tente de retenir, 
parmi les milliers de meurtres commis chaque ann� e, les crimes et les d� linquants 
« les pires parmi les pires » ne peut que conduire �  des incoh� rences et �  des 
erreurs, ces failles in� vitables � tant exacerb� es par la discrimination, les fautes 
commises par les organes charg� s des poursuites et une assistance juridique 
insuffisante. 

Dans le cas de d� linquants qui affirment avoir un retard mental ou une maladie 
mentale, ce sont finalement d'autres � tres humains qui devront prendre des 
d� cisions subjectives pour d� terminer quels accus� s ou prisonniers rel� vent de ces 
cat� gories et lesquels en sont exclus, d� cisions qui ont pour cons� quence la vie 
sauve ou la mort de ces personnes. Dans la d� cision Ford c. Wainwright de 1986, 
quatre juges de la Cour supr� me f� d� rale ont reconnu que m� me si « les enjeux 
sont importants », les � l� ments permettant de d� terminer si un prisonnier est apte 
�  � tre ex� cut�  « seront toujours impr� cis ». Un cinqui� me magistrat a ajout�  : 
« Contrairement aux questions touchant aux faits historiques, la question de 
l' ali� nation d' un requ� rant rel� ve d' un jugement fonci� rement subjectif. » Dans 
une d� cision r� cente d'avril 2005, la cour d'appel du quatri� me circuit a repris 
cette id� e en d� clarant : « Il ne fait aucun doute que la d� termination de l' aptitude 
d' une personne �  � tre ex� cut� e n' est pas une science exacte. » En d'autres mots, 
il y aura toujours une marge d'erreur et d' incoh� rence. L'arbitraire dans 
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l' application de la peine de mort n'est pas seulement ill� gal mais aussi odieux. Il 
n' existe donc en d� finitive qu'une seule solution : l' abolition. 

S'opposer �  la peine de mort ne signifie pas excuser ou minimiser les crimes 
violents, qu' ils aient � t�  commis par des d� linquants pr� sentant ou non des 
troubles mentaux. Si c' � tait le cas, cela signifierait qu'une majorit�  de pays fait 
aujourd'hui l' apologie des crimes violents, ce qui n'a � videmment aucun sens. 
Mettre un terme �  la peine de mort, c' est plut� t reconnaître qu' il s' agit d'une 
politique destructrice des pouvoirs publics faisant diversion et entraînant la 
division, et qui n'est pas compatible avec les valeurs largement partag� es. Non 
seulement ce ch� timent comporte un risque d'erreur irr� parable, mais il coûte 
cher � galement, que ce soit en argent public ou en termes sociaux et 
psychologiques. Il n' a pas � t�  prouv�  que la peine de mort ait un effet dissuasif 
particulier. Elle tend �  � tre appliqu� e de mani� re discriminatoire en fonction de la 
race et des origines sociales. Elle nie toute possibilit�  de r� conciliation et de 
r� insertion. Elle encourage des r� ponses simplistes �  des probl� mes humains 
complexes, au lieu de s'attacher �  trouver des explications qui pourraient 
contribuer �  des strat� gies constructives. Elle prolonge les souffrances de la 
famille de la victime du meurtre et � tend ces souffrances aux proches du 
condamn�  �  mort. Elle d� tourne des ressources qui pourraient � tre utilis� es plus 
efficacement pour lutter contre les crimes violents et aider ceux qui en sont 
victimes. Elle est le sympt� me d'une culture de la violence et non son rem� de. 
Elle constitue un affront �  la dignit�  humaine. Elle doit � tre abolie. 

Le fait que les � tats-Unis continuent, au 21e si� cle, �  avoir recours �  ce meurtre 
pr� m� dit�  et ritualis�  contre des d� linquants ayant de graves maladies mentales est 
particuli� rement choquant au regard des normes d'humanit�  largement accept� es. 

Informations g� n� rales et port� e du rapport principal 

« La dure r� alit�  est que de nombreux condamn� s à mort � tait affect� s 
de graves troubles mentaux avant qu' ils ne commettent leurs crimes et 
que beaucoup d' autres ont d� velopp�  de tels troubles pendant la 
p� riode atroce entre la condamnation et l' ex� cution. » 

Cour suprême des États-Unis, 24 juin 1991 

Le rapport d'Amnesty International, dont le pr� sent document est un r� sum� , ne 
pr� tend pas r� pondre �  la question complexe de savoir pr� cis� ment quels accus� s 
devraient � tre exempt� s de la peine de mort en raison de leur maladie mentale au 
moment du crime. Au moment de la r� daction de ce document, des experts 
am� ricains en psychiatrie et en droit, sous la houlette d'un groupe d' � tude de la 
section des libert� s et responsabilit� s individuelles de l'American Bar Association 
(ABA, Association des avocats am� ricains) continuaient de discuter de cette 
question afin d'aboutir �  un accord entre juristes, professionnels de la sant�  
mentale et avocats sur la d� finition pr� cise de la « maladie mentale » lorsqu' il 
s' agit d' � tendre la protection apport� e par l' arr� t Atkins aux personnes malades 
mentales4. La maladie mentale peut, �  l' � vidence, concerner un grand nombre 
                                                
4. Depuis la r� daction de ce rapport, mi-2005, la Catholic University Law Review a publi�  dans ses 
pages (volume 54, 2005) une synth� se et une analyse des propositions du groupe d'� tude de 
l'ABA (voir � galement l'annexe 2 de ce rapport). 
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d' � tats plus ou moins graves. De plus, elle peut ne pas exister en permanence, que 
ce soit gr� ce �  un traitement ou �  cause d'une r� mission. Le retard mental est, �  
l' inverse, un � tat permanent. 

Il peut n� anmoins � tre utile pour le lecteur d'avoir une br� ve description des 
maladies mentales les plus souvent mentionn� es dans le rapport principal et dans 
les cas pr� sent� s en annexe. Ces informations proviennent de la NAMI, une 
organisation militante � tasunienne, auparavant d� nomm� e National Alliance for 
the Mentally Ill (Alliance nationale pour les malades mentaux). Toutes ces 
informations et d'autres encore peuvent � tre consult� es sur le site www.nami.org. 
Vous pouvez � galement trouver des informations sur le site Internet du National 
Institute of Mental Health (Institut national de sant�  mentale) : 
www.nimh.nih.gov. 

·  La schizophrénie. La schizophr� nie est un trouble c� r� bral d� vastateur qui 
touche environ 2,2 millions d'adultes aux � tats-Unis. La schizophr� nie affecte 
la capacit�  d'une personne �  penser clairement, �  distinguer r� alit�  et fantasme, 
�  contr� ler ses � motions, �  prendre des d� cisions et �  avoir des relations avec 
les autres. En g� n� ral, les premiers signes de schizophr� nie apparaissent �  
l' adolescence ou au d� but de l' � ge adulte. La plupart des personnes atteintes de 
schizophr� nie en souffrent de façon chronique ou � pisodique tout au long de 
leur vie et sont souvent stigmatis� es parce que le public conna�t mal cette 
maladie. Les personnes atteintes de schizophr� nie n'ont pas de « double 
personnalit�  » et la plupart ne sont pas dangereuses ou violentes envers autrui si 
elles suivent un traitement. L'Organisation mondiale de la sant�  fait figurer la 
schizophr� nie parmi les dix maladies les plus d� bilitantes qui touchent les � tres 
humains. Les sympt� mes rencontr� s sont notamment des hallucinations 
(entendre des voix ou voir des choses qui n'existent pas) et des id� es d� lirantes 
(les schizophr� nes peuvent par exemple croire qu'on lit dans leurs pens� es, 
qu'on contr� le leurs pens� es ou qu' ils font l' objet d'un complot). 

·  Le trouble bipolaire. Le trouble bipolaire, ou maniaco-d� pression, est un 
trouble c� r� bral grave qui cause de s� v� res sautes d'humeur et d' � nergie ou 
qui perturbe gravement le comportement. Ce trouble touche 2,3 millions 
d'adultes aux � tats-Unis et se caract� rise par des � pisodes maniaques et 
d� pressifs qui peuvent durer entre quelques jours et plusieurs mois. Il peut 
toucher les membres d'une m� me famille. Le trouble bipolaire est une 
maladie chronique qui dure en g� n� ral toute la vie, avec des � pisodes 
p� riodiques qui apparaissent �  l' adolescence ou au d� but de l' � ge adulte, 
parfois m� me dans l' enfance. Cette maladie n� cessite en g� n� ral un traitement 
�  vie et le malade ne se r� tablit que faiblement entre chaque � pisode. 

·  La dépression grave. La d� pression grave est une maladie qui touche pr� s de 
10 millions de personnes chaque ann� e aux � tats-Unis. Elle peut affecter de 
mani� re significative les pens� es, le comportement, l' humeur, l' activit�  et la 
sant�  physique. Si elle n'est pas trait� e, la d� pression peut mener au suicide. 

·  Le trouble schizo-affectif. Cette maladie est caract� ris� e par une combinaison 
des sympt� mes de la schizophr� nie et d'un trouble affectif (de l' humeur). 
Aujourd'hui, la plupart des cliniciens et des chercheurs s'accordent pour dire 
que le trouble schizo-affectif est essentiellement une forme de schizophr� nie. 
Un diagnostique de trouble schizo-affectif est � tabli si le malade pr� sente les 
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principaux sympt� mes de la schizophr� nie (id� es d� lirantes, hallucinations, 
discours ou comportement incoh� rent, etc.) en m� me temps que des sympt� mes 
prolong� s de d� pression grave ou d' � pisode maniaque. 

·  Les troubles dissociatifs. On les appelle ainsi car ils se caract� risent par une 
dissociation ou une interruption des aspects fondamentaux de la conscience 
d'une personne (comme son identit�  et son pass� ). Les troubles dissociatifs 
peuvent rev� tir de nombreuses formes, dont la plus connue est le trouble 
dissociatif de l' identit�  (anciennement appel�  trouble de la personnalit�  
multiple) : une personne a alors une ou plusieurs identit� s ou personnalit� s 
diff� rentes qui refont surface de mani� re r� currente. Il semble que tous les 
troubles dissociatifs trouvent leur origine dans des traumatismes v� cus par le 
malade. 

·  L ’état de stress post-traumatique (ESPT). L'ESPT est un trouble de 
l' anxi� t�  qui peut surgir apr� s qu'une personne a v� cu un � v� nement 
traumatisant qui a caus�  un intense sentiment de peur, d' impuissance ou 
d'horreur. Cet � v� nement traumatisant peut � tre une guerre, des violences 
subies dans l' enfance, un viol, une catastrophe naturelle, un accident, une 
captivit� , etc. Les sympt� mes incluent notamment le fait de revivre 
l' � v� nement traumatisant (par exemple cauchemars, flash-back, 
hallucinations) ; l' � vitement (oubli de l' � v� nement traumatisant, gamme 
limit� e d' � motions, sentiment de d� tachement par rapport aux autres, 
sentiment de d� sespoir concernant l' avenir, etc.) ; l' � tat d'hyperexcitation 
(probl� mes de sommeil, irritabilit� , explosions de col� re, difficult� s de 
concentration, vigilance exacerb� e, extr� me nervosit� , etc.). 

·  Les lésions cérébrales. Il est � galement int� ressant dans le pr� sent rapport de 
mentionner la question des l� sions c� r� brales graves, qui peuvent � tre du 
m� me ordre que le retard mental mais qui ne sont pas d� finies comme telles 
car elles ne constituent pas un trouble du d� veloppement mental handicapant 
tout au long de la vie mais r� sultent d'un accident ou d'un autre � v� nement 
traumatique. Le cas de Nicholas Hardy, en Floride, est instructif. En f� vrier 
1993, alors qu' il avait dix-huit ans, Nicholas Hardy s'est tir�  une balle dans la 
t� te apr� s avoir tu�  par arme �  feu James Hunt, un policier qui l' avait arr� t�  
avec trois autres jeunes. Sa tentative de suicide l' a laiss�  dans le coma pendant 
plusieurs semaines. Quand il en est sorti, il a petit �  petit pu �  nouveau parler 
et marcher. En août 1993, une audience a � t�  tenue pour d� terminer si 
Nicholas Hardy � tait apte �  � tre jug� . Il a � t�  d� clar�  inapte en raison des 
l� sions c� r� brales qu' il s' � tait inflig� es et a � t�  admis dans un programme 
destin�  aux accus� s pr� sentant des troubles mentaux, au Florida State 
Hospital. L� , il a suivi une formation destin� e �  le rendre apte �  � tre jug� . En 
f� vrier 1995, il a � t�  reconnu apte, jug�  et condamn�  �  mort le 14 f� vrier 
1996. En juin 1998, la Cour supr� me de la Floride a proc� d�  �  une nouvelle 
� valuation des facteurs aggravants du crime et a d� cid�  que les circonstances 
att� nuantes pr� valaient. La Cour a fait remarquer que les experts en 
neurologie qui avaient examin�  Hardi avaient conclu que, du fait de ses 
l� sions c� r� brales, il « n' � tait plus la m� me personne que celle qui avait tu�  le 
sergent Hunt. » La Cour a commu�  la peine de mort en peine 
d'emprisonnement �  perp� tuit�  sans possibilit�  de lib� ration conditionnelle. 
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·  Le syndrome c� r� bral organique (connu � galement sous le nom de 
trouble mental organique ou syndrome c� r� bral organique chronique). 
Le syndrome c� r� bral organique est un terme g� n� ral d� signant des troubles 
de la fonction c� r� brale caus� s par une maladie ou un traumatisme, qui 
diminuent les fonctions mentales (probl� mes d'attention, de concentration, de 
m� moire, confusion, anxi� t� , d� pression, etc.).5 

Environ 3 400 personnes se trouvent aujourd'hui dans les couloirs de la mort aux 
� tats-Unis. On ignore combien d'entre elles souffrent de maladie mentale ou de 
troubles du type de ceux mentionn� s ci-dessus. La National Association of Mental 
Health (NAMH, Association nationale de sant�  mentale) estime qu'entre 5 et 
10 p. cent des condamn� s �  mort aux � tats-Unis ont une grave maladie mentale. 
Ce chiffre correspond, par exemple, aux conclusions d'une r� cente � tude men� e 
sur une p� riode de quatorze ans et portant sur 2 005 personnes condamn� es pour 
homicide en Su� de. Il s' agirait, selon les chercheurs, de la plus grande � tude 
jamais r� alis� e sur les troubles mentaux chez les auteurs d'homicide. Selon cette 
� tude, un individu sur cinq pr� sentait une psychose : 8,9 p. cent � taient atteints de 
schizophr� nie ; 2,5 p. cent de trouble bipolaire et 6,5 p. cent avaient d'autres 
troubles psychotiques. L' � tude soulignait que le taux d'homicide en Su� de � tait 
environ trois fois plus bas qu'aux � tats-Unis et sugg� rait que « dans les pays où 
la l� gislation sur les armes est plus tol� rante, la proportion d' homicides commis 
par des personnes ayant des troubles mentaux est peut-� tre diff� rente ». L' � tude 
faisait remarquer que des recherches men� es ant� rieurement au Royaume-Uni et 
en Finlande avaient chacune observ�  que 6 p. cent des auteurs d'homicide 
souffraient de schizophr� nie. 

Quoi qu' il en soit, le principal objectif du rapport d'Amnesty International est de 
montrer, en pr� sentant des exemples, que des personnes ayant de graves maladies 
mentales continuent �  � tre condamn� es �  mort et ex� cut� es aux � tats-Unis, que 
les garanties existantes sont clairement insuffisantes pour emp� cher cela, et qu' il 
existe une profonde incoh� rence dans ce syst� me qui prot� ge les personnes 
pr� sentant un retard mental de la peine de mort mais qui maintient ce ch� timent 
pour les d� linquants ayant une grave maladie mentale. 

Amnesty International est une organisation abolitionniste. Elle milite pour qu' il 
soit mis fin �  la peine de mort partout et dans tous les cas. Tout en poursuivant cet 
objectif, qui dans certains pays ne pourra � tre atteint que dans plusieurs 
d� cennies, l' organisation entend � galement parvenir �  une r� duction du champ 
d'application de la peine capitale, conform� ment aux normes internationales, et 
demande des moratoires sur les ex� cutions. C'est pourquoi Amnesty international 
se joindra �  d'autres qui cherchent �  prot� ger de la peine de mort, aux � tats-Unis, 
les personnes ayant une maladie mentale, comme elle l' a pr� c� demment fait pour 
les mineurs d� linquants et pour les accus� s pr� sentant un retard mental. Amnesty 
International est consciente que certaines personnes ou organisations soutiennent 
cette exemption tout en n' � tant pas abolitionniste : elles approuvent la peine de 
mort si celle-ci est appliqu� e de façon plus restreinte et plus fiable. Certains 
consid� rent m� me qu'une application plus restreinte de la peine de mort permet 
de mieux la d� fendre contre les attaques du vaste mouvement abolitionniste. Pour 

                                                
5. Ces explications sont bas� es sur des informations trouv� es aupr� s de la US National Library  
of Medicine et les National Institutes of Health, et par le site MedicineNet.com. 
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sa part, Amnesty International ne soutient le r� tr� cissement du champ 
d'application de la peine capitale que dans la mesure où cela constitue une � tape 
sur la voie de son abolition. C'est pourquoi, tout en appuyant de telles mesures, 
l' organisation continuera �  tenter de persuader les partisans de la peine de mort, 
qu' ils soient hommes politiques, procureurs ou simples citoyens, �  changer 
d'opinion et �  cesser de soutenir toute ex� cution judiciaire. 

Les faits : les protections en vigueur ne sont à l' � vidence pas 
suffisantes 

« I l a fait une chose terrible mais il � tait malade. Où est la 
compassion ? Est-ce le mieux que notre soci� t�  puisse faire ? » 

Yvonne Panetti, mère de Scott Panetti,  
condamn�  à mort au Texas, 2003 

Les repr� sentants de l' � tat favorables �  la peine de mort, qu' ils soient procureurs, 
l� gislateurs, gouverneurs ou juges, d� clarent parfois que les garanties juridiques 
en vigueur, que ce soit au niveau f� d� ral ou au niveau des � tats de l'Union, 
mettent les personnes atteintes de graves troubles mentaux �  l' abri d'une 
ex� cution. Ainsi, en août 2000, le procureur g� n� ral alors en poste au Texas ± où 
ont eu lieu un tiers des ex� cutions auxquelles il a � t�  proc� d�  aux � tats-Unis 
depuis 1977 ± a d� clar�  que le syst� me judiciaire texan « offre pas moins de cinq 
protections en mati� re de proc� dure aux pr� venus passibles de la peine capitale 
qui ont une quelconque forme d' incapacit�  mentale ». Il a expliqu�  que le 
« syst� me de garanties �  cinq niveaux, qui assure le respect d' une proc� dure 
r� guli� re pour tous les accus� s ayant des troubles mentaux » comprend les 
protections suivantes : 

·  nul ne peut � tre jug�  s' il n' a pas les capacit� s mentales lui permettant de 
comprendre les accusations qui p� sent sur lui et de collaborer avec ses avocats 
lors du proc� s ; 

·  nul ne peut � tre inculp�  d'un crime si l' � tat n'a pas prouv�  aux jur� s, au-del�  
de tout doute raisonnable, que l' accus�  a commis l' acte criminel de façon 
intentionnelle ; 

·  si l' accus�  montre qu' il � tait dans l' incapacit�  mentale de savoir qu' il se 
conduisait mal, cet argument pourra � tre retenu pour sa d� fense ; 

·  lors de la phase de d� termination du ch� timent dans une affaire où l' accus�  
encourt la peine de mort, ce dernier peut pr� senter aux jur� s, pour emp� cher 
sa condamnation �  mort, tout � l� ment prouvant qu' il est atteint de troubles 
mentaux ; 

·  un condamn�  �  mort ne peut pas � tre ex� cut�  s' il n' est pas mentalement apte, 
c' est-� -dire s' il ne comprend pas qu' il va � tre ex� cut�  et pourquoi. 

Peut-on vraiment croire aux assurances du procureur g� n� ral quand on observe ce 
qui se passe r� ellement sur le terrain ? Le cas de Scott Panetti, condamn�  �  la 
peine capitale en 1995 pour le meurtre de ses beaux-parents, commis en 1992, est 
un exemple caract� ristique. Cet homme avait des ant� c� dents de maladie mentale, 
notamment de schizophr� nie, et avait � t�  hospitalis�  plus d'une dizaine de fois 
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dans diff� rents � tablissements avant le crime, perp� tr� , selon lui, sous l' emprise 
d'une hallucination auditive. Il a d� clar�  qu'une intervention divine avait permis 
aux victimes de ne pas souffrir et que des d� mons s' � taient moqu� s de lui 
lorsqu' il avait quitt�  le lieu du crime. 

En juillet 1994, une audience qui devait permettre de d� terminer si Scott Panetti 
� tait apte �  � tre jug�  a � t�  annul� e, le jury n' � tant pas parvenu �  rendre une 
d� cision. Une nouvelle audience a eu lieu deux mois plus tard. L'avocat de Scott 
Panetti a affirm�  qu' il n' avait pas r� ussi �  communiquer utilement avec son client 
depuis deux ans en raison de ses id� es d� lirantes. Un psychiatre intervenant pour 
la d� fense a conclu que Scott Panetti n' � tait pas apte �  � tre jug� . Un autre 
psychiatre cit�  par l' accusation a confirm�  les diagnostics de schizophr� nie � tablis 
pr� c� demment, et admis que les pens� es d� lirantes de Scott Panetti pouvaient 
l' emp� cher de communiquer correctement avec son avocat, en particulier dans 
des situations de stress comme par exemple dans une salle d'audience. Ce 
psychiatre a toutefois conclu que Scott Panetti � tait apte �  � tre jug� , et le jury a 
confirm�  cette d� cision. 

Scott Panetti a ensuite renonc�  �  l' assistance d'un avocat pour assurer lui-m� me 
sa d� fense pendant le proc� s, qui s' est d� roul�  en septembre 1995. Il a plaid�  non 
coupable pour cause d'ali� nation (au moment du crime), un argument qu' il est 
difficile de d� fendre, m� me pour un avocat exp� riment� . Habill�  en cow-boy 
durant les audiences, il a pr� sent�  sa d� fense de mani� re incoh� rente. De 
nombreuses personnes ayant particip�  au proc� s en qualit�  de t� moins ont parl�  
de « mascarade », de « farce », de « cirque » et de « parodie de justice ». Dans 
des d� clarations sous serment faites apr� s la condamnation, ils ont indiqu�  que 
Scott Panetti n' � tait pas apte �  � tre jug� , au vu de ce qu' ils savaient de lui 
auparavant et de ce qu' ils avaient observ�  pendant le proc� s. Ainsi, un m� decin 
qui avait en 1986 soign�  Scott Panetti pour sa schizophr� nie a conclu que ce 
dernier « jouait le rôle d' un avocat dans le cadre de sa maladie mentale et non 
apr� s avoir pris la d� cision rationnelle d' assurer sa propre d� fense ». Un avocat 
cit�  comme t� moin par l' accus�  a d� clar�  par la suite : « On se serait cru dans un 
cirque plutôt que dans une salle d' audience. Le juge semblait simplement laisser 
Scott enti� rement libre de poser des questions irrationnelles et de faire le clown 
dans la salle d' audience. » 

Un autre avocat, d� sign�  pour assister Scott Panetti dans sa d� fense en cas de 
besoin, a � crit dans une d� claration sous serment : « Ce proc� s n' aurait pas dû 
aboutir �   une condamnation �  mort. Le pass�  de Scott et les troubles mentaux 
dont il souffrait de longue date le pr� disposaient tout �  fait �  b� n� ficier de 
circonstances att� nuantes. Scott n' a invoqu�  aucune circonstance att� nuante 
parce qu' il n' � tait pas capable de comprendre la proc� dure. » Cet avocat a 
ajout�  : « Son proc� s a vraiment � t�  une parodie de justice et une caricature de 
d� fense assur� e par l' accus� . On n' aurait jamais dû accepter une chose 
pareille. » L'avocat a d� clar�  s' � tre entretenu avec deux jur� s qui lui « ont dit que 
Scott n' aurait probablement pas � t�  condamn�  �  mort si l' affaire avait � t�  men� e 
diff� remment ». Selon un autre avocat qui a parl�  avec deux autres jur� s, ceux-ci 
« ont dit que si Scott avait � t�  assist�  par des avocats, il n' aurait pas � t�  
condamn�  �  la peine capitale ». L'un d'entre eux a ajout�  que les jur� s avaient 
vot�  pour la peine de mort parce qu' ils avaient � t�  effray� s par le comportement 
irrationnel de Scott Panetti pendant le proc� s. 
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Un autre t� moin au proc� s, un journaliste habitu�  des salles d'audience, s'est 
souvenu du proc� s en ces termes : « Je regardais Scott interroger certains jur� s. 
Ils avaient l' air effray� s. » Un des m� decins pr� sents lors du proc� s a d� clar�  : 
« À mon avis, la maladie mentale de Scott avait un effet visible sur les jur� s. En 
regardant les jur� s, il � tait � vident que Scott, avec ses propos incoh� rents et tout 
son d� lire, se les mettait �  dos. Scott n' avait pas du tout conscience de l' effet de 
ses paroles et de ses actes. Les membres du jury le fixaient avec hostilit�  ou le 
regardaient avec incr� dulit� , tandis qu' il discourait de mani� re insens� e. » 

Un psychiatre qui a examin�  Scott Panetti en 1997 a conclu que celui-ci souffrait de 
troubles schizo-affectifs, une association de schizophr� nie et de trouble bipolaire. 
Cet expert a ajout�  que la d� cision de l' accus�  « de renoncer �  l' assistance d' un 
avocat a � t�  prise sous l' influence d' un d� lire de pers� cution, et [que] sa capacit�  
d' assurer sa propre d� fense a � t�  fortement amoindrie par des troubles de la 
pens� e ». Le psychiatre a estim�  que Scott Panetti n' � tait pas apte �  � tre jug� . 

Pourtant, l' � tat du Texas a continu�  en appel �  d� fendre, avec succ� s, 
l' application de la peine de mort. En 2002, la cour d'appel du cinqui� me circuit a 
� crit : « Pendant le proc� s, Panetti, habill�  en cow-boy, a donn�  l' impression 
d' avoir des hallucinations et n' a cess�  de tenir des propos confus. Cependant, il a 
formul�  une strat� gie de d� fense, a petit �  petit am� lior�  sa prestation et a pu 
proc� der �  de r� elles auditions et contre-interrogatoires de t� moins. » Dans son 
m� moire destin�  �  la Cour supr� me f� d� rale en 2003, le bureau du procureur 
g� n� ral du Texas a d� clar�  : « L' incapacit�  apparente de Panetti �  b� n� ficier de 
l' aide de l' avocat nomm�  par la cour a r� sult�  du fait qu' il avait consciemment 
choisi de ne pas coop� rer avec lui. Ce n' est pas une cons� quence indirecte de sa 
maladie mentale. » Le 1er d� cembre 2003, la Cour supr� me f� d� rale a annonc�  
qu'elle refusait d'examiner l' affaire. 

L' � tat a fix�  au 5 f� vrier 2004 la date de l' ex� cution de Scott Panetti. Le Comit�  
des gr� ces et des lib� rations conditionnelles du Texas a rejet�  son recours en gr� ce 
par 15 voix contre une. Mais la veille de son ex� cution, un juge f� d� ral a accord�  
un sursis afin de permettre de d� terminer l' aptitude de Scott Panetti �  � tre ex� cut� . 

Au niveau de l' � tat, deux experts en sant�  mentale nomm� s par le tribunal ont 
conclu que Scott Panetti savait qu' il allait � tre ex� cut�  et � tait capable de 
comprendre pourquoi. Les avocats de la d� fense ont contest�  les m� thodes 
utilis� es par ces experts et leurs conclusions. Ils ont sollicit�  des financements 
pour mener leurs propres investigations et ont demand�  au tribunal d' � tat une 
audience pour examiner les � l� ments de preuve. Leurs efforts n'ont pas abouti et 
le 26 mai 2004, le tribunal d' � tat a conclu que Scott Panetti n'avait « pas r� ussi �  
pr� senter des � l� ments pr� pond� rants prouvant qu' il n' [� tait] pas apte �  � tre 
ex� cut�  ». Ses avocats ont fait appel devant la cour f� d� rale de district, qui a 
accord�  des moyens �  la d� fense et a ordonn�  une audience sur la question de 
l' aptitude de l' accus� . 

L'audience a eu lieu les 7 et 8 septembre 2004. La d� fense a pr� sent�  quatre experts 
en sant�  mentale. L' � tat a pr� sent�  les deux experts qui avaient d� j�  � t�  nomm� s 
par le tribunal d' � tat et deux gardiens de prison travaillant dans le quartier des 
condamn� s �  mort (qui ont, en substance, d� clar�  que Panetti semblait savoir qu' il 
allait � tre ex� cut�  mais qu' ils ignoraient s' il comprenait pourquoi). 
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Les experts pr� sent� s par la d� fense, au rang desquels figuraient un expert en 
psychologie m� dicol� gale qui a travaill�  pour le Federal Bureau of Prisons (BOP, 
Bureau f� d� ral des prisons) pendant vingt ans, ont attest�  que Scott Panetti 
souffrait de schizophr� nie ou de trouble schizo-affectif. Ils ont certifi�  que Scott 
Panetti savait qu' il � tait condamn�  �  mort et qu' il allait � tre ex� cut� . Cependant, 
ils ont � galement constat�  qu' il pensait que la raison officielle de son ex� cution 
� tait une « feinte » et que la v� ritable raison � tait de l' emp� cher de pr� cher 
l' � vangile. Selon eux, Scott Panetti � tait bien loi d' � tre encr�  dans la r� alit� , ses 
id� es d� lirantes et sa m� galomanie l' ayant conduit �  penser que son ex� cution 
faisait partie d'une conspiration contre lui impliquant « les forces du mal, des 
d� mons et des diables ». Les experts ont assur�  qu' ils ne pensaient pas que Scott 
Panetti faisait semblant d' � tre malade et ils ont � galement not�  que son � tat avait 
empir�  depuis sa condamnation �  mort car il avait interrompu son traitement 
depuis une « r� v� lation » qu' il avait eu en avril 1995. 

Du c� t�  de l' accusation, les deux experts nomm� s par le tribunal d' � tat ont 
d� clar�  que Scott Panetti avait refus�  de coop� rer pour son � valuation parce qu' ils 
ne voulaient pas r� pondre �  ses questions relatives �  leurs pr� f� rences religieuses. 
Ils ont cependant reconnu que Panetti leur avait d� clar�  croire qu'on allait 
l' ex� cuter pour l' emp� cher de pr� cher. Le psychiatre a admis que Scott Panetti 
avait de « graves probl� mes psychologiques », mais que le simple fait que Panetti 
� tait « pr� occup�  par la question de la religion et [pensait] peut-� tre m� me 
sinc� rement, dans une certaine mesure, qu' il [allait] � tre ex� cut�  parce qu' il 
[pr� chait] l' � vangile » ne le rendait « pas incapable de comprendre pourquoi les 
autorit� s [avaient] ordonn�  son ex� cution ». Ce psychiatre et l' autre expert 
nomm�  par l' � tat ont estim�  que Scott Panetti � tait capable de comprendre 
pourquoi il allait � tre ex� cut� , mais ont admis qu' ils ne savaient pas s' il le 
comprenait effectivement. 

Le 29 septembre 2004, le juge f� d� ral a d� cid�  qu'au vu du fait que Scott Panetti 
« [savait] qu' il [avait] commis deux meurtre, [savait] qu' il [allait] � tre ex� cut�  et 
[savait] que l' � tat [avait] ordonn�  son ex� cution en raison de ces meurtres, il 
[� tait] apte �  � tre ex� cut� . »6 La d� fense a fait appel et le juge f� d� ral, qui semble 
�  l' � vidence penser que le crit� re retenu pour � valuer l' aptitude d'un condamn�  �  
� tre ex� cut�  est un crit� re minimal et que le droit est « loin d' � tre clair » sur ce 
point, a autoris�  un appel devant la cour d'appel du cinqui� me circuit. Dans leur 
d� claration liminaire, les avocats de Scott Panetti ont � crit : 

« M. Panetti croit, de façon  kafkaïenne, que l' � tat du Texas s' est ligu�  
avec les forces du mal et veut l' ex� cuter pour l' emp� cher de pr� cher la 
parole de Dieu. Sa croyance est sinc� re. Elle n' est pas fond� e sur la 
r� alit� . Sa croyance est le produit de ses pens� es d� lirantes induites par 
une grave maladie mentale […] M� me s' il semble avoir connaissance, de 
façon factuelle, de la raison avanc� e par l' � tat pour justifier sa 
prochaine ex� cution, il perçoit mal, �  cause de la nature de sa maladie 
mentale, le lien logique entre le meurtre de ses beaux-parents et sa 
condamnation �  mort. Il ne comprend pas de façon rationnelle la raison 
de son ex� cution. » 

                                                
6. Panetti c. Dretke, cour f� d� rale de district du district ouest du Texas, 29 septembre 2004. 
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Au moment de la r� daction du pr� sent rapport, l' affaire � tait toujours examin� e au 
niveau du cinqui� me circuit. Au vu de pr� c� dents cas, il est �  craindre que son 
issue ne soit pas � quitable. 

Dans l'attente d'une � volution : la l� gislation de chaque � tat 
comme mesure de son « respect de la dignit�  humaine » 

« Nous avons indiqu�  que la preuve objective la plus claire et la plus 
fiable des valeurs contemporaines � tait la l� gislation adopt� e par les 
instances l� gislatives du pays. » 

Cour suprême des États-Unis, Atkins c. Virginie, juin 2002 

Dans les d� cisions qu'elle a rendues dans les affaires Roper c. Simmons et Atkins 
c. Virgine, qui ont respectivement jug�  ill� gale l' ex� cution de mineurs 
d� linquants et celle de personnes pr� sentant un retard mental, la Cour supr� me 
des � tats-Unis a utilis� , comme principal indicateur de l' « � volution des normes 
relatives �  la dignit�  humaine », la l� gislation des � tats concernant ces deux 
cat� gories de personnes. Le juge Kennedy a not� , dans la d� cision concernant 
l' affaire Roper, que les chiffres � taient les m� mes dans les deux cas : 30 � tats, 
parmi lesquels les 12 � tats enti� rement abolitionnistes, ont interdit l' ex� cution 
des accus� s appartenant �  ces deux cat� gories. En raison de la nature des 
questions relatives aux mineurs et aux personnes ayant un retard mental ± pour 
lesquelles les d� finitions sont relativement claires ±, il � tait facile pour la Cour 
supr� me de comptabiliser le nombre d' � tats ayant banni la peine de mort pour ces 
deux cat� gories. Il n' est pas aussi ais�  de proc� der �  une telle � valuation 
s'agissant des maladies mentales. À la connaissance d'Amnesty International, 
seul un des � tats appliquant la peine capitale aux � tats-Unis, �  savoir le 
Connecticut, interdit actuellement l' ex� cution des personnes qui avaient une 
maladie mentale au moment où elles ont commis le crime7. 

Bien qu'Amnesty International reconnaisse l' int� r� t de la m� thode utilis� e par la 
Cour supr� me f� d� rale pour d� terminer s' il y a un consensus national ±
 l' organisation a en effet expliqu�  que cette m� thode avait permis d'aboutir �  la 
d� cision rendue dans l' affaire Atkins, interdisant la peine de mort pour les 
mineurs d� linquants –, elle la juge contestable quand il s' agit de statuer sur une 
question qui touche aux droits fondamentaux. L'histoire montre que les pays qui 
ont tourn�  le dos �  la peine de mort ± ou �  tout aspect sp� cifique de cette 
derni� re ± l' ont fait gr� ce �  l' action men� e par leurs dirigeants au nom de certains 
principes et non pas en raison d'une quelconque mesure de l' opinion publique. Il 
est clair que le terme « d� mocratie » ne devrait pas � tre utilis�  pour justifier un 
dispositif « particuli� rement d� gradant pour la dignit�  humaine8 ». Les � tats-

                                                
7. « La cour ne prononcera pas de peine de mort contre un accus�  si le jury ou, en l’absence de 
jury, la cour estime […] qu’au moment de la commission du crime (1) l’accus�  avait moins de dix-
huit ans, ou (2) l’accus�  � tait une personne pr� sentant un retard mental, ou (3) les facult� s 
mentales de l’accus�  � taient nettement r� duites ou la capacit�  de l’accus�  �  conformer son 
comportement aux exigences de la loi � tait nettement r� duite mais, dans chacun de ces cas,  
pas au point d’interdire des poursuites contre lui. » (Certains passages ont � t�  mis en relief par 
Amnesty International.). Code p� nal du Connecticut, chapitre 952, article 53a-46a (h)(3), 
consultable sur http://www.cga.ct.gov/2005/pub/Chap952.htm#Sec53a-46a.htm. 

8. Furman c. Georgia, 408 U.S. 238 (1972), note du juge Brennan (accord mais avec des 
r� serves). 
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Unis pr� tendent que leur nation est fond� e sur les droits humains et la d� fense de 
la dignit�  humaine. Mais les droits fondamentaux doivent � tre respect� s et 
prot� g� s d� s maintenant, et non pas laiss� s de c� t�  jusqu' �  une date ind� termin� e. 

La m� thode utilis� e par la Cour supr� me ± mesurer le consensus national sur la 
base de l' activit�  l� gislative nationale ± est extr� mement lente. Sa d� cision dans 
l' affaire Roper, par exemple, est intervenue trente ans apr� s l' entr� e en vigueur du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, un des trait� s proscrivant 
l' ex� cution des mineurs d� linquants. Une attente de plus d'une d� cennie a � t�  
n� cessaire entre l' adoption par les Nations unies d'une r� solution enjoignant les 
� tats membres �  � liminer la peine de mort « pour les personnes souffrant d' un 
retard mental » et la d� cision rendue en juillet 2002 dans l' affaire Atkins. Quel 
cr� dit accorder �  un pays qui se pr� sente comme une puissance progressiste et 
favorable aux droits humains et qui accuse un tel retard sur cette question pr� cise, 
relevant des droits fondamentaux ? Son recours �  l' homicide par d� cision judiciaire 
dans un monde où les principes abolitionnistes remportent une adh� sion de plus en 
plus forte ne peut que discr� diter de plus en plus les critiques des � tats-Unis vis-� -
vis des violations des droits humains commises dans les autres pays. Le manque de 
cr� dibilit�  est encore plus grand lorsque l' � tat cautionne les ex� cutions de 
personnes qui ont une grave maladie mentale. 

Dans ses d� cisions concernant l' affaire Roper c. Atkins, la Cour supr� me f� d� rale, 
apr� s avoir constat�  qu' il se d� gageait de la l� gislation des � tats un consensus 
national contre l' ex� cution des mineurs d� linquants et des personnes ayant un 
retard mental, a � labor�  sa propre analyse et conclu qu' il n' existait aucune raison 
d'aller �  l' encontre de l' avis des � tats ayant l� gif� r�  dans ce sens. En ce qui 
concerne les personnes ayant des troubles mentaux, Amnesty International esp� re 
que la Cour supr� me d� cidera de renverser cette proc� dure et que « finalement, 
elle se fera [sa] propre opinion sur la question de l' acceptabilit�  de la peine de 
mort au regard du huiti� me amendement9 ». La Cour devrait � laborer sa propre 
analyse de la question que pose l' ex� cution de personnes ayant une grave maladie 
mentale et reconna�tre que de telles ex� cutions ne procurent aucun b� n� fice, de la 
m� me mani� re que l' ex� cution des mineurs et des personnes pr� sentant un retard 
mental ne peut satisfaire aux pr� tendus objectifs de la peine de mort. Dans le 
langage de la Cour supr� me, les ex� cutions dont l' efficacit�  n'est pas 
« mesurable » au regard des objectifs de sanction et de dissuasion de la peine de 
mort « ne font qu' imposer douleur et souffrance de fa� on injustifi� e et inutile10 ». 
L'ex� cution des personnes ayant une grave maladie mentale entre sans aucun 
doute dans cette cat� gorie. 

Peu importe que la Cour supr� me estime ou non qu'une certaine activit�  
l� gislative r� v� le un « consensus national » contre l' ex� cution des personnes 
ayant une grave maladie mentale : elle ne devrait pas faire insulte �  la population 
des � tats-Unis en sugg� rant que, lorsqu'elle est pleinement inform� e, ses normes 
de respect de la dignit�  humaine n'ont pas � volu�  au point de la rendre hostile �  
de telles ex� cutions. Cette fois, la Cour devra montrer la voie et, �  la premi� re 
occasion, faire savoir clairement aux � tats que l' ex� cution de personnes 
                                                
9. Coker c. G� orgie, 443 U.S. 584 (1977). 

10. Enmund c. Floride, 458 U.S. 782 (1982) (conclut que la peine de mort est disproportionn� e 
dans le cas d'une personne dont la complicit�  dans le meurtre de la victime a � t�  � tablie, mais qui 
n'a pas tent�  de la tuer ou n'en a pas eu l'intention). 
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pr� sentant une grave maladie mentale ne sera plus tol� r� e. Le message devra � tre 
sans � quivoque : soit les l� gislateurs des � tats interdisent l' ex� cution de 
d� linquants ayant une grave maladie mentale, soit les repr� sentants de leur 
minist� re public verront les peines de mort prononc� es contre de tels d� linquants 
annul� es par les tribunaux. 

En tout � tat de cause, il arrive que la l� gislation d'un � tat accuse un certain retard 
par rapport �  ce qu'une opinion inform� e des questions relatives �  la peine de 
mort consid� re comme acceptable. La peine capitale est une peine hautement 
politis� e. Bien qu' ils soient favorables �  la peine de mort ± trop souvent en raison 
des voix que cette mesure est susceptible de leur rapporter, car elle est perçue 
comme plus « dure » contre les criminels ±, les responsables politiques n'ont 
jamais � t�  capables d'apporter aux � lecteurs une seule preuve tangible que 
l' homicide par d� cision judiciaire constitue une solution constructive aux crimes 
violents ± encore moins pour ce qui est des personnes ayant une maladie mentale. 
Tout responsable politique favorable �  la peine de mort devrait au moins s'assurer 
que ses � lecteurs disposent d'une information compl� te sur la question. 

En mars 2002, la question suivante a � t�  pos� e au porte-parole de la Maison 
Blanche : « Le pr� sident Bush croit-il que la peine de mort soit appropri� e pour 
un condamn�  ayant une maladie mentale ? » Le porte-parole a r� pondu que « le 
pr� sident [pensait] que ce genre de d� cision � tait du ressort des jur� s qui se 
prononcent sur la base des lois de leurs � tats ». Lorsqu' il � tait gouverneur du 
Texas, George W. Bush avait d� clar�  la m� me chose �  propos de l' ex� cution de 
personnes pr� sentant un retard mental. En 1999, s'opposant �  une proposition de 
loi qui aurait interdit l' ex� cution de tels d� linquants dans son � tat, il avait 
r� pondu qu'« il [revenait] aux jur� s de prendre ce type de d� cision. La l� gislation 
actuelle me convient. » Il a fait cette d� claration peu de temps avant que la Cour 
supr� me f� d� rale ne d� cide, en mars 2001, de proc� der �  une nouvelle v� rification 
du caract� re constitutionnel de l' ex� cution de ces personnes pour, finalement, la 
d� clarer ill� gale dans l' affaire Atkins c. Virginie, en juin 2002. La r� ponse du 
gouverneur Bush indique que les positions affich� es par les responsables 
politiques constituent un indicateur peu fiable des normes contemporaines 
relatives �  la dignit�  humaine. 

De la m� me mani� re, les d� cisions prises par les jur� s en faveur de la 
condamnation �  mort d'accus� s pr� sentant une maladie mentale ne doivent pas 
� tre consid� r� es comme un indicateur fiable des valeurs largement partag� es par 
la soci� t� . De fait, les citoyens qui, pour des raisons morales ou autres, se 
d� clarent d'avance oppos� s �  la peine capitale, ne peuvent faire partie d'un jury 
appel�  �  juger un accus�  encourant ce ch� timent. Ceux et celles qui sont 
effectivement admis au sein du jury seront donc parmi les plus enclins �  choisir, 
parmi un � ventail de solutions allant de la sanction �  la r� habilitation, la solution 
punitive. Les jur� s appel� s �  intervenir dans le proc� s d'un accus�  passible de la 
peine de mort peuvent en outre ne pas disposer de tous les � l� ments relatifs �  la 
maladie mentale de l' accus� , de m� me que les repr� sentants de l' accusation sont 
susceptibles d'encourager leur propension �  choisir la peine de mort. 

Des jur� s inform� s peuvent � tre sensibles aux arguments qui demandent la prise 
en compte de circonstances att� nuantes du fait de la maladie mentale de l' accus� , 
quand sa maladie est pr� sent� e de mani� re �  expliquer, et non pas �  excuser, ses 
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actes. À la suite d'un certain nombre d'affaires, des jur� s ont � t�  amen� s �  
d� clarer qu' ils ne se seraient pas prononc� s pour la peine de mort s' ils avaient � t�  
conscients de la gravit�  des troubles mentaux de l' accus� . Ces exemples 
d'opinion inform� e ± bien que tardivement, loin de l' atmosph� re enflamm� e de la 
salle d'audience et de l' influence d'une accusation cherchant �  obtenir la 
condamnation �  mort de l' accus�  ± ne sont-ils pas une illustration de la mani� re 
dont les « normes relatives �  la dignit�  humaine » peuvent � voluer lorsque les 
personnes sont mieux inform� es ? 

Parmi les personnes inform� es figurent � galement celles qui sont engag� es dans 
un travail de pression en faveur des individus ayant une maladie mentale. Selon 
l' organisation � tasunienne NAMI, par exemple, « la peine de mort n' est jamais 
appropri� e pour un accus�  souffrant de schizophr� nie ou de tout autre trouble 
mental grave ». Elle consid� re que « les personnes qui ont commis des crimes du 
fait d' � tats psychiques ou d' un comportement provoqu� s par un trouble mental 
requi� rent un traitement et non une sanction ». La National Association of Mental 
Health (NAMH, Association nationale de sant�  mentale) a pour sa part conclu : 
« Notre syst� me judiciaire actuel ne prend pas correctement en compte la 
complexit�  des cas impliquant des accus� s ayant une maladie mentale. La NHMA 
demande par cons� quent aux � tats de suspendre le recours �  la peine de mort 
jusqu' �  la mise au point de moyens plus justes, plus pr� cis et plus syst� matiques 
de d� termination et de prise en compte de l' � tat mental de l' accus�  ». 
L'Association am� ricaine de psychiatrie a inclus ce principe dans l' actuelle 
proposition en trois points concernant l' exemption de peine de mort pour les 
personnes ayant une maladie mentale, pr� sent� e par le groupe d' � tude de 
l'American Bar Association Section of Individual Rights and Responsibilities 
(voir annexe 2). L'American Psychological Association (Association am� ricaine 
de psychologie) doit en principe � galement adopter ce point d� but 200611. 

« Une vengeance gratuite » : la peine de mort ne permet pas 
d'atteindre ses pr� tendus objectifs 

« La maladie mentale r� duit [la] culpabilit�  personnelle [de l’accus� ] 
vis-à-vis de ses actes plutôt qu' elle ne la renforce. Si sa violence est le 
r� sultat de la maladie, alors le fait de le punir pour sa violence revient à 
le punir pour sa maladie. » 

Rapport d’un psychiatre sur un schizophrène d� tenu  
dans les couloirs de la mort de l’État de Virginie, 1997 

En juin 2002, la Cour supr� me des � tats-Unis a jug� , dans l' affaire Atkins c. 
Virginie, que la peine de mort ne devrait plus � tre prononc� e contre des accus� s 
pr� sentant un retard mental. Elle a conclu qu'une telle utilisation de la peine de 
mort ne permettait pas d'avancer dans la r� alisation des objectifs p� nologiques 
assign� s �  ce ch� timent pr� tendument dissuasif. Les six juges majoritaires ont 
� crit �  propos de la dissuasion : 
                                                
11. L'Association am� ricaine de psychologie a d� jà adopt�  les points pr� sent� s dans une 
pr� c� dente proposition du groupe d'� tude, et l'on s'attend à ce qu'elle incorpore les pr� cisions 
concernant les points 1 et 3 (elle a d� jà adopt�  les termes du point 2). Ronald J. Tabak, 
« Overview of Task Force proposal on mental disability and the death penalty »,  
54 Catholic U. L. Rev, 1123 (2004-2005). 
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« La th� orie de la dissuasion inh� rente �  la peine capitale est fond� e sur 
la notion selon laquelle une s� v� rit�  accrue de la sanction encouragera 
les acteurs criminels �  s' abstenir de toute conduite criminelle. Pourtant, 
les  d� ficiences cognitives et comportementales qui rendent ces accus� s 
moralement moins coupables – du fait par exemple d' une capacit�  
diminu� e �  comprendre et �  traiter les informations, �  tirer les le� ons 
d' une exp� rience, �  tenir un raisonnement logique ou �  contrôler ses 
pulsions – diminuent aussi leur capacit�  �  interpr� ter l' information 
relative �  la possibilit�  de leur condamnation �  mort et, par cons� quent, 
�  contrôler leur comportement sur la base d' une telle information. Le fait 
de ne pas ex� cuter une personne ayant un retard mental n' aura par 
ailleurs pas pour cons� quence de diminuer l' effet dissuasif de la peine de 
mort vis-� -vis des accus� s ne souffrant pas de maladie mentale. Ces 
individus ne sont prot� g� s par aucune mesure d' exemption et 
continueront �  faire face �  la menace d' ex� cution. En conclusion, 
l' ex� cution de condamn� s ayant un retard mental ne contribue pas de 
mani� re significative �  l' objectif vis� , c' est-� -dire �  la dissuasion. » 

La th� orie relative au caract� re dissuasif de la peine de mort a largement � t�  
discr� dit� e. N� anmoins, certains responsables politiques continuent d'apporter 
leur soutien �  l' homicide par d� cision judiciaire en raison de leur adh� sion �  cette 
th� orie (sans fournir de preuve cr� dible �  son appui). Amnesty International prie 
instamment ces responsables de se poser au moins la question de savoir dans 
quelle mesure l' ex� cution des 100 personnes dont la liste figure en annexe de ce 
rapport a contribu�  �  l' objectif de dissuasion. Personne sans doute n' imagine que 
la peine de mort puisse dissuader quiconque de devenir psychotique. Il � tait not�  
dans la d� cision rendue par la Cour supr� me, en 1976, dans l' affaire Gregg c. 
G� orgie, qui a autoris�  la reprise des ex� cutions aux � tats-Unis, que, quels que 
soient les arguments avanc� s en faveur de la dissuasion, « [l' on peut] toutefois 
supposer sans risque de se tromper qu' il existe un certain nombre de meurtriers, 
tels que ceux qui agissent par passion, pour qui l' effet dissuasif de la peine de 
mort est faible ou inexistant ». Un quelconque effet dissuasif ne peut exister, a 
sugg� r�  la Cour, que pour « les meurtres soigneusement pr� par� s tels que les 
meurtres commandit� s, pour lesquels il est fort probable que la possibilit�  de la 
peine de mort est prise en compte dans le calcul effectu�  de sang froid qui 
pr� c� de la d� cision d' agir ». 

Sur la question de l' objectif punitif de la peine de mort, l' avis majoritaire � mis 
dans l' affaire Atkins ajoutait : « Pour ce qui est de l' aspect punitif de la sanction ± 
dont l' int� r� t consiste �  infliger au d� linquant la sanction qu' il m� rite ±, la 
s� v� rit�  de la peine doit � tre appropri� e et d� pend n� cessairement de la 
culpabilit�  du d� linquant. » La peine de mort suppose la culpabilit�  absolue, �  
cent pour cent, de la personne condamn� e. Si la culpabilit�  est moindre, alors 
l' objectif punitif n' est pas rempli dans la mesure où la sanction devient 
disproportionn� e. Dans l' affaire Roper c. Simmons, en mars 2005, la Cour est 
parvenue �  la m� me conclusion en ce qui concerne les d� linquants � g� s de moins 
de dix-huit ans au moment du crime : « Une fois reconnu le moindre degr�  de 
culpabilit�  des mineurs d� linquants, il devient � vident que les raisons 
p� nologiques avanc� es pour justifier la peine de mort s' appliquent �  eux avec 
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moins de force qu' aux adultes. » Ce qui est le cas � galement pour les personnes 
pr� sentant une grave maladie mentale. 

Opinion subjective, fausse science et d� bat contradictoire 

« I l est bien connu qu' il existe, vis-� -vis de certaines cat� gories de la 
population, des pr� jug� s qui pèsent sur le jugement des jur� s et, par 
cons� quent, conduisent, dans certaines affaires, �  refuser �  des 
personnes appartenant �  ces cat� gories la pleine jouissance de la 
protection dont d' autres b� n� ficient. » 

Cour suprême des États-Unis, 1880 

Outre l' opinion subjective de non-initi� s dont l' influence se fera sentir dans la salle 
de d� lib� ration du jury, l' opinion subjective des repr� sentants de l' accusation et du 
syst� me judiciaire ainsi que celle, divergente, des experts, p� seront souvent sur le 
proc� s des accus� s qui all� guent une maladie mentale soit pour invoquer une 
diminution de leur responsabilit�  p� nale afin d'emp� cher une condamnation �  mort, 
soit pour emp� cher l' application de cette peine. L' impossibilit�  inh� rente �  tout 
syst� me juridique, y compris le plus sophistiqu� , de garantir une s� lection juste, 
coh� rente et sans risque d'erreur des personnes qui « m� ritent » de mourir, 
repr� sente �  elle seule un motif d'abolition de la peine de mort. 

Nous avons encore beaucoup �  apprendre sur les maladies mentales ± la 
connaissance de ces maladies ne constitue pas une science exacte et, 
in� vitablement, les experts comme les t� moins profanes se pr� sentent au tribunal 
avec leurs pr� jug� s et commettent des erreurs. Du fait de la peur et de l' ignorance 
qui entourent la question de la maladie mentale, le d� bat contradictoire qui fonde 
la justice p� nale peut s'av� rer particuli� rement inadapt�  �  de telles affaires, en 
particulier lorsqu' il s' agit de prendre des d� cisions mettant en jeu la vie 
d' individus. Le syst� me � tasunien d'application de la peine de mort a maintes fois 
donn�  l' exemple d' irr� gularit� s commises par le minist� re public, de 
repr� sentation l� gale inad� quate d'accus� s indigents et de proc� dures influenc� es 
par les pr� jug� s des membres du jury. Dans un tel syst� me, il est �  craindre que 
les d� linquants ayant une maladie mentale soient encore plus vuln� rables, � tant 
donn�  l' ignorance et la peur qui pr� valent en g� n� ral �  ce sujet. 

Lorsque la question de la sant�  mentale de l' accus�  ou du d� tenu figure au centre 
du proc� s ou de la proc� dure en appel, il arrive fr� quemment que la d� fense et 
l' accusation sollicitent, chacun de leur c� t� , le t� moignage d'un ou plusieurs 
experts. Trop souvent cela prendra la forme, pour l' essentiel, d'une bataille 
d'arguments entre deux groupes d'experts qui, au bout du compte, ne permet pas 
d' � clairer le jury. Pire, dans certains cas, les repr� sentants de l' accusation 
s'emploient �  passionner les d� bats en jouant sur les pr� jug� s et la peur des jur� s. 
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La position de l' � tat a souvent consist�  �  sugg� rer que l' accus�  ou le d� tenu 
feignait la maladie mentale ou en exag� rait la gravit� , y compris quand de telles 
accusations sont tr� s � loign� es de la r� alit� . Certains procureurs ont argu�  qu' ils 
consid� raient les strat� gies de d� fense fond� es sur la maladie mentale de l' accus�  
comme une tentative de l' excuser. C'est une position qui est sans doute partag� e 
par un certain pourcentage de la population et donc des jur� s. 

En 2001, le juge Paul Ffeifer de la Cour supr� me de l'Ohio a � crit : « La maladie 
mentale est une pathologie m� dicale. Nous en apprenons chaque ann� e 
davantage �  ce sujet et sur la fa� on dont elle se manifeste dans l' esprit de la 
personne qui en souffre. Nous ne savons pas et ne pouvons pas savoir, pour 
l' instant, ce qui se passe dans l' esprit d' une personne ayant une maladie mentale 
[…] Je consid� re que l' ex� cution d' un prisonnier pr� sentant une grave maladie 
mentale est une sanction cruelle et inadapt� e. » 

Une ex� cution ne peut apporter de r� ponse �  un crime apparemment inexplicable 
ou au r� le que les troubles mentaux du d� linquant peuvent avoir jou�  dans ce 
crime. Elle consiste tout simplement �  � liminer le sympt� me plut� t qu' �  
comprendre la maladie. 

La personne malade mentale fait-elle partie de ceux qui sont 
« plus particulièrement expos� s au risque d’une ex� cution 
injustifi� e ? » 

« D' un point de vue biopsychosocial, le retard mental grave et les 
troubles importants de l' axe 1 ont des caract� ristiques � tiologiques 
similaires. D' autre part, les personnes malades mentales souffrent de 
nombreuses d� ficiences similaires �  celles qui, d' après le juge Stephen, 
“ ne garantissent pas une exemption de sanctions p� nales, mais […] 
r� duisent la culpabilit�  personnelle” . » 

L ' ancien pr� sident de l' Association am� ricaine de psychiatr ie, 
septembre 2002 

Il est not� , dans l' avis majoritaire rendu par la Cour supr� me f� d� rale dans 
l' affaire Atkins c. Virginie, qu'une des raisons emp� chant l' ex� cution des 
d� linquants ayant un retard mental est qu'« ils sont, dans l' ensemble, plus 
particuli� rement expos� s au risque d' une ex� cution injustifi� e ». La Cour 
souhaitait ainsi souligner le fait que la vuln� rabilit�  particuli� re de ces individus 
les expose non seulement au risque de se voir condamn� s �  tort, mais � galement �  
celui de se voir infliger la peine de mort dans des circonstances où un individu 
exempt de tout handicap mental pourrait ne faire l' objet que d'une peine 
d'emprisonnement �  perp� tuit� . L' arr� t prononc�  dans l' affaire Atkins pr� cise : 

« Le risque que la peine de mort soit prononc� e malgr�  des facteurs qui 
pourraient justifier une sanction moins s� v� re est renforc�  non seulement 
parce qu' il y a possibilit�  de faux aveux, mais � galement parce que les 
accus� s ayant un retard mental sont moins aptes �  convaincre le tribunal 
de leur accorder des circonstances att� nuantes face �  une accusation qui 
met en avant un ou deux facteurs aggravants. Les accus� s pr� sentant un 
retard mental peuvent � tre moins aptes �  bien seconder leur avocat et 
sont g� n� ralement de pi� tres t� moins ; leur comportement peut aussi 
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cr� er une impression injustifi� e d' absence de remords �  l' � gard de leurs 
crimes […] Le fait de s' appuyer sur le retard mental de l' accus�  pour 
essayer d' obtenir des circonstances att� nuantes peut en outre s' av� rer 
une strat� gie �  double tranchant dans la mesure où cela peut inciter le 
jury �  retenir comme facteur aggravant le danger que l' accus�  est 
susceptible de repr� senter �  l' avenir12. » 

La plupart des personnes ayant une maladie mentale ou un retard mental ne 
commettront jamais de crime violent. N� anmoins, si un accus�  pr� sentant une 
maladie mentale a commis un crime passible de la peine capitale, il peut � tre 
injustement expos�  �  un risque de condamnation �  mort sup� rieur �  celui encouru 
par un accus�  souffrant d'un handicap moindre ou ne souffrant d'aucun handicap, 
et il risque m� me, dans certains cas, d' � tre condamn�  �  tort : 

·  m� me s' il est d� clar�  apte �  compara�tre devant le tribunal, la capacit�  de 
l' accus�  �  seconder son avocat ou �  comprendre la proc� dure peut � tre 
amoindrie ; 

·  la maladie pourra inciter l' accus�  pr� sentant des troubles psychiques tels 
qu'une grave d� pression ou des troubles paranoïdes �  refuser que des 
circonstances att� nuantes soient pr� sent� es, voire �  plaider coupable et �  
demander que la peine de mort lui soit appliqu� e ; 

·  en raison du rejet que suscite la maladie mentale, a fortiori si elle est li� e �  
des ant� c� dents familiaux ou �  des violences inflig� es �  l' accus�  au cours de 
son enfance, l' accus�  pourra tenter de minimiser sa maladie ou tout 
simplement ne pas bien en informer son avocat ; 

·  si des sympt� mes de la maladie mentale de l' accus�  continuent de se 
manifester au moment du proc� s, l' accus�  pourra agir ou para�tre agir de 
mani� re irrationnelle aux yeux des jur� s, augmentant ainsi leurs craintes quant 
�  sa dangerosit�  potentielle. Il s' agit l�  d' un facteur hautement aggravant pour 
un jury si� geant dans une affaire où l' accus�  est passible de la peine de mort ; 

·  un accus�  ayant une maladie mentale, en particulier s' il est sous traitement au 
moment du proc� s, pourra para�tre adopter une attitude insouciante et donner 
l' impression qu' il n' � prouve aucun remords, ce qui peut � galement constituer 
un facteur aggravant pour les jur� s ; 

·  un accus�  ayant une maladie mentale peut � tre particuli� rement difficile �  
d� fendre pour un avocat inexp� riment�  ou ne disposant pas des ressources 
n� cessaires ; 

·  ce type d'accus�  peut s'av� rer particuli� rement vuln� rable vis-� -vis de 
magistrats du parquet ou d'officiers de police peu scrupuleux ; 

·  des jur� s ignorant tout de la maladie mentale, � prouvant de la crainte vis-� -vis 
de ce type de maladie ou peu confiants dans la capacit�  de l' � tat �  prendre en 
charge correctement les personnes souffrant de ce type de handicap et 
craignant que l' accus�  ne se montre de nouveau violent �  l' avenir, peuvent 
� tre tent� s d'opter pour la peine de mort ; 

                                                
12. Atkins c. Virginie, 536 U.S. 304, 320 (2002). 
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·  le crime peut sembler avoir � t�  commis sans motif s' il a � t�  la cons� quence 
d'une maladie mentale. Il peut donc susciter une impression de violence 
gratuite et augmenter encore davantage les craintes du jury concernant la 
dangerosit�  potentielle de l' accus� . 

Il est ainsi �  craindre qu'un certain arbitraire ne soit �  l' origine du fait que des 
personnes pr� sentant un retard mental aient � chapp�  �  la peine de mort alors que 
d'autres, pr� sentant une grave maladie mentale au moment du crime, ont � t�  
ex� cut� es. 

D'autre part, les choix faits par les accus� s et d� tenus malades mentaux encourant 
la peine de mort peuvent avoir pour cons� quence d'ajouter �  l' arbitraire de la 
proc� dure d'application de la peine de mort. Du fait de sa maladie mentale, un 
accus�  pourra � tre amen�  �  plaider coupable, �  r� clamer la peine de mort ou �  
refuser de faire appel de sa condamnation �  mort en plus de la proc� dure d'appel 
obligatoire. M� me si l' accus�  a � t�  d� clar�  apte �  prendre ce genre de d� cision, 
cette situation est susceptible de renforcer encore davantage le caract� re arbitraire 
de la peine de mort. Ces d� tenus peuvent gagner en appel comme cela s'est 
produit dans l' affaire Joey Miller. Celui-ci avait renonc�  �  ses voies de recours, 
puis avait chang�  d'avis quarante-huit heures avant son ex� cution et autoris�  que 
s'engage une proc� dure en appel devant le tribunal f� d� ral. Six mois apr� s la 
d� cision rendue par la Cour supr� me dans l' affaire Atkins c. Virginie, la 
condamnation �  mort de Joey Miller a � t�  commu� e en peine de prison �  
perp� tuit� , en raison de son retard mental. 

Il a � t�  � tabli que le taux d'erreurs judiciaires dans les proc� s de d� linquants 
passibles de la peine de mort aux � tats-Unis � tait tr� s � lev� 13. En 1990, deux juges 
se sont oppos� s au refus de leurs coll� gues de suspendre l' ex� cution d'un 
prisonnier de l'Arkansas qui avait renonc�  �  ses voies de recours. Ils les ont mis 
en garde contre le fait que les statistiques « [faisaient] apparaître clairement 
qu' en l' absence de toute forme d' examen en appel, un pourcentage inacceptable 
d' accus� s seraient ex� cut� s �  tort ± « �  tort » parce qu' ils � taient innocents du 
crime dont on les accusait, parce qu' ils ne m� ritaient pas la sanction la plus 
s� v� re par rapport �  des d� linquants se trouvant dans une situation similaire, ou 
parce que l' � tat refusait de les faire b� n� ficier des protections de base en mati� re 
de proc� dure. » L'affaire de Joey Miller, qui aurait � t�  ex� cut�  s' il n' avait pas 
autoris�  un recours en appel, illustre ce point. 

Le rapport d'Amnesty International d� fend par ailleurs l' id� e selon laquelle aucun 
d� bat sur la peine de mort aux � tats-Unis ne peut passer sous silence l' influence des 
facteurs raciaux dans le syst� me d'application de la peine de mort. Il fait remarquer, 
par exemple, que dans un contexte où le fait d' � tre noir et d' � tre confront�  �  un jury 
compos�  exclusivement ou quasi exclusivement de blancs ou d' � tre accus�  du 
meurtre d'une personne blanche, est susceptible de constituer de facto un facteur 
aggravant pour l' accus�  et de peser dans le sens de sa condamnation �  mort, le fait 
d'avoir une maladie mentale est d'autant plus susceptible de repr� senter un facteur 
aggravant. Les craintes et les pr� jug� s, conscients ou inconscients, �  l' � gard de 
« l' autre » peuvent � galement s' y ajouter. Le risque peut � tre encore plus important 
si le d� fenseur de l' accus�  n'aborde pas comme il convient la question de la 
maladie mentale ou si l' accusation d� ploie un z� le excessif. 

                                                
13. Voir par exemple A Broken System: Error Rates in Capital Cases, 1973-1995, op.cit. 
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Aptitude à être ex� cut�  : vingt ann� es de non-respect  
de la d� cision Ford 

« Dans l' affaire Ford, s' appuyant sur des principes de common law 
� tablis de longue date, la Cour suprême a statu�  que le huitième 
amendement proscrit l' ex� cution des ali� n� s. Bien que la Cour ayant 
statu�  dans l' affaire Ford ait � tabli certaines des composantes 
n� cessaires �  l' � laboration d' une d� finition minimale, au vu de la 
Constitution, de la notion d' ali� nation mentale, l' application de la 
d� cision Ford pr� sente des difficult� s, car la Cour n' a pas d� fini la 
notion d' ali� nation mentale ni les proc� dures que doivent suivre les 
tribunaux en vue de d� terminer si un accus�  pr� sente ou non une 
ali� nation mentale. » 

Cour d' appel du quatrième circuit, 28 avril 2005 

Cela fait presque deux d� cennies que la Cour supr� me f� d� rale a conclu, dans 
l' affaire Ford c. Wainwright, que l' ex� cution d'un prisonnier atteint d'ali� nation 
mentale violait le huiti� me amendement de la Constitution qui proscrit 
« châtiments cruels et exceptionnels ». Cette d� cision va dans le sens de ce qui se 
pratiquait d� j�  au niveau des � tats pris individuellement. En effet, trente-six ans 
auparavant, un juge de la Cour supr� me f� d� rale avait � crit : « On ne peut nier 
que le fait d' ex� cuter un homme devenu d� ment lors de l' attente de son ex� cution 
constitue une offense �  notre h� ritage historique […] Pas un � tat au sein de 
l' Union ne soutient l' id� e selon laquelle un ali� n�  se trouvant sous le coup d' une 
condamnation �  mort puisse � tre l� galement ex� cut� . » L'avis majoritaire rendu 
dans l' affaire Ford a r� affirm�  qu'« aujourd' hui, aucun � tat de l' Union ne 
permet l' ex� cution de personnes ali� n� es ». Il ajoutait : « Depuis des si� cles, 
aucune juridiction n' a approuv�  les ex� cutions d' ali� n� s, pourtant cette Cour n' a 
jamais d� cid�  de mani� re cat� gorique si la Constitution interdisait cette pratique. 
Aujourd' hui nous restons fid� les �  l' h� ritage que repr� sente la common law en 
consid� rant qu' elle l' interdit. » 

Les questions auxquelles la Cour supr� me se devait imp� rativement de r� pondre 
� taient alors : quelle est la d� finition de l' aptitude �  � tre ex� cut�  et quelles 
proc� dures l' � tat doit-il suivre pour d� terminer si un prisonnier r� pond �  ce 
crit� re ? L'avis � mis dans le cadre de l' affaire Ford ne r� pondait �  aucune de ces 
deux questions. Cinq juges ± formant une courte majorit�  ± � taient d'avis que 
l' ex� cution de personnes ali� n� es violait le huiti� me amendement de la 
Constitution, mais cette majorit�  n' a pas tenu concernant la suite de la d� cision. 
Dans un avis s� par� , le juge Powell a propos�  « une d� finition de l' ali� nation 
mentale dans ce contexte », la Cour ne s' � tant pas prononc� e sur le sujet : 

« Si l' accus�  per� oit le lien entre son crime et sa sanction, l' objectif 
punitif poursuivi par le droit p� nal est atteint. L' accus�  est capable de se 
pr� parer �  la mort uniquement s' il est conscient que celle-ci approche. 
Je serais par cons� quent d' avis que le huiti� me amendement interdise 
uniquement l' ex� cution de ceux qui n' ont pas conscience de la sanction 
qu' ils sont sur le point de subir et de la raison de cette sanction. » 
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Il s' agit dans une certaine mesure d'une norme minimale. M� me si un prisonnier 
condamn�  semble capable d' � tablir un lien entre son crime et la sanction qui lui 
est r� serv� e, quand ce lien s' inscrit dans le contexte d'un monde int� rieur 
enti� rement illusoire qui r� sulte d'une profonde pathologie mentale, peut-on 
v� ritablement dire que le prisonnier comprend ce qui lui arrive et pourquoi ? En 
tout � tat de cause, la d� cision Ford n'a pas emp� ch�  l' ex� cution de nombreux 
prisonniers dont la sant�  mentale � tait incontestablement discutable. 

La d� finition du juge Powell, en outre, n' implique pas pour les � tats de d� terminer 
si le prisonnier est capable de seconder son avocat. Dans sa contribution relative �  
l' affaire Ford, le juge Powell avait sugg� r�  : « Il est en effet improbable qu' un 
accus�  puisse aujourd' hui accepter de mourir en sachant qu' une erreur non 
d� cel� e lors du proc� s pourrait permettre sa lib� ration ». Le juge Powell a 
manifestement mal plac�  sa confiance, au vu du taux d'erreurs judiciaires dans les 
affaires de condamnation �  mort au cours des ann� es qui viennent de s' � couler. 
Ainsi, en 1998, Anthony Porter, condamn�  �  mort, a � t�  innocent�  du crime qui lui 
� tait reproch�  quarante-huit heures seulement avant le moment fix�  pour son 
ex� cution. Celle-ci avait � t�  suspendue au motif qu'Anthony Porter avait un retard 
mental et qu' il n' � tait pas apte �  � tre ex� cut� . Une audience avait � t�  fix� e afin de 
d� terminer s' il � tait apte, mais des � tudiants en journalisme ont enqu� t�  sur l' affaire 
et d� couvert la preuve de l' innocence de Porter pour le crime qui lui avait valu de 
passer dix-sept ann� es dans les couloirs de la mort. 

Sur la question de la proc� dure �  suivre pour d� terminer l' aptitude d'un accus�  �  
� tre ex� cut� , la Cour a d� cid�  dans l' affaire Ford qu' il revenait �  chaque � tat 
d'assumer « la tâche consistant �  d� finir les moyens permettant �  l' application des 
sentences d' � tre conforme aux exigences de la Constitution d� finies par la  Cour ». 
Quatre des juges ont conclu �  un vice dans la proc� dure adopt� e par la Floride 
(l' affaire concernait Alvin Ford, d� tenu dans le couloir de la mort), au motif que 
celle-ci n'avait pas permis d'« impliquer le prisonnier dans le processus de 
recherche de la v� rit�  » et qu'elle ne lui avait offert « aucune possibilit�  de 
contester la nomination des psychiatres d� sign� s par l' � tat ou de mettre en doute 
leur avis ». Les quatre juges ont conclu que la t� che consistant �  � valuer l' aptitude 
de l' accus�  avait repos�  « enti� rement sur la branche ex� cutive » et que cela avait 
constitu�  le « d� faut de proc� dure le plus frappant ». Le juge Powell a contest�  
l' avis selon lequel une proc� dure judiciaire � tait n� cessaire, sugg� rant qu'« une 
proc� dure constitutionnellement acceptable serait beaucoup moins lourde qu' un 
proc� s » et que l' examen des � l� ments de preuve des deux parties par « un 
fonctionnaire ou un comit�  impartiaux » suffirait. Deux autres juges ont affirm�  
que la seule faille pouvant � tre relev� e dans la proc� dure de la Floride � tait que la 
possibilit�  n' avait pas � t�  donn� e au prisonnier d' � tre entendu, tandis que les deux 
juges restants, d� fendant l' int� gralit�  de la proc� dure, ont � crit qu'en l' esp� ce « des 
proc� dures men� es d' un bout �  l' autre par l' ex� cutif pouvaient [satisfaire] aux 
exigences d' une proc� dure en bonne et due forme ». 

L'absence de proc� dures claires a eu pour cons� quence que les � tats ont adopt�  
des approches diff� rentes. En avril 2005, la cour d'appel du quatri� me circuit a 
rendu une d� cision expliquant que l' arr� t Ford continuait de poser probl� me vingt 
ans plus tard. L'affaire en question concernait Percy Walton, d� tenu dans les 
couloirs de la mort, en Virginie, pour trois meurtres commis en 1996, alors qu' il 
� tait � g�  de dix-huit ans. Le quatri� me circuit a reconnu que la d� cision Ford 
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n� cessitait d' � tablir que le prisonnier � tait capable de se pr� parer �  sa mort, et que 
la d� cision de 1986 ainsi que la contribution du juge Powell n� cessitaient une 
enqu� te plus large que celle que le juge du tribunal de district avait lanc� e dans 
l' affaire concernant Percy Walton : 

« Une personne qui est tout juste capable de nous dire, dans un discours 
truff�  d' incoh� rences, qu' elle comprend qu' elle va � tre ex� cut� e et que 
son crime en est la raison, ne correspond ni aux crit� res d' aptitudes 
envisag� s dans l' avis de la Cour relatif �  l' affaire Ford ni �  ceux de la 
contribution du juge Powell. » 

Un des trois juges du panel du quatri� me circuit a � mis un avis minoritaire et 
accus�  les deux autres juges de « cr� er un nouveau test constitutionnel de d� finition 
de l' aptitude �  � tre ex� cut�  ». Le juge Shedd a d� clar�  que « cette nouvelle 
approche ne [faisait] tout simplement pas partie de la d� cision Ford » et a sugg� r�  
que la majorit�  avait « rassembl�  un ensemble � pars » de d� clarations tir� es de 
cette d� cision pour � laborer un nouveau crit� re selon lequel un prisonnier doit � tre 
« capable de se pr� parer �  sa mort ». Le juge Shedd, en � cho aux autres 
repr� sentants du minist� re public, magistrats et responsables politiques qui ont 
formul�  la mise en garde contre des normes trop progressistes qui permettraient aux 
prisonniers de feindre la maladie mentale pour � viter l' ex� cution, a laiss�  entendre 
que « cette nouvelle approche exclut effectivement la peine capitale pour tout 
condamn�  �  qui il suffira de faire valoir qu' il est ali� n�  ». 

Le procureur g� n� ral de la Virginie a demand�  que cette question soit r� examin� e 
par l' ensemble du quatri� me circuit. La cour a accord�  ce r� examen et ce cas a de 
nouveau � t�  expos� , cette fois devant 13 juges, en novembre 2005. D� but janvier 
2006, la cour n'avait pas encore rendu de d� cision14. 

Il est manifestement temps pour la Cour supr� me f� d� rale de revoir la d� cision 
rendue par elle dans l' affaire Ford c. Wainwright. La Cour se doit de clarifier et 
d' � largir la notion de protection. Pour commencer, les crit� res relatifs �  l' aptitude 
devraient inclure la capacit�  de l' accus�  �  seconder son avocat. Les affaires de 
condamnation �  mort comportent un si grand nombre d'erreurs apparues apr� s 
coup, dont certaines ne sont d� cel� es qu'apr� s le rejet du recours en gr� ce, que la 
capacit�  du prisonnier �  aider son avocat devrait � tre un crit� re n� cessaire pour 
juger de son aptitude �  � tre ex� cut� . Il devrait en outre pouvoir � tre � tabli que la 
capacit�  du prisonnier d� passe la simple conscience d'un vague lien entre le crime 
et la sanction pr� vue. Le prisonnier condamn�  doit � tre capable d'une 
compr� hension v� ritable et rationnelle de ce lien, et non uniquement d'une simple 
connaissance ou conscience des faits. 

Selon la Cour supr� me f� d� rale, le crit� re permettant de d� cider si un condamn�  
est apte �  renoncer aux voies de recours dont il dispose dans les affaires de 
condamnation �  mort est celui de sa « capacit�  �  appr� cier sa situation et �  faire 
un choix rationnel » (c'est Amnesty International qui souligne). La Cour a 
� galement conclu que le crit� re qui s' applique �  l' accus�  qui veut plaider 
coupable ou renoncer �  son droit d' � tre d� fendu par un avocat est le m� me que 
celui qui permet de d� cider s' il peut compara�tre devant un tribunal et que ce 
                                                
14. Dans une pr� c� dente d� cision, le panel de juges du quatri� me circuit avait � galement renvoy�  
l'affaire devant le tribunal de district pour qu'il se prononce sur la question de savoir si Percy 
Walton pr� sentait un retard mental. 
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crit� re contient, lui aussi, un � l� ment de rationalit� . L' accus�  doit jouir au 
moment du proc� s d'« une capacit�  lui permettant de consulter son avocat avec 
un degr�  raisonnable de compr� hension rationnelle » et � tre capable d'« une 
compr� hension rationnelle ainsi que factuelle de la proc� dure engag� e contre 
lui » (c'est Amnesty International qui souligne). Le fait de s'assurer que ces 
crit� res sont remplis, a d� clar�  la Cour, constitue « un objectif modeste ». Mais 
pourquoi cet objectif modeste est-il oubli�  lorsque l' � tat s' � vertue �  obtenir qu'un 
prisonnier ayant une grave maladie mentale soit envoy�  dans la chambre 
d'ex� cution ? 

Peut-� tre la Cour supr� me des � tats-Unis finira-t-elle par reconna�tre qu' il n' est 
tout simplement pas possible de d� finir, au-del�  de tout doute raisonnable, quels 
prisonniers sont aptes �  � tre ex� cut� s et lesquels ne le sont pas. Comme l' a 
d� clar�  le tribunal du quatri� me circuit dans sa d� cision d'avril 2005 concernant 
l' affaire Percy Walton : « Il ne fait aucun doute que la d� termination de l' aptitude 
d' une personne �  � tre ex� cut� e n' est pas une science exacte. » En d'autres termes, 
une marge d'erreurs et d' incoh� rences subsistera toujours. Il n' existe donc en 
d� finitive qu'une seule solution : l' abolition. 

Conclusion : le règne du mal ou l' incapacit�  des dirigeants ? 

« Notre nation a � t�  construite sur la promesse d' une vie libre pour 
l' ensemble des citoyens. Nos pères fondateurs, guid� s par un respect 
profond de la dignit�  humaine, ont œuvr�  afin de garantir ces droits 
pour les g� n� rations futures, et aujourd' hui nous continuons �  nous 
efforcer de r� aliser leur promesse �  travers nos lois et notre soci� t�  […] 
Nous voulons r� affirmer la valeur de la vie humaine […] Grâce �  des 
politiques respectant l' � thique et �  la compassion des Am� ricains, nous 
continuerons �  construire une culture qui respecte la vie. » 

Le pr� sident George W. Bush, 14 janvier 2003 

Lorsque la Cour supr� me f� d� rale a, dans une d� cision d� plorable, r� tabli la peine 
de mort, en 1976, dans l' affaire Gregg c. G� orgie, elle a conclu que les « normes 
contemporaines relatives �  la dignit�  humaine » aux � tats-Unis n'avaient pas 
� volu�  au point que la peine capitale soit devenue en soi inconstitutionnelle. La 
Cour est parvenue �  cette conclusion apr� s avoir not�  qu'au cours des quatre 
ann� es qui s' � taient � coul� es depuis qu'elle avait aboli la peine de mort dans 
l' affaire Furman c. G� orgie en raison de la mani� re arbitraire dont elle � tait 
appliqu� e, au moins 35 � tats avaient adopt�  de nouvelles dispositions en mati� re 
de peine de mort. Selon elle, cela d� montrait que l' opinion publique n'avait pas 
tourn�  le dos �  la pratique de l' homicide par d� cision judiciaire. La Cour a 
cependant par ailleurs d� clar�  que « la perception par l' opinion publique des 
normes relatives �  la dignit�  humaine » que mesurait cette activit�  l� gislative 
n' [� tait] pas concluante ». Une sanction, a-t-elle d� clar� , « doit � galement 
s' accorder avec la dignit�  humaine, qui constitue le concept de base sous-tendant 
le huiti� me amendement. Cela signifie, pour le moins, que la sanction ne doit pas 
� tre excessive15 ». 

                                                
15. Gregg c. G� orgie, 428 U.S. 153 (1976) (guillemets internes omis). 



États-Unis d' Am� rique. L' ex� cution de d� linquants malades mentaux AMR 51/002/2006 - ÉFAI - 

- 30 - 

Dans l' affaire Roper c. Simmons, en 2005, et dans l' affaire Atkins c. Virginie, 
trois ans plus t� t, la Cour supr� me des � tats-Unis a finalement exclu les enfants et 
les personnes pr� sentant un retard mental du champ d'application de la peine de 
mort, r� affirmant que « la peine de mort doit � tre r� serv� e aux criminels qui 
commettent les crimes les plus graves, qui sont en nombre limit� , et dont 
l' extr� me culpabilit�  rend l' ex� cution particuli� rement justifi� e ». Au regard de 
l' � volution de la situation sur le plan international, le retard avec lequel ces 
d� cisions sont intervenues est choquant. Sur le plan national, le fait qu'aux � tats-
Unis les personnes pr� sentant une grave maladie mentale puissent encore � tre 
condamn� es �  mort repr� sente une aberration. La peine de mort rev� t 
incontestablement, dans de telles affaires, un caract� re excessif et incompatible 
avec la dignit�  humaine, qu' il s' agisse de celle du d� linquant ou des membres de 
la soci� t�  dans son ensemble. 

Norris Taylor a � t�  condamn�  �  mort peu apr� s la d� cision intervenue dans 
l' affaire Gregg. Aujourd'hui � g�  de soixante et un ans, il se trouve dans le couloir 
de la mort de la Caroline du Nord depuis plus d'un quart de si� cle. Son avocate 
actuelle a d� clar�  que Norris Taylor � tait l' une des personnes les plus gravement 
atteintes de troubles mentaux qu'elle ait jamais rencontr� es. 

Norris Taylor a � t�  � lev�  en Virginie dans la pauvret� . Il a � t�  soumis par des 
membres de sa famille et d'autres adultes �  des violences sexuelles, physiques et 
psychologiques. Il a urin�  dans son lit jusqu' �  son adolescence et �  chaque fois 
que cela arrivait, il � tait battu et envoy�  dans ses v� tements souill� s �  l' � cole, où 
il � tait alors humili� . Selon lui, les maux de t� tes dont il a souffert toute sa vie ont 
commenc�  le jour où sa m� re l' a jet�  dans les escaliers, alors qu' il � tait � g�  de 
sept ans. Au cours de ses cinq premi� res ann� es de scolarit� , il a � t�  absent 
pendant neuf, huit, six, onze et six semaines respectivement. Il a enfreint la loi �  
l' � ge de quinze ans et a � t�  accus� , l' ann� e suivante, de cambriolage, et envoy�  
dans un centre de d� tention pour mineurs. Enfant, Norris Taylor a commenc�  �  
avoir des hallucinations : il croyait voir un homme arm�  d'une hache sortir du 
placard et essayer de le tuer. À partir de l' � ge de cinq ou six ans, il a � galement 
entendu des voix qui lui ordonnaient de blesser des gens. 

En 1978, �  l' � ge de trente-quatre ans, Norris Taylor a � t�  accus�  du meurtre de 
Cathy King. Elle avait lou�  une chambre dans le motel où il travaillait comme 
agent de s� curit� . Il a eu une altercation avec elle car elle avait d� clar�  occuper 
seule une chambre qu'elle partageait avec une autre personne. Il a tir�  sur elle 
apr� s qu'elle l' eut trait�  de « n� gre » et qu'elle eut crach�  sur lui. Norris Taylor a 
� t�  condamn�  �  la prison �  perp� tuit� , mais il s' est � vad� . Il a ensuite tu�  Mildred 
Murcheson, une femme enceinte dont il essayait de voler la voiture. Le 
d� roulement de son proc� s a plusieurs fois � t�  perturb�  par ses cris et ses 
hurlements. Il a parfois � t�  exclu de la salle du tribunal et parfois refus�  de se 
rendre aux audiences, ce qui l' a emp� ch�  d'assister �  la majeure partie de son 
proc� s. Il a refus�  de coop� rer avec les avocats charg� s de sa d� fense, qui 
consid� raient qu' il � tait inapte �  � tre jug� , ainsi qu'avec le m� decin qui avait � t�  
d� sign�  pour � valuer son � tat. 

Les examens qu' il a subis au cours des ann� es ont permis de diagnostiquer une 
schizophr� nie paranoïde ainsi qu'un � tat de stress post-traumatique, avec des 
� pisodes dissociatifs. Norris Taylor croit apparemment qu' il est poss� d�  par le 
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diable, qu' il reviendra �  la vie s' il est ex� cut� , et que Mildred Murcheson � tait la 
r� incarnation de sa femme d� c� d� e (dont il avait d� couvert, apr� s s' � tre enfui de 
prison et avant le meurtre de Mildred Murcheson, qu'elle � tait morte d'un cancer). 
L'ex� cution de Norris Taylor aurait-elle une quelconque utilit�  pour la soci� t�  dans 
son ensemble ? Ne s'apparenterait-elle pas plut� t �  une vengeance inutile ? 

Une personne qui, au moment du crime dont elle est accus� e, pr� sente de graves 
troubles mentaux (qui diff� rent de ce qu'on appelle le retard mental), peut-elle 
� tre consid� r� e comme pr� sentant l' « extr� me » culpabilit�  qu' implique la peine 
de mort ? Si, dans la soci� t� , les normes relatives �  la dignit�  humaine ont � volu�  
au point d' interdire l' homicide sur d� cision de l' � tat de d� linquants mineurs et de 
personnes avec un retard mental, comment cette m� me soci� t�  peut-elle encore 
autoriser la mise �  mort de personnes ayant une grave maladie mentale ? Le 
pr� sent rapport n'aborde pas la question de la d� finition pr� cise des personnes qui 
devraient � tre exclues du champ d'application de la peine de mort en vertu de lois 
qui interdiraient l' ex� cution de personnes ayant une grave maladie mentale. Mais 
il montre que les garanties existantes sont inad� quates, que les d� linquants qui ont 
une grave maladie mentale « sont particuli� rement expos� s au risque d' une 
ex� cution injustifi� e », et que pour rem� dier �  cette situation, le pays manque de 
dirigeants respectueux de certains principes. 

En 1972, dans l' affaire Furman c. G� orgie, le juge Marshall a � crit : « Les moins 
�  m� me de faire entendre leur opposition �  la peine capitale sont les pauvres et 
les membres des groupes minoritaires. Impuissants, ils se retrouvent en situation 
de victimes de sanctions auxquelles des personnes plus riches, mieux d� fendues et 
pourtant tout aussi coupables parviennent �  � chapper. » Maintenant que la peine 
de mort ne peut plus � tre appliqu� e aux mineurs et aux personnes ayant un retard 
mental, les accus� s pr� sentant une maladie mentale demeurent les cibles les plus 
vuln� rables d'un syst� me o�  les repr� sentants du minist� re public commettent de 
trop nombreuses fautes, et o�  les ressources disponibles pour la d� fense des 
accus� s indigents passibles de la peine de mort sont g� n� ralement insuffisantes. 

Amnesty International plaide depuis longtemps pour l' abolition de la peine de 
mort aux � tats-Unis. Un tel ch� timent ne devrait jamais faire partie des solutions 
choisies pour lutter contre les crimes dans aucune soci� t� , a fortiori dans un pays 
qui clame � tre une puissance progressiste favorable aux droits humains et le 
d� fenseur de la dignit�  humaine. Or, il est regrettable que ceux qui ont le pouvoir 
de mettre fin �  la peine de mort aux � tats-Unis ± les l� gislateurs, les magistrats et 
les responsables politiques ± se montrent peu empress� s de mener leur pays vers 
l' abolition de ce syst� me d'homicide sanctionn�  par l' � tat. 

Toutefois, dans un premier temps, les � tats-Unis pourraient au moins � tre 
encourag� s �  se d� barrasser de l' un des aspects les plus d� plorables de cette 
forme ind� cente de ch� timent : l' ex� cution des personnes ayant une grave 
maladie mentale. Amnesty International se joindra �  la campagne en faveur de 
l' exemption de peine de mort pour les personnes malades mentales, avec le 
rapport dont le pr� sent document constitue un r� sum� , tout en poursuivant ses 
efforts en vue de persuader les � tats-Unis de cesser totalement de recourir �  la 
peine capitale. 
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Annexe 1 – Cent exemples de condamn� s ex� cut� s 

Voici une liste de 100 personnes ex� cut� es aux � tats-Unis depuis la reprise des ex� cutions 
judiciaires dans ce pays, en 1977. Cette liste repr� sente environ 10 p. cent du nombre total 
d' ex� cutions pratiqu� es aux � tats-Unis depuis cette date et n' est donn� e qu' �  titre 
d' exemple. Elle ne pr� tend pas �  l' exhaustivit�  ± des questions restent pos� es sur la sant�  
mentale d' autres condamn� s ayant � t�  ex� cut� s. Certaines des personnes cit� es dans la liste 
qui suit pr� sentaient, semble-t-il, un retard mental, une maladie mentale ou des l� sions 
c� r� brales. Cette liste n' inclut cependant pas les personnes dont les troubles mentaux 
pr� sum� s relevaient uniquement du « retard mental » (une liste de 40 personnes ex� cut� es 
entre 1984 et 2001 malgr�  des all� gations de retard mental figure en annexe du document 
intitul�  USA. Indecent and internationally illegal. The death penalty against child 
offenders, septembre 2002, http://web.amnesty.org/library/Index/ENGAMR511432002). 
Enfin, bien que certains des exemples donn� s ci-dessous posent le probl� me du milieu dont 
sont issus les condamn� s, cette question est loin d' � tre trait� e de mani� re exhaustive dans 
ce document. Il ne pr� tend pas citer l' ensemble des tr� s nombreux condamn� s �  mort qui 
venaient de milieux parfois extr� mement d� favoris� s et avaient connu des mauvais 
traitements, des carences affectives, la pauvret� , le racisme ou la marginalisation sociale, 
mais chez qui n' ont pas � t�  par la suite diagnostiqu� s comme ayant des troubles mentaux 
li� s �  ces circonstances. Les prisonniers dont le nom est suivi du symbole Ä sont ceux qui 
ont renonc�  �  leurs voies de recours et ont « accept�  » l' ex� cution. 

1984 
Arthur  Goode Flor ide. D� s l' � ge de trois ans, on a diagnostiqu�  chez lui une maladie mentale. Il 

s' est � chapp�  d' un h� pital psychiatrique en 1976 et a tu�  un enfant de dix ans. En 
1977, il a assur�  sa propre d� fense lors de son proc� s, au cours duquel, comme l' a 
soulign�  la cour du 11e circuit, « il a apport�  des preuves de sa culpabilit� , a d� crit 
son acte avec des d� tails sordides et a expliqu�  aux jur� s qu' il devait � tre reconnu 
coupable et condamn�  �  mort. » Le 11e circuit a reconnu avoir « de s� rieux doutes 
sur les capacit� s mentales d' Arthur Goode », mais a maintenu sa condamnation. Le 
gouverneur de Floride et trois psychiatres nomm� s par l' � tat l' ont d� clar�  
mentalement apte �  � tre ex� cut� , proc� dure jug� e inconstitutionnelle deux ans plus 
tard dans l' affaire Ford c. Wainwright. 

1985 
Morr is Mason Virginie. Morris Mason a longtemps connu des troubles mentaux et a � t�  intern�  

dans trois � tablissements psychiatriques de l' � tat, o�  l' on a diagnostiqu�  une 
schizophr� nie paranoïde. Dans la semaine pr� c� dant le meurtre pour lequel il a � t�  
condamn� , il avait sollicit�  �  deux reprises l' aide de son agent de probation pour ses 
probl� mes d' alcool et de drogue. La veille du crime, il avait apparemment demand�  
�  � tre envoy�  en maison de repos, mais il n' y avait aucun lit de disponible en 
Virginie. Trois psychiatres ind� pendants ont conclu que la schizophr� nie paranoïde 
remontait �  huit ann� es avant son proc� s en 1978. 

Char les Rumbaugh Ä  Texas. Peu avant le meurtre de Michael Fiorillo lors d' un vol qualifi�  en 1975, 
Charles Rumbaugh s' � tait � chapp�  de l' h� pital psychiatrique o�  il � tait soign�  pour 
des troubles maniaco-d� pressifs. Âg�  de dix-sept ans au moment du crime, Charles 
Rumbaugh a renonc�  �  faire appel. Deux juges de la Cour supr� me des � tats-Unis 
ont � mis l' opinion minoritaire suivante : « Charles Rumbaugh cherche �  mourir 
parce qu' il se sait malade mentalement et qu' il a perdu tout espoir d' � tre soign� .  
Sans sa maladie et son pessimisme quant �  la possibilit�  de se soigner, il 
continuerait probablement �  se battre contre sa condamnation �  mort, mais 
confront�  �  la perspective d' une vie sans traitement, avec une grave maladie 
mentale, il a choisi de mourir […] c' est un d� sesp� r�  qui veut utiliser l' instrument 
de mort de l' � tat pour se suicider. » 

1986 
David Funchess Flor ide. David Funchess, ancien combattant de la guerre du Vi� t-Nam, d� cor�  pour 

son r� le pendant cette guerre, a � t�  condamn�  �  mort en 1975 pour le meurtre de 
deux personnes lors d' un vol qualifi�  dans un bar en 1974. Il avait particip�  aux 
combats les plus intenses de la guerre du Vi� t-Nam. En 1982, un grand sp� cialiste 
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de l' � tat de stress post-traumatique (ESPT) a diagnostiqu�  ce syndrome chez David 
Funchess. L' � tendue de ses troubles n' a toutefois pas � t�  connue avant un 
suppl� ment d' enqu� te r� alis�  dans le mois qui a pr� c� d�  son ex� cution. Sa famille a 
racont�  qu' il � tait revenu du Vi� t-Nam compl� tement transform�  et h� ro�nomane. Il 
ne supportait pas le bruit et � tait r� guli� rement en proie �  des ph� nom� nes 
hallucinatoires, des insomnies et des cauchemars. Son avocat n' a pas cherch�  �  
invoquer son pass�  comme circonstance att� nuante. 

1987 
Billy Mitchell G� orgie. Billy Mitchell pr� sentait un ESPT apr� s avoir subi des viols homosexuels 

�  r� p� tition en prison, o�  il purgeait une peine pour un cambriolage pr� sum�  
commis alors qu' il avait seize ans et � tait en pleine d� pression �  la suite du divorce 
de ses parents. Connu auparavant comme un � l� ve brillant et sportif, Billy Mitchell 
avait en effet sombr�  dans une grave d� pression. Il a plaid�  coupable du meurtre 
d' un apprenti � picier de quatorze ans lors d' une tentative de vol qualifi�  en 1974. 
Lors de l' audience sur la d� termination de la peine, son avocat n' a fait citer aucun 
t� moin et n' a pr� sent�  aucune circonstance att� nuante. 

1988 
Rober t Streetman Texas. Robert Streetman a � t�  gri� vement bless�  �  la t� te quand il � tait petit et a 

ensuite connu toute une s� rie de troubles mentaux, notamment sous la forme de 
d� lire et d' hallucinations. Il a commenc�  �  se droguer d� s l' � ge de huit ans et a 
quitt�  l ' � cole �  quatorze ans. Il a � t�  condamn�  �  mort pour le meurtre d' une femme 
dont il cambriolait la maison. Il avait �  l ' � poque vingt-deux ans. Deux de ses trois 
complices sont ressortis libres du proc� s pour avoir coop� r�  avec le minist� re 
public. 

Wayne Felde Louisiane. Wayne Felde � tait un ancien combattant de la guerre du Vi� t-Nam et 
avait v� cu des combats intenses en sa qualit�  de « rat de tunnel » (soldat sp� cialis�  
dans la recherche des tunnels ennemis). À son retour, sa famille l' a trouv�  
profond� ment chang�  : d' humeur changeante, irritable, il avait des phases de 
d� pression et � tait en proie �  des ph� nom� nes hallucinatoires. Les m� decins ont 
diagnostiqu�  un ESPT. C' est, semble-t-il, la d� pression li� e �  ce syndrome qui l' a 
amen� , lors de son proc� s, �  demander aux jur� s de le condamner �  mort. Son 
avocat n' a pr� sent�  aucune circonstance att� nuante. 

Leslie Lowenfield Louisiane. Ressortissant guyanien, Leslie Lowenfield a � t�  d� clar�  apte �  � tre jug�  
alors que trois psychiatres avaient diagnostiqu�  chez lui une « tr� s 
grave paranoïa ». Ses avocats ont contest�  son aptitude �  � tre ex� cut� . Un 
psychologue clinicien a conclu que, selon toute probabilit� , Leslie Lowenfield avait 
une schizophr� nie parano�de et « n' � tait pas apte �  comprendre la peine de mort ». 
N� anmoins, les tribunaux ont d� cid�  de maintenir l' ex� cution. Face �  la d� cision de 
la Cour supr� me des � tats-Unis, �  cinq contre quatre, de ne pas accorder de sursis �  
l ' accus� , un juge minoritaire a � crit : « Tous les tribunaux qui ont examin�  la 
requ� te concernant le retard mental de l' accus�  ont bafou�  la jurisprudence de la 
Cour supr� me et les principes les plus fondamentaux d' une justice pond� r� e… » 

1989 
Herber t Richardson Alabama. Il a � t�  m� dicalement � tabli que Herbert Richardson pr� sentait un ESPT 

dû �  la guerre du Vi� t-Nam. Un psychiatre a conclu que son � tat mental « avait de 
fortes r� percussions sur son mode de fonctionnement et avait jou�  un r� le » dans le 
meurtre pour lequel il a � t�  condamn�  �  mort. 

1990 
Leonard Laws Ä  Missour i. Un juge f� d� ral a jug�  que l' avocat de Leonard Laws avait fait preuve de 

n� gligence en n' � voquant pas de circonstances att� nuantes lors de l' audience sur la 
peine, notamment en ne pr� sentant pas de preuves de ses graves troubles 
psychologiques dus �  la guerre du Vi� t-Nam. La cour f� d� rale d' appel du 8e circuit 
est cependant revenue sur la d� cision initiale de ce juge. Deux juges minoritaires de 
la Cour supr� me des � tats-Unis ont exprim�  leur d� saccord avec la d� cision de 
celle-ci de rejeter l' appel de Leonard Laws, soulignant que la prestation de l' avocat 
lors du proc� s de premi� re instance avait � t�  « totalement insuffisante », en 
particulier du fait qu' il n' avait pas cherch�  �  d� montrer la r� alit�  de l' ESPT de 
Leonard Laws. 
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Dalton Prejean Louisiane. Jeune noir, Dalton Prejean a � t�  condamn�  pour le meurtre d' un policier 
blanc par un jury compos�  uniquement de blancs. Il avait dix-sept ans au moment 
des faits. Avant le meurtre, de 1972 �  1976, il avait � t�  plac�  dans diff� rentes 
institutions. Les diagnostics � tablis alors �  son sujet relevaient des troubles mentaux 
de plusieurs ordres, dont la schizophr� nie et la d� pression. En 1974, �  l ' � ge de 
quatorze ans, il avait d� j�  � t�  condamn�  en tant que mineur pour le meurtre d' un 
chauffeur de taxi. Les m� decins avaient alors fortement recommand�  « une 
hospitalisation de longue dur� e » sous stricte surveillance, en insistant sur le fait 
que son � tat ne pourrait s' am� liorer que dans un cadre tr� s structur� , o�  il se 
sentirait en s� curit� . Il avait cependant � t�  lib� r�  et laiss�  �  lui-m� me en 1976, faute 
de fonds permettant de couvrir les frais de son maintien en institution. En 1984, une 
s� rie de tests ont r� v� l�  des l� sions c� r� brales qui limitaient ses capacit� s �  
contr� ler ses impulsions lorsqu' il se trouvait en situation de stress. 

Thomas Baal Ä  Nevada. Thomas Baal avait � t�  intern�  �  plusieurs reprises dans des � tablissements 
psychiatriques pour tentatives de suicide, d� pression et toxicomanie. Les m� decins 
avaient diagnostiqu� , entre autres, une schizophr� nie latente et un syndrome 
c� r� bral organique. Il a tent�  de se suicider deux fois dans le mois qui a pr� c� d�  son 
ex� cution pour le meurtre, en 1988, de Frances Maves. Ses parents ont dit � tre 
convaincus que la victime n' aurait pas � t�  tu� e si leur fils avait reçu des soins 
psychiatriques appropri� s. Ils ont expliqu�  que parce qu' ils n' avaient « plus 
d' argent pour payer, on l' avait laiss�  sortir de l' h� pital psychiatrique ». Ils ont 
affirm�  que leurs d� marches aupr� s du gouvernement pour qu' il les aide �  faire 
soigner leur fils � taient rest� es lettre morte. 

James Smith Ä  Texas. James Smith pr� sentait des troubles mentaux depuis longtemps. En 1978, il 
avait � t�  jug�  non coupable pour cause d' ali� nation mentale dans une affaire en 
Floride. En 1981, il a tent�  de se suicider et a � t�  confi�  �  un � tablissement 
psychiatrique. En 1985, un tribunal du Texas l' a jug�  inapte �  g� rer son appel. Un 
psychiatre a conclu qu' il pr� sentait une schizophr� nie parano�de « marqu� e par des 
tendances suicidaires et des d� lires d' ordre religieux ». Deux juges de la Cour 
supr� me des � tats-Unis se sont oppos� s �  la d� cision de celle-ci d' autoriser 
l' ex� cution « alors qu' il existe de s� rieux doutes quant �  ses capacit� s mentales » (il 
venait de d� cider de renoncer �  ses voies de recours). Les juges minoritaires ont 
critiqu�  les proc� dures utilis� es par l' � tat pour d� terminer ces capacit� s, affirmant que 
l' audience �  ce sujet « n' avait � t�  gu� re plus qu' un simple bavardage non 
contradictoire et orient�  de fa� on unilat� rale entre le juge, le procureur et l' accus� . » 

Char les Coleman Oklahoma. Une schizophr� nie et des l� sions c� r� brales, avaient � t�  diagnostiqu� es 
chez Charles Coleman alors qu' il avait quinze ans. Il avait aussi des crises 
d' � pilepsie. Fils de parents alcooliques, il buvait de l' alcool r� guli� rement depuis 
l' � ge de douze ans. Selon les sp� cialistes, ses l� sions c� r� brales pourraient avoir � t�  
provoqu� es par l' alcoolisme de sa m� re pendant la grossesse, ainsi que par le 
manque de soins et la malnutrition pendant sa petite enfance. 

1992 
Ricky Ray Rector  Arkansas. Ricky Ray Rector s' est tir�  une balle dans la t� te lors de son arrestation ; 

il a alors subi une lobotomie frontale, qui a provoqu�  de graves troubles mentaux. Il 
existait des preuves � videntes qu' il n' � tait pas apte �  � tre ex� cut�  en vertu de l' arr� t 
Ford c. Wainwright. 

Johnny Garrett Texas. Johnny Garrett pr� sentait depuis longtemps des troubles mentaux dus �  une 
psychose chronique et �  des l� sions c� r� brales et avait subi de graves violences 
physiques et sexuelles pendant son enfance, ce dont les jur� s n' ont jamais eu 
connaissance. Une psychiatre a d� clar�  que c' � tait « l' un des prisonniers les plus 
perturb� s psychiquement » qu' elle ait jamais examin� , et un psychologue a parl�  
d' « un des cas les plus graves de mauvais traitements �  l ' � gard d' un enfant […] 
qu' [il ait] rencontr�  en plus de vingt-huit ann� es de m� tier. » Johnny Garrett a � t�  
r� guli� rement battu par son p� re et ses beaux-p� res. Une fois, comme il n' arr� tait 
pas de pleurer, on l' a pos�  sur le brûleur encore chaud d' une cuisini� re ; il en a � t�  
marqu�  �  vie. Un de ses beaux-p� res l' a viol� , puis l' a lou�  �  un autre homme �  des 
fins sexuelles. À l' � ge de quatorze ans, il a � t�  contraint de participer �  des actes 
sexuels d� prav� s et �  des films pornographiques. D� s l' � ge de dix ans, il a � t�  incit�  
par sa famille �  boire de l' alcool et s' est ensuite mis �  consommer d' autres 
substances susceptibles de causer des l� sions c� r� brales, telles que de la peinture, 
du diluant et des amph� tamines. La cour d' appel du 5e circuit a confirm�  la d� cision 
du tribunal de l' � tat ; celui-ci avait statu�  que la conviction de l' accus� , qui 
affirmait que sa tante d� funte le prot� gerait des poisons utilis� s lors de l' injection 
l� tale, ne le rendait pas inapte �  � tre ex� cut�  (pour un crime commis alors qu' il 
n' avait que dix-sept ans). 
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Donald Harding Ar izona. Dans son enfance, Donald Harding avait � t�  victime de mauvais 
traitements et avait � galement � t�  t� moin d' actes d' une grande violence entre sa 
m� re et son beau-p� re. Il avait fait une tentative de suicide �  l' � ge de neuf ans. 
Plusieurs neurologues avaient conclu qu' il pr� sentait des dysfonctionnements 
c� r� braux organiques l' emp� chant de contr� ler ses pulsions agressives, en 
particulier sous l' emprise de l' alcool ou de s� datifs. Un autre sp� cialiste avait 
affirm�  qu' il souffrait d' un ESPT non soign�  r� sultant des mauvais traitements et 
des violences sexuelles subis dans une prison pour adultes o�  il avait � t�  incarc� r�  
entre l' � ge de seize et vingt-quatre ans. 

Rober t Harr is Californie. Robert Harris est n�  deux mois avant terme apr� s que sa m� re eut � t�  
frapp� e �  coups de pied dans le ventre par son � poux. À l' � ge de deux ans, il a � t�  
battu par son p� re au point de perdre connaissance et a dû � tre hospitalis� . Pendant 
toute sa petite enfance, il a � t�  battu par son p� re et son beau-p� re. Il avait neuf ans 
quand son p� re a � t�  condamn�  �  une peine d' emprisonnement pour s� vices sexuels 
sur ses filles. À quatorze ans, il a � t�  abandonn�  par sa m� re. À l' � ge de quinze ans, 
il a � t�  arr� t�  avec d' autres jeunes au volant d' une voiture vol� e. Les parents des 
autres adolescents sont venus les chercher, mais personne ne s' est port�  garant pour 
lui et il a � t�  condamn�  �  quatre ans de d� tention dans un centre pour jeunes 
d� linquants, o�  des m� decins ont diagnostiqu�  un � tat pr� psychotique, une 
schizophr� nie ainsi qu' un temp� rament suicidaire et autodestructeur. Il a � t�  lib� r�  
�  dix-neuf ans avec la recommandation de se faire soigner pour ses troubles 
mentaux, mais rien n' indique qu' il l ' ait fait. Apr� s sa condamnation �  mort, des 
tests ont r� v� l�  des l� sions du lobe frontal susceptibles d' affecter sa capacit�  �  juger 
ses actes, �  en peser les cons� quences, �  pr� voir, �  organiser les choses ou �  
raisonner correctement. Un syndrome d' alcoolisme fœtal a � t�  diagnostiqu� . En 
outre, il s' est av� r�  qu' il se droguait en respirant des vapeurs d' essence, de colle et 
de peinture depuis l' � ge de huit ou neuf ans. Les jur� s n' ont jamais � t�  inform� s de 
la gravit�  des mauvais traitements qu' il avait subis dans son enfance ni de ses 
troubles mentaux. 

Justin Lee May Texas. Justin Lee May pr� sentait des l� sions c� r� brales et des troubles mentaux li� s 
aux violences physiques qu' il avait subies pendant son enfance. Enfant, il avait � t�  
souvent malade et avait � t�  r� guli� rement et violemment frapp�  par son p� re. Au 
moins une fois, il en avait perdu connaissance. Jeune adulte, il avait plusieurs fois 
� t�  bless�  �  la t� te. En 1986, un examen m� dical avait r� v� l�  d' importantes l� sions 
c� r� brales et des troubles psychologiques. 

Nollie Mar tin Flor ide. Nollie Martin pr� sentait de graves troubles mentaux li� s �  plusieurs 
blessures graves �  la t� te subies pendant son enfance. Il avait des ant� c� dents de 
psychose, de d� pression suicidaire et d' automutilation, et il avait � t�  victime de 
violences physiques et sexuelles d� s son plus jeune � ge. 

Rober t Black Texas. Robert Black pr� sentait un ESPT li�  �  la guerre du Vi� t-Nam. Il avait � t�  
hospitalis�  deux fois dans des � tablissements psychiatriques. 

1993 
John Brewer  Ä  Ar izona. John Brewer pr� sentait depuis longtemps des troubles mentaux. Enfant, il 

avait � t�  soign�  en ambulatoire dans une clinique psychiatrique pendant environ 
trois ans. Il a fait de nombreuses tentatives de suicide, dont la premi� re �  l ' � ge de 
sept ans et la derni� re moins de six mois avant son crime, le meurtre de sa petite 
amie enceinte, en 1988. John Brewer a � t�  condamn�  par un juge apr� s avoir 
renonc�  �  son droit d' � tre jug�  par un jury. Quelques semaines avant l' audience sur 
la d� termination de sa peine, le procureur avait d� cid�  de ne pas demander la peine 
de mort. Cependant, �  cette audience, il a pr� sent�  des circonstances aggravantes, 
croyant �  tort que la loi l' y obligeait. Le juge a alors d� cid�  que les circonstances 
aggravantes l' emportaient sur les circonstances att� nuantes et a condamn�  John 
Brewer �  la peine capitale. 

James Red Dog Ä  Delaware. James Red Dog a grandi dans un milieu tr� s pauvre sur une r� serve 
sioux du Montana. Il a commenc�  tr� s jeune �  consommer de l' alcool et de la 
drogue et son � tat mental s' est d� grad� . Les m� decins ont diagnostiqu�  une 
psychose maniaco-d� pressive. Il a subi plusieurs blessures �  la t� te au cours de son 
existence, dont une fracture du cr� ne inflig� e par son p� re alors qu' il � tait enfant. 

Rober t Sawyer  Louisiane. Robert Sawyer pr� sentait une schizophr� nie et d' autres troubles mentaux. 
Il avait depuis longtemps besoin d' un traitement, notamment sous forme 
d' � lectrochocs et de m� dicaments antipsychotiques. Il avait � t�  intern�  �  trois reprises 
dans des � tablissements psychiatriques. Bien que de graves troubles mentaux aient � t�  
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diagnostiqu� s d� s son adolescence, son avocat n' a pas cherch�  �  obtenir des 
informations �  ce sujet et n' a pas � voqu�  ces troubles devant les jur� s. Robert Sawyer 
avait grandi dans un environnement violent. Sa m� re, battue par son p� re, avait fini 
par se suicider pour, semble-t-il, � chapper �  cette violence. Il a alors � t�  � lev�  par son 
p� re, qui le frappait r� guli� rement. Il a � t�  � tabli que ces coups avaient provoqu�  des 
blessures �  la t� te. Robert Sawyer n' avait reçu aucune instruction. 

James Clark Ar izona. Lors de son proc� s, James Clark a � t�  repr� sent�  par un avocat qui n' avait 
encore jamais d� fendu d' accus� s passibles de la peine capitale. Cet avocat n' a fait 
aucune recherche sur d' � ventuelles circonstances att� nuantes. S' il l ' avait fait, il 
aurait d� couvert que James Clark � tait n�  de parents alcooliques tr� s jeunes qui lui 
avaient fait subir de graves violences physiques pendant toute son enfance. �  l ' � ge 
de seize ans, il avait tent�  de se suicider. Il a � t�  condamn�  �  mort pour un crime 
commis en 1977, alors qu' il � tait � g�  de dix-neuf ans. En 1992, un psychologue 
clinicien sp� cialis�  dans le traitement des hommes victimes de mauvais traitements 
pendant leur enfance a conclu que, au moment du crime, James Clark pr� sentait un 
ESPT li�  �  ce qu' il avait v� cu enfant. 

Lar ry Johnson Flor ide. Il a � t�  m� dicalement � tabli que Larry Johnson pr� sentait un ESPT dû �  sa 
participation �  la guerre du Vi� t-Nam. 

Cur tis Harr is Texas. Curtis Harris avait un quotient intellectuel de 77 et pr� sentait d' importantes 
l� sions c� r� brales. Il avait subi de graves blessures �  la t� te pendant son enfance. Il 
faisait partie d' une fratrie de neuf enfants � lev� s par un p� re alcoolique qui les 
frappait r� guli� rement �  coups de poing, de fil � lectrique, de ceinture et de fouet. 
Une fois, son p� re l' a frapp�  �  la t� te avec une planche de bois, lui d� formant le 
cr� ne de mani� re d� finitive. Curtis Harris a � t�  condamn�  �  mort pour un crime 
commis alors qu' il avait dix-sept ans. 

David Mason Ä  Californie. David Mason a � t�  soumis �  de graves violences physiques, 
psychologiques et verbales par ses parents, des chr� tiens int� gristes tr� s s� v� res. Il a 
tent�  de se suicider �  l ' � ge de cinq ans en avalant une bo�te de comprim� s et en 
mettant le feu �  ses v� tements. C' � tait la premi� re d' une s� rie d' au moins 
25 tentatives de suicide d� clar� es dans les vingt ann� es qui ont suivi. D� s son plus 
jeune � ge, il a eu un comportement incontr� lable. Il allumait des incendies, 
attaquait les autres enfants et, �  huit ans, a � t�  trouv�  pench�  au-dessus du berceau 
de son petit fr� re un couteau �  la main. Ses parents l' enfermaient, semble-t-il, dans 
une pi� ce appel� e le « donjon », une chambre dont les fen� tres avaient � t�  clou� es 
pour qu' on ne puisse pas les ouvrir. �  l ' � ge de onze ans, parce qu' il avait d� f� qu�  
dans sa culotte, sa m� re a � pingl�  une couche de b� b�  souill� e sur ses v� tements et 
l' a forc�  �  porter sa culotte sale sur la t� te. Une autre fois, son p� re l' aurait ligot�  �  
un � tabli, b� illonn�  et frapp�  au point qu' il en a perdu connaissance. Un diagnostic 
de ESPT a � t�  � tabli. 

Chr istopher  Burger  G� orgie. Christopher Burger pr� sentait des troubles mentaux et des l� sions 
c� r� brales li� s aux mauvais traitements qu' il avait subis pendant son enfance. Il a 
� t�  condamn�  �  mort pour un crime commis alors qu' il avait dix-sept ans. 

1994 
Harold Barnard Texas. Les nombreux m� decins de l' administration p� nitentiaire qui ont examin�  et 

soign�  Harold Barnard pendant les dix ann� es qui ont pr� c� d�  son ex� cution l' ont 
tous jug�  inapte �  � tre ex� cut�  en raison de sa maladie mentale, une schizophr� nie 
parano�de chronique. 

John Thanos Ä  Maryland. John Thanos pr� sentait depuis longtemps des troubles mentaux, 
notamment des sympt� mes s' apparentant �  de la schizophr� nie. Il avait subi de 
graves violences physiques et psychologiques pendant son enfance, avait � t�  
plusieurs fois bless�  gri� vement �  la t� te et � tait alcoolique et toxicomane. Il avait 
aussi fait plusieurs tentatives de suicide, dont la premi� re �  l ' � ge de onze ans.  
�  l ' � ge de quinze ans, il est entr�  pour la premi� re fois dans le syst� me carc� ral 
pour adultes, o�  il aurait � t�  viol�  et agress�  physiquement. Il a pass�  la quasi-
totalit�  de sa vie d' adulte derri� re des barreaux. En prison, il a tent�  de se suicider �  
plusieurs reprises en se pendant, en se coupant les veines ou en se tranchant la 
gorge. Apr� s son arrestation pour meurtre en septembre 1990, cinq mois apr� s avoir 
� t�  lib� r� , il a avou�  le crime, souhaitant visiblement � tre ex� cut�  le plus vite 
possible. Dans la p� riode pr� c� dant son proc� s, il a fait encore plusieurs tentatives 
de suicide. Une fois, il a aval�  14 crayons bien taill� s, 15 cuill� res, ses lunettes et 
une brosse �  dents en plastique aiguis� e aux deux extr� mit� s. Il a � t�  condamn�  �  
mort par le juge d' un tribunal de premi� re instance apr� s avoir renonc�  �  son droit 
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d' � tre jug�  par un jury. En 1994, quatre experts m� dicaux ont conclu que John 
Thanos � tait mentalement inapte �  � tre jug�  et incapable de comprendre les choix 
judiciaires qui s' offraient �  lui au moment de son proc� s ; cinq autres experts ont 
remis en cause son aptitude �  prendre la d� cision de renoncer �  ses voies de recours. 

David Lawson Caroline du Nord. Tr� s jeune, David Lawson a commenc�  �  avoir des probl� mes 
psychiatriques. Les m� decins ont diagnostiqu�  une d� pression et l' ont mis sous 
traitement. Un psychiatre qui s' est occup�  de lui dans le quartier des condamn� s �  
mort a d� clar�  que David Lawson pr� sentait « une grave d� pression chronique qui a 
ravag�  sa vie enti� re […] C' est une maladie qui, en l' absence de traitement, alt� re 
fortement la capacit�  d' une personne �  r� fl� chir de façon rationnelle et �  agir dans son 
int� r� t. » Aucune information concernant le mauvais � tat de sant�  mentale de David 
Lawson ni son pass�  d' enfant battu n' a � t�  communiqu� e aux jur� s. 

1995 
Varnell Weeks Alabama. Les psychiatres de l' � tat et de la d� fense ont tous diagnostiqu�  chez 

Varnell Weeks une schizophr� nie parano�de s' accompagnant notamment 
d' hallucinations et de d� lires. Or, aucun � l� ment concernant son � tat de sant�  
mentale n' a � t�  pr� sent�  au proc� s. Une fois reconnu coupable, il a renonc�  �  � tre 
condamn�  par un jury et a demand�  au juge (� lu) de le condamner �  mort. Selon les 
registres p� nitentiaires, il a � t�  �  plusieurs reprises retrouv�  nu et couvert 
d' excr� ments dans sa cellule, produisant des sons incompr� hensibles. Lors d' une 
audience destin� e �  d� terminer son aptitude �  � tre ex� cut� , il est arriv�  avec un 
domino attach�  par une ficelle sur sa t� te ras� e. En r� ponse aux questions du juge, il 
s' est lanc�  dans un discours sans queue ni t� te sur les serpents, la « cybern� tique », 
les albinos, les � gyptiens, la Bible et la procr� ation. Il a racont�  qu' il � tait Dieu 
sous diff� rentes formes, que son ex� cution faisait partie d' une machination 
religieuse mill� naire visant �  d� truire l' humanit� , et qu' il ne mourrait pas mais 
serait transform�  en tortue et r� gnerait sur l' univers. Le juge a reconnu la maladie 
mentale de Varnell Weeks et ses hallucinations, et a d� clar�  qu' il � tait « fou », �  la 
fois au « sens strict du terme, tel qu' il est d� fini dans les dictionnaires » et dans le 
sens « où tout le monde l' entend ». Il a n� anmoins autoris�  son � lectrocution. 

Keith Zettlemoyer  Ä  Pennsylvanie. Selon les informations disponibles, Keith Zettlemoyer pr� sentait des 
l� sions c� r� brales. Un diagnostic de schizophr� nie, de d� pression et d' ESPT avait 
� t�  � tabli et il avait fait plusieurs tentatives de suicide. 

John Fearence Texas. Une requ� te contestant l' aptitude de John Fearence �  � tre ex� cut�  a � t�  
rejet� e. Il a � t�  prouv�  qu' il souffrait de schizophr� nie parano�de. Sa requ� te disait 
que ses droits fondamentaux avaient � t�  viol� s quand on lui avait administr�  de 
force un m� dicament pour le rendre apte �  � tre ex� cut� , mais cet argument n' a pas 
� t�  accept�  au motif qu' il aurait dû � tre pr� sent�  plus t� t. 

Phillip Ingle Ä  Caroline du Nord. Phillip Ingle a subi des violences sexuelles et psychologiques 
pendant son enfance. Il a fait plusieurs tentatives de suicide, dont la premi� re �  
l ' � ge de sept ans. Jeune adulte, il s' est d� lib� r� ment bless�  avec une arme �  feu et 
aurait volontairement jet�  sa voiture contre un b� timent. Adolescent, il faisait une 
consommation excessive d' alcool et de drogue. Des troubles schizo-affectifs ont � t�  
constat� s et, dans le couloir de la mort, il a � t�  mis sous traitement pour ses troubles 
mentaux. Il a � t�  condamn�  �  mort pour le meurtre de deux couples de personnes 
� g� es dans deux affaires diff� rentes. Il a affirm�  que, dans ses hallucinations, ses 
victimes lui � taient apparues sous la forme de d� mons aux yeux rouges. 

Anthony Larette Missour i. Anthony Larette avait � t�  bless�  �  la t� te dans son enfance et avait 
pr� sent�  des troubles mentaux d� s cette � poque. Il avait ensuite pass�  deux ans dans 
un h� pital psychiatrique. Il avait � t�  r� form�  de l' arm� e pour cause de maladie 
mentale et avait ensuite pass�  plusieurs ann� es dans des � tablissements 
psychiatriques ou en prison. L' avocat qui lui a � t�  assign�  lors de son proc� s n' avait 
encore jamais d� fendu d' accus�  passible de la peine de mort. Les jur� s n' ont � t�  
nullement inform� s des ant� c� dents de maladie mentale d' Anthony Larette ni de ses 
sympt� mes, parmi lesquels des trous de m� moire et des hallucinations. �  l ' issue 
d' une audience de d� termination de la peine qui a dur�  moins d' une heure, ils se 
sont prononc� s en faveur de la peine de mort. 

1996 
James Clark Ä  Delaware. James Clark avait � t�  abandonn�  par sa m� re, une adolescente de quinze 

ans, semble-t-il, et adopt�  par un couple plus � g� . En 1994, apr� s avoir purg�  vingt-
deux ans d' une peine de trente ans de prison pour l' enl� vement d' une adolescente de 



États-Unis d' Am� rique. L' ex� cution de d� linquants malades mentaux AMR 51/002/2006 - ÉFAI - 

- 38 - 

seize ans, il a � t�  lib� r�  contre sa volont�  : il avait expliqu�  au comit�  des lib� rations 
conditionnelles qu' il ne supporterait pas la libert�  et lui aurait demand�  de le garder en 
prison. Quelques semaines apr� s son retour chez ses parents adoptifs, il les a abattus 
tous les deux. Lors de son proc� s, en 1994, il a demand�  �  � tre condamn�  �  mort. 
Apr� s sa condamnation, il a � t�  plac�  dans le service psychiatrique de l' h� pital de la 
prison, o�  on lui a administr�  des antid� presseurs et on l' a aliment�  de force quand il 
ne voulait pas manger. En 1996, apr� s son transfert dans la cellule destin� e aux 
prisonniers en instance d' ex� cution, il a tent�  de se suicider. Il a alors � t�  plac�  dans 
une cellule de surveillance sp� ciale pour prisonniers suicidaires (une cellule avec un 
trou dans le sol en guise de toilettes, d� pourvue d' � clairage, de t� l� vision, de radio, de 
livre, de stylo ou de papier, o�  il restait nu vingt-quatre heures sur vingt-quatre). 
Apr� s avoir pass�  trente jours dans cette cellule, il a � t�  pr� sent�  �  un juge qui lui a 
demand�  s' il voulait faire appel. Il a r� pondu que non, expliquant qu' il « ne pourrait 
pas supporter davantage de souffrance ». 

Rober t South Ä  Caroline du Sud. Il a � t�  m� dicalement � tabli que Robert South pr� sentait un 
ESPT r� sultant de graves mauvais traitements subis pendant son enfance. 

Michael Tor rence Ä  Caroline du Sud. Avant une audience destin� e �  d� terminer si Michael Torrence 
� tait apte �  � tre jug� , un m� decin a diagnostiqu�  une schizophr� nie. 

Lar ry Lonchar  G� orgie. Larry Lonchar pr� sentait des l� sions c� r� brales et une psychose maniaco-
d� pressive avec des tendances parano�aques. 

1997 
Pedro Medina Flor ide. Pedro Medina pr� sentait depuis longtemps de graves troubles mentaux. Il 

venait de sortir d' un h� pital psychiatrique de Cuba quand il s' est embarqu�  pour les 
� tats-Unis lors de l' exode de Mariel, en 1980. Le meurtre pour lequel il a � t�  
condamn�  �  mort a � t�  commis deux ans plus tard. Les m� decins ont diagnostiqu�  
chez lui plusieurs maladies, notamment une schizophr� nie parano�de ou une 
d� pression majeure avec psychose. Lors de son proc� s en appel, ses avocats ont fait 
valoir qu' il n' � tait pas apte �  � tre ex� cut� , citant les rapports d� taill� s de deux 
psychologues et d' un psychiatre ayant diagnostiqu�  une maladie mentale. Son appel 
a � t�  sommairement rejet� , sans m� me une audience. 

Scott Carpenter  Ä  Oklahoma. Lors de l' audience de d� termination de la peine, un expert a � voqu�  les 
blessures �  la t� te que Scott Carpenter avait subies et a sugg� r�  qu' il avait pu avoir 
une crise au moment du meurtre. �  l ' � ge de six ans, il avait � t�  bless�  �  la t� te par 
un clou qui avait touch�  le lobe temporal droit de son cerveau. Il avait subi par la 
suite quatre autres blessures graves �  la t� te, dont la derni� re deux mois avant le 
meurtre. De nombreux t� moins l' ont d� crit comme quelqu' un de calme, 
respectueux, coop� ratif, non violent et bon � l� ve. Il n' avait jamais � t�  arr� t�  ou 
condamn� . Il avait vingt-deux ans au moment de son ex� cution, ce qui faisait de lui 
le plus jeune condamn�  �  � tre ex� cut�  depuis 1977. 

Rober t Madden Texas. Robert Madden pr� sentait, semble-t-il, des l� sions c� r� brales. Un diagnostic 
de schizophr� nie avait � t�  � tabli. Un psychiatre qui l' a examin�  12 jours avant son 
ex� cution l' a jug�  inapte �  � tre ex� cut� . Dans sa derni� re d� claration, Robert 
Madden a clam�  son innocence, et les registres de l' administration p� nale du Texas 
signalent que ses derni� res phrases avant sa mise �  mort � taient « inintelligibles ». 

Dur lyn Eddmonds I llinois. Durlyn Eddmonds a � t�  ex� cut�  pour le viol et le meurtre d' un jeune 
garçon en 1977. Il n' a � t�  jug�  qu' apr� s deux ans et demi de d� tention, au cours 
desquels plusieurs m� decins l' ont d� clar�  inapte �  � tre jug� . En 1973, il avait � t�  
intern�  dans un h� pital psychiatrique pendant trois mois. Dans les semaines qui ont 
suivi le crime, quatre m� decins ont diagnostiqu�  une schizophr� nie. 

1998 
Joseph Cannon Texas. Joseph Cannon a � t�  ex� cut�  pour un crime commis alors qu' il avait dix-

sept ans. Un psychologue a estim�  que les violences qu' il avait subies pendant son 
enfance � taient d' une gravit�  « exceptionnelle ». �  l ' � ge de quatre ans, il avait � t�  
renvers�  par un camion et avait subi une fracture du cr� ne et d' autres blessures. Il 
avait � t�  hospitalis�  pendant onze mois et � tait rest�  inconscient pendant une partie 
de son s� jour. �  la suite de cet accident, il � tait devenu hyperactif et avait un d� faut 
d' � locution. Il n' a r� ussi �  s' exprimer clairement qu' �  l ' � ge de six ans. Expuls�  de 
l' � cole au cours pr� paratoire, il n' a reçu aucune autre instruction. Il s' est mis �  
boire et �  respirer des vapeurs d' essence, au point qu' �  l ' � ge de dix ans, on a 
diagnostiqu�  chez lui des l� sions organiques du cerveau. Il a � t�  d� clar�  
schizophr� ne et soign�  d� s son plus jeune � ge dans divers h� pitaux psychiatriques. 
De sept �  huit ans, il a subi r� guli� rement des s� vices sexuels de la part de son 
beau-p� re puis, de dix �  dix-sept ans, de la part de son grand-p� re. 
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Douglas Gretzler  Ar izona. Un juge minoritaire de la cour d' appel du 9e circuit a soulign�  que, dans 
cette affaire, « la seule vraie question du proc� s � tait celle de l' � tat de sant�  
mentale de l' accus�  au moment des meurtres » ; or, Douglas Gretzler n' avait pas eu 
droit �  une aide psychiatrique pour pr� parer sa d� fense. Dans son commentaire, ce 
juge faisait � tat de nombreux � l� ments d� couverts apr� s la condamnation de 
Douglas Gretzler. En voici un extrait : « À l' âge de treize ans, il a � t�  m� dicalement 
� tabli qu' il souffrait d' anxi� t�  et de d� pression ; �  partir de cet âge et jusqu' �  
l ' � poque des meurtres, il a consomm�  des amph� tamines et du LSD pour se 
soigner ; quand il avait seize ans, son fr� re aîn�  s' est suicid�  ; Douglas Gretzler a 
souffert de graves troubles mentaux ± “comportement schizophr� ne, de type 
parano�aque”  ± pendant la majeure partie de sa vie ; au moment du crime, il 
prenait des amph� tamines par intraveineuse, n' avait pas dormi depuis plusieurs 
jours et souffrait probablement d' une psychose li� e aux amph� tamines ; ce type de 
psychose peut limiter la capacit�  de pr� m� ditation et entraîner une paranoïa et une 
hypersuggestibilit�  ± � tat qui am� ne la personne �  suivre les ordres ou les 
suggestions d' autrui sans se demander si ce qu' on lui dit de faire est bien, mal ou 
m� me possible ; cette psychose pourrait avoir permis au complice de Douglas 
Gretzler de contr� ler ses actes. Avant le proc� s, un psychiatre avait conclu que, au 
moment des meurtres, Douglas Gretzler se trouvait probablement dans “un � tat de 
parano�a aiguë, voire de schizophr� nie parano�de” . » 

Stephen Wood Ä  Oklahoma. Stephen Wood a � t�  condamn�  �  mort pour le meurtre d' un cod� tenu. Il 
l ' a poignard�  alors qu' il purgeait une peine de r� clusion �  perp� tuit�  sans possibilit�  
de lib� ration conditionnelle pour deux autres meurtres. Il avait � t�  m� dicalement 
� tabli qu' il pr� sentait une schizophr� nie parano�de associ� e �  un dysfonctionnement 
de l' h� misph� re droit du cerveau. Lors de son proc� s, un sp� cialiste des maladies 
mentales a affirm�  que sa schizophr� nie avait amen�  Stephen Wood �  se prendre 
pour un vengeur, en particulier des enfants victimes de violences sexuelles. Sa 
victime, un pasteur, purgeait une peine de quarante ans de r� clusion pour agressions 
et violences sexuelles contre des jeunes filles de sa congr� gation. 

Jeremy Sagastegui Ä  Washington. En 1995, Jeremy Sagastegui a viol�  et tu�  un petit garçon de trois ans 
qu' il gardait, puis il a assassin�  la m� re de l' enfant et son amie �  leur retour. Lors 
de son proc� s, en 1996, il a assur�  lui-m� me sa propre d� fense. Lors de la s� lection 
de son jury, il a r� cus�  les jur� s les moins enclins �  le condamner �  mort, et il a 
protest�  quand le minist� re public a rejet�  un jur�  qui se serait automatiquement 
prononc�  en faveur de la peine de mort. Il a plaid�  coupable et n' a pr� sent�  aucune 
circonstance att� nuante. Les jur� s n' ont pas su qu' il avait � t�  conçu �  la suite d' un 
viol et rejet�  par sa m� re d� s sa naissance, ni qu' il avait � t�  gravement maltrait�  
tout au long de son enfance, subissant des viols et des atteintes sexuelles r� p� t� s de 
la part de son beau-p� re et d' autres hommes de son entourage. Ils n' ont pas � t�  
inform� s non plus du fait que, peu de temps avant le meurtre, il avait fait l ' objet 
d' un diagnostic de schizophr� nie et de psychose maniaco-d� pressive et avait � t�  
soign�  dans un h� pital psychiatrique pour ses tendances suicidaires. Jeremy 
Sagastegui a demand�  instamment aux jur� s de le condamner �  mort et a ensuite 
renonc�  �  exercer ses voies de recours. En 1996, un m� decin de la prison a 
diagnostiqu�  chez lui une psychose maniaco-d� pressive, avec des phases de 
d� pression majeure, ainsi qu' un ESPT. 

Tuan Anh Nguyen Oklahoma. L' � tat de sant�  mentale de Tuan Anh Nguyen, r� fugi�  du Vi� t-Nam 
arriv�  aux � tats-Unis alors qu' il � tait enfant, s' est d� t� rior�  pendant les sept ann� es 
qu' il a pass� es dans le couloir de la mort, avec des sympt� mes tels que des � pisodes 
psychotiques, au cours desquels il passait de longs moments �  hurler dans sa cellule. 

Andrew Smith Caroline du Sud. Lors de son proc� s, Andrew Smith a tent� , pour sa d� fense, de 
faire admettre sa maladie mentale. Il a pr� sent�  le t� moignage d' un psychologue 
clinicien, qui a diagnostiqu�  une schizophr� nie et d� clar�  qu' au moment des 
meurtres, il pr� sentait des troubles dissociatifs et ne pouvait pas distinguer le bien 
du mal. Avant le proc� s, il suivait un traitement antipsychotique. 

1999 
Joseph Atkins Caroline du Sud. Joseph Atkins � tait un ancien combattant de la guerre du Vi� t-

Nam. Le 27 octobre 1985, apr� s avoir bu toute la nuit, il a rev� tu un uniforme 
militaire, s' est arm�  d' une machette et d' un fusil de chasse et, dans un comportement 
laissant �  penser qu' il � tait en proie �  une hallucination caract� ristique d'un ESPT, il a 
tu�  son p� re adoptif et la fille de ses voisins, � g� e de treize ans. 

Sean Sellers Oklahoma. Sean Sellers a � t�  condamn�  �  mort pour des crimes commis alors qu' il 
avait seize ans. Il souffrait de troubles mentaux depuis sa plus tendre enfance. 
Apr� s son proc� s, un sp� cialiste en sant�  mentale a constat�  qu' il pr� sentait des 



États-Unis d' Am� rique. L' ex� cution de d� linquants malades mentaux AMR 51/002/2006 - ÉFAI - 

- 40 - 

troubles psychotiques chroniques, avec des sympt� mes schizophr� nie parano�de et 
d' autres graves troubles de l' humeur. En 1992, six ans apr� s son proc� s, trois 
professionnels de la sant�  mentale ont diagnostiqu�  chez lui un trouble dissociatif 
de l' identit�  (personnalit�  multiple). La cour d' appel du 10e circuit, « bien que 
troubl� e par les nombreux � l� ments cliniques incontestables prouvant que l' accus�  
souffrait d' un trouble dissociatif de l' identit�  […] et que le crime avait � t�  commis 
par l'  “autre”  partie de sa personnalit�  », a confirm�  sa condamnation. 

Wilford Berry Ä  Ohio. Wilford Berry a subi de tr� s graves violences sexuelles et physiques pendant 
son enfance. �  l ' � ge de onze ans, il a fait sa premi� re tentative de suicide ; elle 
devait � tre suivie de 11 autres. �  quatorze ans, il a � t�  m� dicalement � tabli qu' il 
pr� sentait une grave schizophr� nie, mais il n' a re� u aucun traitement appropri� . �  
dix-neuf ans, il a � t�  condamn�  �  une peine de six ans de r� clusion pour avoir vol�  
une voiture au Texas. Pendant son incarc� ration, il a � t�  viol�  par un autre d� tenu et 
a tent�  de suicider. En 1995, le juge Graig Wright, de la Cour supr� me de l' Ohio, 
s' est oppos�  �  la condamnation �  mort de Wilford Berry, affirmant : « Je ne peux 
pas cautionner la condamnation �  mort d' un homme qui est apparemment un 
malade mental ». 

James David Rich Ä  Caroline du Nord. James David Rich a plaid�  coupable et s' est d� fendu lui-m� me 
lors de son proc� s. Il avait, semble-t-il, des ant� c� dents de troubles mentaux 
(schizophr� nie et d� pression) et avait � t�  maltrait�  pendant son enfance. Il semble 
aussi qu' il ait tent�  �  plusieurs reprises de se suicider. �  l ' � ge de douze ans, �  
l ' � cole primaire, il s' � tait tir�  une balle dans l' estomac devant toute sa classe. 

Alvaro Calambro Ä  Nevada. Alvaro Calambro, ressortissant philippin, pr� sentait, semble-t-il, des 
troubles mentaux et des sympt� mes de type schizophr� ne. 

Manuel Babbitt Californie. Manuel Babbitt � tait un ancien combattant de la guerre du Vi� t-Nam, 
d� cor�  pour son r� le pendant cette guerre. Son crime semble avoir des liens avec un 
ESPT li�  aux combats qu' il avait v� cus. �  son retour aux � tats-Unis, il a eu 
beaucoup de difficult� s �  se r� adapter �  la vie civile et a connu de nombreux 
probl� mes li� s �  l ' alcool et �  la drogue. Il a pass�  huit mois dans un h� pital 
psychiatrique, dont les conditions d' accueil ont par la suite � t�  jug� es 
« choquantes » et « inconstitutionnelles » par un juge f� d� ral. Il a � t�  m� dicalement 
� tabli que sa sant�  mentale se d� t� riorait, mais il n' a jamais � t�  soign� . Un 
sp� cialiste de l' ESPT li�  �  la guerre du Vi� t-Nam a conclu que, au moment o�  il 
avait tu�  Leah Schendel en 1980, Manuel Babbitt revivait cette guerre dans un 
flashback aggrav�  par la prise de drogues hallucinog� nes ; il a aussi fait remarquer 
qu' il avait �  la fois dissimul�  le corps de cette femme et lui avait attach�  une 
� tiquette permettant de l' identifier, comme le faisaient les soldats pour leurs 
camarades tomb� s au combat. 

Edward Harper  Ä  Kentucky. Les avocats de la d� fense d' Edward Harper ont soulign�  que l' accus�  
avait des d� lires, qu' il y avait des ant� c� dents de tendances suicidaires dans sa 
famille et qu' il devait subir un examen psychiatrique afin de d� terminer s' il � tait 
apte �  renoncer �  ses voies de recours. Il pr� sentait, semble-t-il, une forme de 
schizophr� nie. 

Michael Poland Ar izona. L' avocat de Michael Poland a plaid�  l' incapacit�  mentale de son client, 
mais il n' a pas r� ussi �  emp� cher son ex� cution. Deux psychologues et un 
psychiatre avaient pourtant confirm�  l' existence de d� lires qui le rendaient inapte �  
� tre ex� cut� . Ils assuraient en outre qu' il ne simulait pas cette maladie mentale 
reconnue. Michael Poland se croyait dot�  de superpouvoirs qui l' emp� cheraient de 
mourir. Cependant, un tribunal de l' � tat l' a jug�  apte �  � tre ex� cut� . Dans sa 
derni� re d� claration avant sa mise �  mort, Michael Poland aurait dit : « J' aimerais 
savoir s' ils vont m' apporter �  manger apr� s. » 

Gary Heidnik Ä  Pennsylvanie. Gary Heidnik pr� sentait depuis trente ans une shizophr� nie 
parano�de. Les jur� s n' ont pas � t�  inform� s de l' existence de sa maladie mentale. Sa 
fille a r� ussi �  bloquer son ex� cution en 1997 au motif que les d� lires parano�aques 
de son p� re le rendaient inapte �  prendre la d� cision de renoncer �  ses voies de 
recours. Cependant, les tribunaux ont autoris�  son ex� cution en 1999, alors qu' il 
n' y avait eu aucune am� lioration concr� te de son � tat de sant�  mentale. 

Mar lon Williams Virginie. Marlon Williams avait subi de terribles violences physiques pendant son 
enfance. Par exemple, quand il avait onze ans, sa m� re l' avait frapp�  si violemment 
avec un manche �  balai qu' il avait eu les deux yeux tum� fi� s au point qu' il pouvait 
�  peine voir. Elle l' avait envoy�  �  l ' � cole dans cet � tat et il avait � t�  imm� diatement 
hospitalis� . �  l ' h� pital, on avait aussi relev�  une marque de bague sur son front. �  
treize ans, une d� pression � tait diagnostiqu� e chez cet enfant et, �  l ' � ge de quinze 
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ans, un examen psychologique l' avait d� crit comme « un jeune homme d� truit 
psychologiquement » et sujet �  des � pisodes psychotiques. Apr� s avoir connu 
plusieurs foyers, y compris �  nouveau celui de sa m� re, il avait � t�  confi�  aux 
services sociaux jusqu' �  ses dix-huit ans. Treize mois plus tard, Helen Bedsole � tait 
abattue. C' est pour ce meurtre que Marlon Williams a � t�  ex� cut� . Le juge qui l' a 
condamn�  �  mort ignorait en tr� s grande partie les violences qu' il avait subies et ses 
troubles mentaux. 

D. H. Fleenor  Indiana. D. H. Fleenor montrait depuis longtemps des signes de maladie mentale et 
avait refus�  de rencontrer ses avocats au cours des semaines pr� c� dant son 
ex� cution parce qu' il croyait qu' ils conspiraient contre lui. Plusieurs pr� tres qui 
l' avaient rencontr�  �  l ' � poque s' � taient inqui� t� s du fait qu' il pr� sentait de graves 
id� es d� lirantes et ne comprenait pas son ch� timent. Les autorit� s carc� rales ont 
interdit �  l ' aum� nier catholique de la prison, qui avait sign�  une d� claration en ce 
sens, de rendre visite �  D. H. Fleenor et aux autres condamn� s pour cause de 
« diff� rences philosophiques », c' est-� -dire pour son opposition �  la peine de mort. 
Deux autres pr� tres, sans doute intimid� s par l' attitude intransigeante des autorit� s 
de la prison, ont alors d� cid�  de ne pas signer de d� claration sous serment 
concernant la sant�  mentale de D. H. Fleenor pour ne pas perdre leur droit de visite 
aux d� tenus du couloir de la mort. Les d� marches juridiques en vue d' obtenir que 
D. H. Fleenor soit soumis �  un examen psychiatrique ind� pendant n' ont pas abouti. 

2000 
Larry Robison Texas. Larry Robison a toujours affirm�  que son crime � tait dû �  sa maladie 

mentale. Trois ans avant les meurtres pour lesquels il a � t�  condamn�  �  mort, il 
avait � t�  m� dicalement � tabli qu' il avait une schizophr� nie parano�de. Sa m� re avait 
demand�  de l' aide, mais on lui avait r� pondu que l' � tat n' avait pas les moyens de 
l' aider tant qu' il n' � tait pas violent. Aucun des trois m� decins qui avaient 
diagnostiqu�  sa schizophr� nie parano�de n' a � t�  appel�  �  t� moigner lors du proc� s. 

Betty Lou Beets Texas. Betty Lou Beets avait de nombreux ant� c� dents bien � tablis de blessures �  
la t� te, provenant notamment de coups port� s par des compagnons violents et d' un 
accident de voiture dans lequel elle avait failli perdre la vie en 1980. Des 
t� moignages d' experts recueillis dans le cadre de proc� dures men� es apr� s sa 
condamnation ont montr�  qu' elle pr� sentait �  la fois un ESPT, le syndrome des 
femmes battues et des l� sions c� r� brales ; elle avait des difficult� s d' apprentissage 
et des troubles de l' audition. Selon les experts cit� s par la d� fense, ces nombreuses 
infirmit� s limitaient fortement ses capacit� s de jugement et la rendaient 
extr� mement d� pendante des autres. Au moment du meurtre, elle � tait sous l' empire 
de l' alcool et de somnif� res. Les jur� s l' ont condamn� e �  mort pour le meurtre de 
son mari sans avoir eu connaissance de son pass�  traumatisant ni des violences 
physiques et sexuelles qu' elle avait subies depuis son plus jeune � ge. 

Rober t Coe Tennessee. Il a � t�  m� dicalement � tabli que Robert Coe pr� sentait de l� sions 
c� r� brales et une schizophr� nie parano�de. Son enfance avait � t�  marqu� e par un 
d� nuement extr� me et par les violences physiques et sexuelles que lui infligeait son 
p� re. En 1975, �  l ' � ge de dix-neuf ans, il avait � t�  d� clar�  inapte �  � tre jug�  en 
raison de ses troubles mentaux. Il avait � t�  d� crit comme « un jeune homme 
gravement perturb�  », dont la propension �  la violence, notamment sexuelle, � tait 
« une le� on apprise aupr� s de son p� re ». Ses troubles se caract� risaient en 
particulier par des hallucinations auditives : il entendait son p� re hurler contre lui. Il 
a � t�  condamn�  �  mort pour l' enl� vement, le viol et le meurtre d' une fillette de huit 
ans en 1979. 

Chr istina Riggs Ä  Arkansas. Christina Riggs a tu�  ses deux enfants en 1997 et, la m� me nuit, a tent�  
de se suicider. Ses actes � taient visiblement imputables �  ses troubles mentaux, 
notamment �  sa profonde d� pression. Elle a r� clam�  la peine de mort lors de son 
proc� s et a refus�  de faire appel de sa condamnation. 

Pernell Ford Ä  Alabama. �  partir de l' � ge de six ans, Pernell Ford a fait de longs s� jours dans des 
� tablissements psychiatriques. D� s l' � ge de treize ans, il s' est vu prescrire de 
puissants antid� presseurs et antipsychotiques. Il a tent�  plusieurs fois de se suicider 
au cours de son adolescence. Il a � t�  jug�  apte �  assurer sa propre d� fense en d� pit 
de son jeune � ge, de son quotient intellectuel �  la limite de l' arri� ration mentale et 
de ses ant� c� dents psychologiques. Le seul argument qu' il ait invoqu�  pour sa 
« d� fense » � tait que Dieu allait intervenir lors de son proc� s et ram� nerait les 
victimes �  la vie. Au cours de l' audience sur la d� termination de sa peine, Pernell 
Ford � tait v� tu d' un drap blanc qu' il portait comme une toge. Il portait en � charpe 
et autour de la taille une serviette de bain blanche. Il a prononc�  un long discours 
dans lequel il a demand�  au juge que les cercueils des deux femmes de la famille 
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Griffith qu' il avait tu� es soient apport� s dans la salle d' audience afin que Dieu 
puisse les ressusciter devant les jur� s. Pendant son s� jour dans le couloir de la mort, 
Pernell Ford a syst� matiquement renonc�  �  ses voies de recours, tout en revenant 
sur cette d� cision lorsque son � tat psychique se stabilisait. Les m� decins avaient 
diagnostiqu�  une schizophr� nie et un � tat d� pressif, et il avait suivi divers 
traitements. Il affirmait pouvoir se rendre en n' importe quel point du globe gr� ce �  
une m� thode qu' il d� signait sous le nom de « translation ». Une de ses premi� res 
« translations » en dehors de sa cellule lui aurait permis de se rendre en Inde, o�  il 
aurait � pous�  plusieurs femmes. Il disait qu' �  sa mort, il deviendrait le Saint-Esprit, 
qu' il si� gerait �  la gauche de Dieu et qu' il s' � tait d� j�  rendu au paradis lors d' une 
pr� c� dente « translation ». 

Roger  Berget Oklahoma. Roger Berget pr� sentait une psychose maniaco-d� pressive et avait tent�  
de se suicider peu avant l' audience consacr� e �  la d� termination de sa peine. 
L' avocat qui l' a d� fendu en premi� re instance a par la suite indiqu�  dans une 
d� claration sous serment : « Je n' ai tout bonnement pas compris �  quel point il � tait 
important de pr� senter des � l� ments relatifs �  son � tat de sant�  mental pour brosser 
un tableau complet de la situation […] Ce domaine est rest�  totalement inexplor� . » 
L' avocat a aussi reconnu qu' il n' avait pas non plus men�  d' investigations sur 
l' enfance traumatisante de son client : « Des � l� ments indiquaient l' existence de 
graves traumatismes remontant �  l ' enfance qui auraient dû faire l' objet de 
recherches et d' examens de la part d' un expert. » �  l ' � ge de quatorze ans, Roger 
Berget avait � t�  gri� vement bless�  �  la t� te dans un accident de voiture. �  quinze 
ans, il avait � t�  envoy�  dans une prison pour adultes afin d' y purger la premi� re de 
plusieurs peines d' emprisonnement pour vol qualifi� . 

Thomas Provenzano Floride. Bien avant le crime pour lequel il a � t�  condamn�  �  mort, Thomas Provenzano 
pr� sentait de graves troubles mentaux, notamment une schizophr� nie parano�de. Un 
juge l' a d� clar�  apte �  � tre ex� cut�  en d� pit « des � l� ments de preuve clairs et 
convaincants selon lesquels Provenzano [avait] la conviction d� lirante qu'on [allait] 
l' ex� cuter parce qu' il [� tait] J� sus-Christ ». Ce juge a soulign�  que Thomas 
Provenzano avait cette conviction depuis plus de vingt ans. Toutefois, il a expliqu�  que 
la norme utilis� e pour d� terminer les capacit� s mentales des condamn� s � tait une 
« norme minimale ». Il a ajout�  que sa d� cision « ne [devait] pas � tre interpr� t� e 
comme signifiant que Thomas Provenzano [� tait] un � tre humain tout �  fait normal 
sans graves probl� mes de sant�  mentale, car ce n' [� tait] tr� s certainement pas le cas ». 

Juan Sor ia Texas. Les recours de derni� re minute demandant de surseoir �  l ' ex� cution de Juan 
Soria au motif qu' il � tait mentalement inapte �  � tre ex� cut�  ont � chou� . Juan Soria 
avait de nombreux ant� c� dents d' automutilation et de tentatives de suicide, la 
derni� re ayant eu lieu quelques jours avant son ex� cution. Le 25 juillet, veille de 
l' ex� cution, un psychologue charg�  par la d� fense d' examiner le condamn�  l' a jug�  
inapte �  � tre ex� cut� . Un juge a cependant rejet�  cette opinion. Selon les 
informations parues dans la presse locale, lors de son ex� cution, Juan Soria � tait 
attach�  au lit �  roulettes et « recouvert de draps pour cacher les nombreuses 
blessures qu' il s' � tait inflig� es ». Dans sa derni� re d� claration, il aurait parl�  de son 
ex� cution comme d' une intervention chirurgicale : « Ils m' ont dit que j' allais � tre 
op� r� , donc je suppose que je vous reverrai tous apr� s l' op� ration. » 

John Satterwhite Texas. En 1989, lors des deux audiences sur ses capacit� s mentales, les jur� s �  deux 
reprises n' ont pas r� ussi �  se prononcer sur son aptitude �  � tre jug� . Ces audiences 
ont donc eu lieu avant qu' il ne soit rejug� . Lors du proc� s de 1989, un psychiatre 
autrefois employ�  par l' administration p� nitentiaire de l' � tat a t� moign�  pour la 
d� fense que John Satterwhite pr� sentait une schizophr� nie parano�de chronique 
depuis son adolescence. Il a aussi conclu qu' il avait un retard mental. Un autre 
expert a confirm�  ses d� clarations. 

Dan Hauser  Ä  Flor ide. Dan Hauser a � t�  ex� cut�  pour le meurtre de Melanie Marie Rodrigues le 
1er janvier 1995. Il pr� sentait une psychose maniaco-d� pressive depuis la fin de son 
adolescence et avait fait plusieurs tentatives de suicide. Pendant les acc� s maniaques, 
il perdait toute rationalit�  et avait des d� lires. Un psychiatre a d� clar�  qu' il � tait 
probablement dans un de ces acc� s au moment du crime. Il avait � galement beaucoup 
bu la nuit du meurtre. De fa� on g� n� rale, il buvait beaucoup et � tait sujet �  des trous 
de m� moire dus �  l' alcool. Les tribunaux ont rejet�  un recours contre son ex� cution 
d� pos�  par sa m� re, au motif que son fils n' � tait pas apte mentalement �  prendre la 
d� cision de renoncer �  ses voies de recours et que sa d� cision � tait pour lui une 
mani� re de se suicider. Dans ce recours, il � tait soulign�  que l' accus�  avait invent�  des 
d� tails horribles �  propos de son crime pour � tre sûr d' � tre condamn�  �  mort. Toujours 
selon ce recours, ces d� tails ne correspondaient pas �  ses aveux initiaux ni aux 
analyses scientifiques ind� pendantes des � l� ments de preuve physiques. Dan Hauser 
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avait aussi menti lors de son proc� s en premi� re instance en affirmant n' avoir jamais 
� t�  soign�  pour maladie mentale, alors qu' il avait � t�  intern�  ou suivi en ambulatoire 
dans plusieurs � tablissements psychiatriques. 

2001 
Dion Smallwood Oklahoma. Dion Smallwood a d' abord � t�  jug�  inapte �  r� pondre de ses actes 

devant la justice. Il a � t�  envoy�  dans un h� pital psychiatrique o�  il a suivi un 
traitement. Au bout de presque trois mois, le personnel de cette institution a estim�  
qu' il � tait en � tat d' � tre jug� , tout en signalant qu' il repr� sentait toujours « un 
danger pour lui-m� me et pour autrui », condition requise en Oklahoma pour 
justifier un internement en � tablissement psychiatrique. Aucun sp� cialiste des 
questions de sant�  mentale n' est venu d� poser devant le jury pour sa d� fense, �  
quelque moment que ce soit du proc� s. Dion Smallwood avait demand�  une 
assistance psychiatrique peu de temps avant le meurtre de Lois Frederick car il 
sentait son � tat mental se d� grader. Le 10 janvier 1992, il s' � tait rendu dans un 
centre d' hygi� ne mentale et avait d� clar�  qu' il traversait une « crise ». La 
psychoth� rapeute � tait occup� e et lui avait demand�  de revenir deux heures plus 
tard. Bien qu' elle eût remarqu�  qu' il faisait « manifestement une rechute », elle n' a 
pas cherch�  �  le retrouver bien qu' il ne soit pas revenu. Une psychologue 
clinicienne ayant examin�  Dion Smallwood apr� s qu' il eut � t�  reconnu coupable est 
parvenue �  la conclusion qu' il souffrait de troubles bipolaires. Elle a indiqu�  : « Ce 
trouble psychique, lorsqu' il atteint le degr�  de gravit�  observ�  chez Dion, se traduit 
par des troubles fonctionnels dans tous les domaines, relationnel, professionnel, 
social, et rend souvent n� cessaire l' hospitalisation de l' int� ress�  pour emp� cher 
qu' il ne nuise �  lui-m� me ou �  autrui. Dion n' a jamais b� n� fici�  de ce traitement 
indispensable. » « S' il avait re� u un tel traitement, a-t-elle ajout� , il est peu 
probable que sa situation aurait eu pour cons� quence les graves sympt� mes 
constat� s chez lui qui ont d� bouch�  sur la mort de Mme Frederick ».   

Thomas Akers Virginie. Lorsque Thomas Akers est venu au monde, sa m� re n' avait que seize ans. 
Il a grandi dans un milieu d� favoris�  et a � t�  victime de mauvais traitements et de 
n� gligences de la part de ses parents. D� s l' � ge de onze ans, il s' est mis �  respirer 
des vapeurs de solvants. �  l ' � cole, Thomas Akers � tait dans des classes sp� cialis� es 
pour les � l� ves souffrant de troubles de l' apprentissage. Il s' est enfui de chez lui et 
a v� cu avec un homme qui l' a soumis �  des violences sexuelles. Thomas Akers a 
� t�  envoy�  dans plusieurs maisons de redressement pour diverses atteintes aux 
biens. Dans l' un de ces � tablissements, il a tent�  de se suicider en s' infligeant plus 
d' une centaine de coupures au moyen d' une ampoule qu' il avait cass� e. Malgr�  ses 
probl� mes mentaux ± il pr� sentait notamment des l� sions c� r� brales, des 
hallucinations et une grave d� pression ± il n' a jamais b� n� fici�  d' une aide 
th� rapeutique de longue dur� e adapt� e, comme l' avait recommand�  des 
professionnels de la sant�  mentale. En 1987, alors qu' il avait dix-sept ans, il a � t�  
condamn�  pour vol et plac�  en d� tention dans une prison pour adultes. Quelques 
mois plus tard, il a adress�  une lettre au juge qui l' avait condamn�  dans laquelle il 
lui demandait d' � tre envoy�  sur la chaise � lectrique de Virginie pour y mourir. 
Apr� s avoir b� n� fici�  d' une lib� ration conditionnelle en août 1998, il se mit �  porter 
un collier avec une chaise � lectrique en guise de pendentif et dit �  sa famille qu' il 
allait � tre ex� cut� . Il a � t�  arr� t�  en d� cembre 1998 pour le meurtre de Wesley 
Smith. Thomas Akers a pri�  ses avocats commis d' office de ne pas se donner la 
peine de pr� parer sa d� fense et a demand�  au juge et au procureur de le condamner 
�  mort. Sa requ� te a � t�  satisfaite en novembre 1999. Il a renonc�  �  son droit 
d' exercer un recours et a � t�  ex� cut�  quinze mois plus tard. 

Dennis Dowthitt Texas. Dennis Dowthitt pr� sentait des troubles mentaux depuis l' adolescence. Les 
avocats qui assuraient sa d� fense en premi� re instance n'ont fait aucune recherche sur 
ce point, ni sur les mauvais traitements qu' il avait subis pendant son enfance, en vue 
d' invoquer ces � l� ments �  titre de circonstances att� nuantes. Un des experts en sant�  
mentale qui ont examin�  Dennis Dowthitt apr� s sa condamnation est parvenu �  la 
conclusion que son profil « [comportait] des traits caract� ristiques de la paranoïa et de 
la schizophr� nie ». Un autre expert a estim�  que les enregistrements de l' interrogatoire 
de Dennis Dowthitt � taient r� v� lateurs de ses « graves probl� mes mentaux ».  

Jay Scott Ohio. L' � tat de sant�  mentale de Jay Scott s' est fortement d� grad�  dans le couloir 
de la mort. En d� cembre 2000, un m� decin de l' administration p� nitentiaire avait 
� tabli qu' il � tait atteint de schizophr� nie. Pr� c� demment, des m� decins l' ont d� crit 
�  diverses reprises comme « d� lirant » et atteint d' un « trouble d� pressif majeur, 
chronique, �  caract� re psychotique ». Jay Scott aurait commenc�  �  avoir des 
hallucinations auditives ± un sympt� me de la schizophr� nie ± d� s 1992. Au fil des 
ann� es, ses troubles l' ont notamment amen�  �  mettre le feu �  sa cellule, �  se cogner 
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la t� te contre les murs, �  pousser des hurlements incoh� rents, et �  souiller sa 
nourriture avant de la manger. Au cours d' � pisodes psychotiques survenus en 2000, 
on l' a conduit hors de sa cellule et plac�  sous surveillance vingt-quatre heures sur 
vingt-quatre afin de l' emp� cher d' attenter �  ses jours. On lui a administr�  des 
m� dicaments antipsychotiques. La vie de Jay Scott a � t�  marqu� e par la pauvret�  et 
les privations. D� s son plus jeune � ge, il a � t�  expos�  �  la violence. En 1984, lors de 
son proc� s, ses avocats ont d� cid�  de ne pas invoquer ces � l� ments �  titre de 
circonstances att� nuantes, car ils craignaient, ce faisant, de r� v� ler des d� tails sur 
les ant� c� dents judiciaires de leur client. 

Miguel Richardson Texas. Miguel Richardson � tait depuis longtemps atteint de troubles bipolaires. Il 
� tait  sous traitement m� dical dans le couloir de la mort. 

Jim Lowery Indiana. Au cours d' une audience consacr� e �  l ' examen du recours en gr� ce de Jim 
Lowery, le Comit�  des gr� ces et des lib� rations conditionnelles de l' Indiana a 
entendu la d� position d' un psychologue, qui avait estim�  peu de temps avant que 
cet homme continuait �  pr� senter un � tat de stress post-traumatique r� sultant du 
traitement qui lui avait � t�  inflig�  dans des � tablissements psychiatriques. Ce 
psychologue a aussi affirm�  que Jim Lowery n' aurait jamais dû � tre intern�  dans 
ces � tablissements. L' enfance de cet homme a � t�  marqu� e par la pauvret�  et les 
carences parentales. Jim Lowery s' est attir�  des ennuis pour la premi� re fois au 
d� but de son adolescence, lorsqu' il a pris la voiture de son p� re pour faire une 
« vir� e ». �  l ' � ge de quinze ou seize ans, il a � t�  conduit par ses parents devant un 
tribunal et un juge l' a fait interner dans un � tablissement psychiatrique public, alors 
qu' il n' avait � t�  aucunement d� montr�  qu' il souffrait de troubles mentaux. 
L' adolescent s' est enfui de cette institution �  plusieurs reprises, d� clarant �  ses 
fr� res et sœurs qu' il avait vu des intern� s subir des traitements par � lectrochocs, et 
qu' il craignait de conna�tre le m� me sort. Il a � t�  transf� r�  dans l' unit�  de tr� s haute 
s� curit�  d' un autre � tablissement, l' h� pital Norman Beatty, qui a ferm�  ses portes 
depuis lors. L� , il a � t�  victime de viols collectifs r� p� t� s commis par des membres 
du personnel. Remis en libert�  �  l ' � ge de dix-huit ans, il a commenc�  �  consommer 
des stup� fiants ainsi que de l' alcool, et �  commettre des atteintes aux biens. Il n' a 
cess�  ensuite d' alterner les p� riodes de d� tention et de libert� , jusqu' au crime pour 
lequel il a � t�  condamn�  �  mort.  

Ter ry Mincey G� orgie. Deux ans avant le crime pour lequel il a � t�  condamn� , Terry Mincey 
avait eu un accident de moto qui avait failli lui � tre fatal. Au cours du proc� s, des 
membres de sa famille ont d� clar�  sous serment que sa personnalit�  avait 
radicalement chang�  apr� s cet accident, �  la suite duquel il � tait sujet �  des sautes 
d' humeur prononc� es et �  des troubles de la m� moire. N� anmoins, la d� fense n' a 
produit aucun � l� ment d' expertise psychiatrique sur cette blessure �  la t� te et ses 
� ventuelles cons� quences. Apr� s la condamnation de Terry Mincey, un 
psychologue a indiqu�  dans une d� claration sous serment que la blessure avait dû 
alt� rer les facult� s de jugement de cet homme et sa capacit�  �  contr� ler ses 
impulsions : « La blessure �  la t� te de Mincey constituait un facteur essentiel dans 
cette affaire ± un facteur qui, lorsqu' il est pris en compte, d� montre que les actes de 
M. Mincey le soir du crime � taient les actes irrationnels et impulsifs d' un individu 
atteint de l� sions c� r� brales, et non ceux d' un meurtrier froid et calculateur 
agissant avec pr� m� ditation. » Huit ans apr� s le jugement, les avocats qui 
d� fendaient Terry Mincey en appel ont d� couvert des notes prises par le 
repr� sentant du minist� re public au cours d' un entretien ayant eu lieu avant le 
proc� s avec le psychiatre de l' accusation, qui faisait partie de l' � quipe d' experts 
m� dico-l� gaux qui avaient examin�  Terry Mincey en mai 1982. Les notes du 
magistrat comportaient les pr� cisions suivantes �  propos de l' inculp�  : « L� sions 
c� r� brales lors d' un accident de voiture. Plus grande activit�  des r� flexes d' un 
c� t� . Ceci indique un diff� rentiel de puissance des muscles moteurs. Il est possible 
qu' il soit maintenant plus enclin �  se comporter de mani� re irrationnelle. » Ces 
notes n' avaient pas � t�  transmises aux avocats de la d� fense. 

James Elledge Washington. James Elledge a � t�  condamn�  �  mort pour le meurtre d' une femme en 
1998. �  la suite du crime, il aurait fait deux tentatives de suicide et s' est ensuite livr�  
�  la police. Lors de son proc� s, il a plaid�  coupable de meurtre avec circonstances 
aggravantes et a refus�  que le moindre � l� ment �  sa d� charge soit pr� sent� . Le jur� s 
ignoraient qu' il avait plaid�  la d� mence dans une pr� c� dente affaire. Ils n' ont rien su 
non plus des troubles mentaux que pr� sentait manifestement cet homme ni des 
violences qu' il avait subies au cours de son enfance. James Elledge a refus�  de former 
un recours contre sa condamnation �  mort. 

Jose High G� orgie. Jose High, noir, a � t�  reconnu coupable, alors qu' il � tait adolescent, du 
meurtre de Bonnie Bolloch, blanc. Ce dernier � tait � g�  de onze ans. Jos�  High a 
pass�  vingt-trois ans dans le couloir de la mort. Apr� s sa condamnation, trois 



États-Unis d' Am� rique. L' ex� cution de d� linquants malades mentaux AMR 51/002/2006 - ÉFAI - 

- 45 - 

sp� cialistes des questions de sant�  mentale ont d� clar�  sous serment que Jose High 
souffrait d' une « grave maladie mentale pr� sentant des traits psychotiques », de 
« troubles � pileptiques » ainsi que de « l� sions c� r� brales notables » et d' un 
« fonctionnement intellectuel �  la limite de la normale ». Ils ont indiqu�  qu' �  leur 
avis, Jose High pr� sentait ces d� ficiences au moment du crime ainsi qu' avant et 
apr� s les faits. Ces experts ont � galement r� examin�  l' enregistrement vid� o de ses 
« aveux » faits �  la police. Selon eux, cette cassette montre clairement qu' il souffre 
de troubles mentaux ; elle r� v� le qu' il a � t�  manipul�  par la police au cours de son 
interrogatoire, et jette le doute sur sa part de responsabilit�  dans le crime. Cet 
enregistrement n' avait pas � t�  communiqu�  �  la d� fense au moment du proc� s et 
n' a � t�  connu qu' en 1991. En prison, il a � t�  m� dicalement � tabli que Jose High 
souffrait de troubles schizo-affectifs et d� pressifs. Son dossier m� dical r� v� le qu' au 
fil des ans, bien que de puissants m� dicaments lui aient � t�  administr� s, il a 
pr� sent�  des hallucinations auditives et visuelles, ainsi que des crises d' � pileptie et 
des pens� es suicidaires. Jose High a subi de graves violences physiques de la part 
de son p� re. Au cours de la phase de d� termination de la peine, son avocat n' a fait 
citer �  compara�tre aucun expert ni aucun autre t� moin. En pronon� ant ses derniers 
mots, Jose Martinez High a affirm�  que ce n' � tait pas lui qui avait tir�  sur Bonnie 
Bolloch. Ses deux coaccus� s, qui avaient � galement � t�  condamn� s �  mort, ont vu 
leur peine commu� e en appel. 

Jeffrey Tucker  Texas. Lorsqu' il � tait enfant, Jeffrey Tucker a � t�  victime de violences physiques, 
psychologiques ainsi que sexuelles. En confirmant sa condamnation �  mort, en 
2001, la cour d' appel du cinqui� me circuit a indiqu�  : « Nous ne pr� tendons pas 
� tre insensibles aux terribles conditions dans lesquelles Tucker a grandi.  Nous 
comprenons la pertinence de ces � l� ments aux yeux du jury lorsqu' il s' est prononc�  
sur le sentiment de culpabilit�  � prouv�  par Tucker au moment où il a commis le 
meurtre ». En 1997, un psychiatre avait estim�  que Jeffrey Tucker souffrait de 
l� sions c� r� brales et d' un syndrome de stress post-traumatique. Lors de son proc� s, 
ses avocats n' ont pas fait valoir le moindre � l� ment ayant trait �  sa sant�  mentale et 
ont tr� s peu � voqu�  les difficult� s de son enfance �  titre de circonstances 
att� nuantes. Ils ont reconnu par la suite : « le fait que nous n' ayons pas poursuivi 
dans cette voie ni produit des documents ou t� moignages concernant la maladie 
mentale de M. Tucker, �  quelque stade que ce soit de la proc� dure, n' � tait 
certainement pas li�  �  une strat� gie, une tactique ou une ligne de d� fense. En 
r� alit� , de tels � l� ments nous auraient � norm� ment aid� s, mais l' id� e d' enqu� ter 
sur l' enfance d' un client et sur ses ant� c� dents en mati� re de sant�  mentale � tait 
nouvelle pour nous. » 

2002 
James Johnson Missour i. Lorsqu' il a � t�  jug�  pour le meurtre de trois policiers et de l' � pouse de l' un 

d' eux, James Johnson a plaid�  « non coupable pour cause de maladie mentale ou de 
troubles mentaux ». La d� fense a affirm�  qu' il souffrait d' un � tat de stress post-
traumatique cons� cutif �  sa participation �  la guerre du Vi� t-Nam. La nuit des 
meurtres il avait rev� cu des exp� riences datant de cette � poque, ce qui lui avait donn�  
l' impression d' � tre confront�  �  l ' ennemi et l' avait rendu incapable d' appr� cier le 
caract� re condamnable de ses actes. Cependant, le minist� re public a tir�  profit du 
manque de pr� paration de l' avocat de James Johnson pour discr� diter les th� ses qu' il 
avait avanc� es pour la d� fense de son client. Bien que trois experts cit� s �  compara�tre 
par la d� fense aient d� clar�  que James Johnson souffrait d' un syndrome post-
traumatique, le jury l' a reconnu coupable des quatre chefs de meurtre avec 
circonstances aggravantes retenus contre lui, et l' a condamn�  �  mort pour chacun de 
ces quatre crimes. La Cour supr� me du Missouri a confirm�  la peine capitale. Un des 
juges a n� anmoins � mis une opinion dissidente, indiquant : « Le manque de 
professionnalisme dont a fait preuve l' avocat de la d� fense en omettant d' interroger 
les [t� moins �  charge], a amen�  la d� fense �  affirmer des choses manifestement 
fausses dans le cadre de ses d� clarations liminaires, qui ont r� duit �  n� ant la 
cr� dibilit�  de la th� se de l' ESPT, avant m� me que la d� fense n' eût pr� sent�  la 
moindre preuve […] J' estime relativement probable qu' un jury qui n'aurait pas vu la 
d� fense se d� cr� dibiliser totalement sur ce point aurait � t�  suffisamment r� ceptif au 
diagnostic de maladie mentale ou de troubles mentaux � tabli par les experts, pour 
permettre peut-� tre une issue diff� rente […] S' il est possible, comme l' a estim�  le 
jury, que M. Johnson ne r� ponde pas aux conditions requises pour � tre consid� r�  
comme d� ment d' un point de vue juridique, ce qui a amen�  le citoyen respectueux des 
lois qu' � tait M. Johnson �  commettre plusieurs homicides � tait certainement quelque 
chose d' apparent�  �  la folie. Cependant, je ne suis pas convaincu que la prestation de 
son avocat n' ait pas � t�  �  M. Johnson toute chance qu' il aurait pu avoir de 
convaincre le jury qu' il n' � tait pas responsable de ses actes. » 
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Monty Delk Texas. En 1990, apr� s la condamnation de Monty Delk, le personnel m� dical de la 
prison o�  il se trouvait est parvenu �  la conclusion qu' il souffrait de troubles 
bipolaires pr� sentant des caract� ristiques psychotiques, et a � voqu�  la possibilit�  
qu' il fût atteint de troubles schizo-affectifs. Au cours des ann� es pass� es dans le 
couloir de la mort Monty Delk avait pr� sent�  de mani� re r� p� t� e des troubles du 
comportement, notamment en se couvrant de d� jections et en tenant des propos 
inintelligibles et incoh� rents. Il a exprim�  �  maintes reprises des convictions 
d� lirantes, affirmant par exemple qu' il � tait capitaine de sous-marin, agent de la 
Central Intelligence Agency (CIA, les services de renseignements des � tats-Unis) 
ou du Federal Bureau of Investigation (FBI, Bureau f� d� ral d' enqu� tes), ou encore 
membre de l' arm� e. Au cours d' une audience en 1993, il avait r� pondu au juge par 
un flot de paroles incompr� hensibles. Lors d' une autre audience, organis� e en 1997, 
Monty Delk a � t�  b� illonn�  puis conduit hors de la salle d' audience apr� s avoir 
interrompu la cour de mani� re r� p� t� e par des d� clarations absurdes. Un ancien 
responsable des services psychiatriques du syst� me carc� ral du Texas a d� clar�  lors 
de cette m� me audience que les dossiers de l' administration p� nitentiaire et ses 
contacts personnels avec Monty Delk laissaient �  penser que ce dernier pr� sentait 
de graves troubles mentaux. �  certains moments, le minist� re public a affirm�  qu' il 
simulait des troubles mentaux pour � viter d' � tre ex� cut� . Environ quatre heures 
avant le moment pr� vu pour l' ex� cution de Monty Delk, la cour f� d� rale d' appel du 
cinqui� me circuit a lev�  le sursis accord�  �  Monty Delk par une juridiction 
inf� rieure. Alors qu' il � tait immobilis�  par des sangles juste avant son ex� cution, 
Monty Delk a hurl�  des propos incompr� hensibles et des obsc� nit� s. 

Rodolfo Hernandez Texas. Il a � t�  m� dicalement � tabli que Rodolfo Hernandez pr� sentait une 
schizophr� nie parano�de chronique. Voir dans le rapport principal le chapitre 
intitul�  « Unethical: Psychiatric testimony used to kill ». 

L inroy Bottoson Flor ide. Apr� s avoir examin�  Linroy Bottoson et pass�  son dossier en revue, un 
sp� cialiste renomm�  des questions de sant�  mentale a estim�  que « les troubles 
mentaux chroniques de M. Bottoson le rendent incapable de comprendre, sur les 
plans rationnel et factuel, les raisons pour lesquelles l' � tat de Floride l' a condamn�  �  
la peine capitale et de m� me qu' ils le rendent incapable de saisir le fait qu' il va  
vraiment mourir. Cet homme n' est pas en mesure de percevoir un quelconque lien 
entre un crime et la sanction pr� vue. Ses d� lires psychotiques fixes l' emp� chent  
d' � tre confront�  �  sa propre conscience, de comprendre son crime, sa condamnation 
ainsi que d' appr� hender la notion de mortalit�  et la r� alit� . Il s' imagine pris dans une 
bataille entre J� sus et Satan, une bataille dont il est certain, en tant que proph� te de 
Dieu, que J� sus va ressortir vainqueur. M. Bottoson est convaincu qu' il ne sera pas 
ex� cut�  parce que l' humanit�  a besoin de lui. » 

2003 
James Colburn Texas. Selon un diagnostic � tabli avant le crime dont il a � t�  accus� , James Colburn 

souffrait de schizophr� nie. Le jour du meurtre, apr� s s' � tre livr�  �  la police, il a 
effectu�  une d� position montrant qu' il � tait aux prises avec sa maladie. Pendant son 
proc� s, en 1995, James Colburn a re� u des injections d' Haldol, un m� dicament 
antipsychotique qui peut avoir un effet s� datif puissant. Une observatrice 
ext� rieure, une infirmi� re qui avait travaill�  avec des malades mentaux, a affirm�  
dans une d� claration sous serment que Colburn avait sembl�  s' endormir �  maintes 
reprises pendant les d� bats. Un psychiatre qui a examin�  James Colburn en 1997 et 
a � tudi�  son dossier p� nal a conclu �  « l' existence de pr� occupations et de questions 
graves quant �  l ' aptitude [de Colburn] �  � tre jug�  �  ce moment-l�  », ajoutant que 
Colburn � tait « sous l' effet de neuroleptiques puissants pendant son proc� s ». 

John Smith Missour i. Il a � t�  m� dicalement � tabli que John Smith pr� sentait une maladie 
mentale, en particulier des troubles bipolaires pr� sentant des caract� ristiques 
psychotiques. Il suivait un traitement en prison. John Smith a renonc�  �  ses voies de 
recours. D' apr� s ses avocats, il avait auparavant tent�  de mettre fin �  ses jours dans 
le couloir de la mort. 

Louis Jones Condamn�  à mor t en application de la l� gislation f� d� rale. Apr� s avoir 
particip� , en 1990 et 1991, aux op� rations « Bouclier du d� sert » et « Temp� te du 
d� sert » en Arabie saoudite, Louis Jones avait pr� sent�  des troubles importants du 
comportement et de la personnalit� . Il avait perdu son sens de l' humour, il � tait 
devenu dominateur, possessif et inflexible et s' � tait mis �  boire plus que de raison. 
En outre, il souffrait de maux de t� te quotidiens. Au cours de son proc� s, un 
psychologue a indiqu�  que, selon lui, l ' exp� rience v� cue par Louis Jones avait 
amplifi�  l ' ESPT cons� cutif �  sa participation �  l' invasion de Grenade par les � tats-
Unis, en 1983. Au cours de cette exp� dition, il avait saut�  en parachute avec ses 
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hommes sous les feux de l' ennemi. Pendant le proc� s, un psychologue, un 
neurologue et un psychiatre ont tour �  tour d� clar�  que selon eux, la nuit du crime, 
Louis Jones pr� sentait divers troubles mentaux, en particulier une grave d� pression, 
des troubles dissociatifs, un ESPT et des troubles cognitifs. Il � tait aussi sous 
l' influence d' une intoxication �  l' alcool. �  la barre des t� moins, le neurologue a 
d� clar�  que, d' apr� s lui, Louis Jones avait des l� sions c� r� brales qui se traduisaient 
par des difficult� s �  ma�triser ses impulsions. Le recours en gr� ce form�  par Louis 
Jones mettait en avant l' argument selon lequel il souffrait du « syndrome de la 
guerre du golfe » et pr� sentait des l� sions c� r� brales. Cet � l� ment n' avait pas � t�  
invoqu�  en 1995 en raison du manque de connaissances m� dicales et scientifiques 
sur la question �  l' � poque du proc� s.  

James Brown G� orgie. James Willie Brown pr� sentait depuis longtemps des troubles mentaux, et 
des diagnostics de schizophr� nie ont � t�  pos� s �  son sujet �  maintes reprises. 
L' ouverture de son proc� s pour meurtre a � t�  repouss� e pendant six ans pour 
inaptitude mentale. James W. Brown a finalement � t�  jug�  et condamn�  �  la peine 
capitale en 1981, mais un tribunal f� d� ral a statu� , en 1988, qu' il devait faire l' objet 
d' un nouveau proc� s, en raison des doutes qui subsistaient quant �  son aptitude, en 
1981, �  faire face �  un proc� s. Il a � t�  rejug�  en 1990 et de nouveau condamn�  �  
mort. Lors du nouveau proc� s, la d� fense a pr� sent�  deux experts qui ont affirm�  
que James W. Brown pr� sentait une schizophr� nie parano�de chronique. Le 
minist� re public, pour sa part, a d� fendu �  ce proc� s la th� se selon laquelle James 
W. Brown simulait. Les autorit� s ont pr� sent�  un m� decin qui a d� clar�  qu' �  son 
avis, le d� fendeur ne pr� sentait pas de schizophr� nie, mais des hallucinations 
r� currentes li� es �  sa consommation de stup� fiants. Il semble que ce praticien n' ait 
tenu aucun compte des diagnostics de maladie mentale pos� s de fa� on pr� coce et �  
maintes reprises au sujet de James W. Brown (au fil des ans, plus de 25 sp� cialistes 
de la sant�  mentale employ� s par l' � tat ont conclu que les troubles mentaux de 
James W. Brown � taient bel et bien r� els). Afin d' appuyer sa th� se de simulation, le 
minist� re public a fait compara�tre Anita Tucker, une ancienne d� tenue, qui a 
affirm�  que James W. Brown lui avait confi�  qu' il simulait sa maladie. Anita 
Tucker, elle-m� me accus� e d' infractions p� nales, s' est r� tract� e par la suite et a 
d� clar�  �  la barre des t� moins que son pr� c� dent t� moignage d� coulait d' un 
marchandage avec le minist� re public, qui s' � tait engag�  �  la faire lib� rer plus t� t. 

2004 
Char les Singleton Arkansas. Charles Singleton a � t�  condamn�  �  mort en 1979 pour le meurtre de 

Mary Lou York. Apr� s son incarc� ration dans le quartier des condamn� s �  mort, la 
sant�  mentale de Charles L. Singleton s' est progressivement d� t� rior� e, et un 
diagnostic de schizophr� nie a � t�  pos�  �  son endroit. 	  la fin des ann� es 1980, il a 
commenc�  �  faire des crises de d� lire, imaginant par exemple que sa cellule � tait 
poss� d� e par des d� mons, qu' un des m� decins de la prison lui avait implant�  un 
appareil dans l' oreille, ou qu' on lui d� robait ses pens� es quand il lisait la Bible. Au 
cours des ann� es pass� es dans le couloir de la mort, il lui est arriv�  d' affirmer qu' il 
� tait le Saint-Esprit, ou « Dieu et la Cour supr� me ». Il a � galement exprim�  la 
conviction que cette juridiction l' avait lib� r� , que l' ex� cution ne ferait que 
suspendre sa respiration et qu' un juge pourrait la r� tablir, ou encore que Sylvester 
Stallone et Arnold Schwarzenegger se trouvaient entre cet univers et un autre et 
s' effor� aient de le sauver. Dans une lettre adress� e �  une juridiction f� d� rale, il a 
indiqu�  : « [Mary Lou York] est quelque part sur cette terre où elle m' attend, moi, 
son futur � poux ». Au d� but des ann� es 1990, Charles L. Singleton � tait 
r� guli� rement sous m� dicaments antipsychotiques. Lorsqu' il ne prenait pas ses 
m� dicaments, lorsque les quantit� s prescrites devenaient insuffisantes ou lorsqu' un 
nouveau traitement s' av� rait n� cessaire, ses sympt� mes empiraient. Quand sa 
maladie est devenue grave, il a � t�  plac�  sous traitement obligatoire. Les 
sympt� mes psychotiques de Charles L. Singleton ont alors diminu� , et l' � tat a fix�  
une date d' ex� cution. 

Kevin Zimmerman Texas. Kevin Zimmerman a d'abord � t�  inculp�  de meurtre simple, et non de meurtre 
passible de la peine capitale. Une s� rie d'avocats lui ont � t�  commis d'office, mais tous 
ont renonc� , pour des raisons diverses, �  assurer sa d� fense, alors qu' ils n'avaient pas 
ou quasiment pas � tudi�  son dossier. Au bout d'un an, Kevin Zimmerman a adress�  au 
repr� sentant du minist� re public et au tribunal des lettres dans lesquelles, de fait, il les 
d� fiait de l' inculper de meurtre puni de la peine de mort. Les faits reproch� s �  Kevin 
Zimmerman ont alors fait l' objet d'une requalification en meurtre puni de la peine de 
mort. Un m� decin qui a par la suite examin�  l' affaire a indiqu� , dans une d� claration 
sous serment, que les affirmations contenues dans les lettres de Kevin Zimmerman 
� taient « manifestement absurdes » et que son dossier r� v� lait qu' �  l' � poque il � tait 
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« psychotique », « suicidaire » et que « des mesures devaient � tre prises pour 
l' emp� cher de mettre fin �  ses jours ». Les avocats de Kevin Zimmerman, qui n'avaient 
aucune exp� rience de proc� s pouvant d� boucher sur une condamnation �  mort, n'ont 
pas fait examiner leur client pour d� terminer s' il � tait apte �  � tre jug� , en d� pit 
d' � l� ments indiquant qu' il n' � tait peut-� tre pas en mesure de participer �  sa propre 
d� fense. Ils n'ont pas men�  d' investigations sur son milieu familial. Ils ignoraient donc 
qu' il souffrait de troubles mentaux depuis un grave accident de bicyclette survenu 
quand il avait onze ans, qui avait n� cessit�  la pose une plaque de m� tal dans la t� te. 
Beaucoup de ses proches et de ses voisins auraient pu t� moigner que sa personnalit�  et 
son comportement avaient chang�  apr� s cet accident. Les avocats n'ont pr� sent�  aucun 
rapport d'expertise psychiatrique �  titre de circonstance att� nuante ou �  l' appui de la 
th� se de la l� gitime d� fense. Un expert qui a examin�  Kevin Zimmerman en 1997 a 
consid� r�  que la l� sion c� r� brale subie dans l' enfance avait « nettement affect�  son 
comportement tant durant l' adolescence qu'au moment du meurtre ». Un autre 
m� decin a conclu, en 1995, que Kevin Zimmerman pr� sentait des signes de troubles 
mentaux caract� ris� s par des difficult� s �  contr� ler ses impulsions et par une alt� ration 
du jugement. En 2003, une psychologue a conclu que Kevin Zimmerman pr� sentait 
une « l� sion c� r� brale traumatique et grave au niveau du lobe frontal, subie �  l' � ge de 
onze ans, qui [avait] entraîn�  chez lui des convulsions, des troubles de la personnalit� , 
des crises de col� re suivies de pertes de m� moire ». Elle a expliqu�  qu'en raison des 
troubles mentaux pr� sent� s par Kevin Zimmerman, le crime pour lequel il avait � t�  
condamn�  �  mort « ne devrait pas � tre consid� r�  comme pr� m� dit� . » Elle a � galement 
indiqu�  : « le comportement [de Kevin Zimmerman] au moment du crime et �  l' � poque 
où s'est d� roul�  son proc� s laisse fortement �  penser qu' il pr� sentait une autre maladie 
mentale ou des troubles mentaux ». 

Hung Thanh Le Oklahoma. Les jur� s n' ont pas entendu le moindre t� moignage d' experts 
concernant l' impact qu' auraient pu avoir sur ses agissements les exp� riences 
traumatisantes v� cues par Hung Thanh Le dans les camps de r� fugi� s. Apr� s le 
proc� s, un psychologue vietnamien a � tabli qu' il pr� sentait un ESPT au moment des 
faits (le meurtre d' un autre r� fugi�  vietnamien �  Oklahoma City en 1992). Dans les 
camps de r� fugi� s au Cambodge et en Tha�lande, Hung Thanh Le aurait � t�  t� moin 
et victime de violences, et aurait souffert de privations. 

Kelsey Patterson Texas. Apr� s avoir fait feu sur Louis Oates et Dorothy Harris, en 1992, Kelsey 
Patterson a pos�  son arme et s' est d� shabill� . Il arpentait la rue en poussant des cris 
incompr� hensibles, ne portant que des chaussettes, lorsque la police est arriv� e sur 
les lieux. En 2000, un juge f� d� ral s' exprimait en ces termes : « Kelsey Patterson 
n' avait aucun mobile pour commettre ces meurtres ; il affirme agir de fa� on 
involontaire, mû par des forces ext� rieures qui le contr� lent au moyen d' implants 
plac� s dans son cerveau et son corps. Il a affirm�  �  maintes reprises � tre victime 
d' une vaste conspiration, �  laquelle prenaient part ses avocats et ses m� decins. Il 
refuse d' ailleurs toute coop� ration avec ceux-ci ; il refuse � galement depuis 1984 
de se laisser examiner par des sp� cialistes de la sant�  mentale ; il ne veut pas de 
soins dentaires ; il refuse de reconnaître que ses avocats le repr� sentent. Compte 
tenu de son manque de coop� ration, il s' est av� r�  difficile pour les sp� cialistes de 
la sant�  mentale de d� terminer avec certitude s' il exag� re l' ampleur de son d� lire, 
ou s' il est irresponsable ou d� ment. Tous les professionnels qui ont tent�  de 
l' examiner ont affirm�  qu' il � tait atteint d' une maladie mentale. La plupart d' entre 
eux ont d� clar�  qu' il s' agissait de schizophr� nie paranoïde. » Le diagnostic de 
schizophr� nie chez cet homme remonte �  1981. Un jury a estim�  Kelsey Patterson 
apte �  compara�tre devant un tribunal pour les meurtres qu' il avait commis. 
Pourtant, son comportement lors de l' audience destin� e �  d� terminer son aptitude �  
� tre jug� , ainsi que pendant le proc� s proprement dit, a fourni la preuve irr� futable 
que ses id� es d� lirantes ne lui permettaient pas d' avoir une compr� hension 
rationnelle de ce qui se passait ou de s' entretenir avec ses avocats. En effet, il a 
interrompu les d� bats �  maintes reprises pour tenir des propos incoh� rents 
concernant les dispositifs implant� s dans son corps et d' autres � l� ments relatifs �  la 
conspiration dont il se croit victime. Lorsqu' il a appris la date de son ex� cution, 
Kelsey Patterson a envoy�  �  divers responsables des lettres incoh� rentes. Dans 
celles-ci, il � voquait un sursis permanent qui lui aurait � t�  accord�  au motif de son 
innocence. Avant qu' il ne commette ces meurtres, sa famille avait demand�  qu' il 
re� oive des soins, en vain.  

Rober t Bryan Oklahoma. Selon un diagnostic � tabli, Robert Bryan souffrait d' une schizophr� nie 
parano�de chronique et pr� sentait des ant� c� dents d' affection organique du cerveau 
peut-� tre li� e �  la forme grave de son diab� te qui remontait �  plusieurs d� cennies. 
Malgr�  de s� rieux doutes concernant l' aptitude de Robert Bryan �  � tre jug�  et en 
d� pit du fait qu' il avait pr� c� demment � t�  d� clar�  inapte �  compara�tre devant un 
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tribunal, son avocat n' a fait valoir aucun � l� ment concernant la sant�  mentale de 
son client, �  aucun moment du proc� s. 

Stephen Vrabel Ohio. Stephen Vrabel a abattu sa compagne et leur enfant en 1989, avant de mettre 
les corps dans le r� frig� rateur. Il a � t�  d� clar�  inapte �  � tre jug�  et intern�  dans un 
h� pital psychiatrique pendant cinq ans, jusqu' �  ce qu' il soit jug�  apte �  compara�tre 
devant un tribunal. Il a � t�  m� dicalement � tabli que Stephen Vrabel souffrait de 
graves pathologies mentales, notamment de schizophr� nie parano�de. Trois juges de 
la Cour supr� me de l' Ohio se sont prononc� s contre la peine de mort dans le cadre 
de cette affaire, en raison de son � tat mental.  

Kevin Hocker  Alabama. Kevin Hocker pr� sentait des troubles bipolaires. Il a � t�  jug�  en une 
journ� e pour un meurtre commis en 1998. Son avocat n' a cit�  aucun t� moin �  
compara�tre. En outre, Kevin Hocker ayant refus�  de faire valoir des � l� ments �  
titre de circonstances att� nuantes, le jury n' a jamais rien su des violences 
auxquelles l' accus�  avait � t�  soumis dans son enfance et de ses ant� c� dents de 
maladie mentale. Il n' a pas su non plus que son propre p� re souffrait lui aussi de 
troubles bipolaires et qu' il s' � tait suicid�  lorsque Kevin Hocker avait huit ans. 
Kevin Hocker a refus�  de faire appel de sa condamnation �  la peine capitale. 
Lorsqu' il � tait dans le couloir de la mort, il s' est automutil� , notamment en se 
sectionnant les testicules. D' apr� s sa m� re et sa sœur, cela faisait des ann� es qu' il 
songeait �  mettre fin �  ses jours. Sa sœur a indiqu�  que Kevin Hocker lui avait 
confi�  avoir commis le crime dans le but d' � tre condamn�  �  mort. 

Mark Bailey Virginie. Les avocats de Mark Bailey, ancien sous-marinier de la marine, ont 
d� pos�  un recours en gr� ce aupr� s du gouverneur de Virginie en invoquant le fait 
que leur client souffrait de troubles bipolaires et qu' il n' avait « cess�  de se battre 
contre sa maladie mentale », un � l� ment qui n' a pas � t�  pris en compte par les jur� s 
lorsqu' ils l' ont condamn�  �  la peine capitale pour le meurtre de son � pouse et de 
son enfant en 1998. 

2005  
Donald Beardslee Californie. Les avocats qui sont intervenus pour le recours en gr� ce en faveur de 

Donald Beardslee ont apport�  la preuve des troubles mentaux de leur client. Un 
expert l' a examin�  et a conclu qu' il pr� sentait de graves l� sions c� r� brales et que 
l' h� misph� re droit de son cerveau ne fonctionnait pratiquement pas. L' expert a 
conclu � galement que, selon toute vraisemblance, Donald Beardslee pr� sentait des 
troubles mentaux depuis la naissance, qui avaient � t�  exacerb� s par des blessures 
graves �  la t� te subies pendant l' adolescence et alors qu' il avait un peu plus de vingt 
ans. L' expert a ajout�  que ces l� sions c� r� brales avaient probablement affect�  son 
comportement au moment des faits. Il a ajout�  que la gravit�  des troubles mentaux 
de Donald Beardslee avait pu inciter les jur� s �  voir dans son apathie une absence 
totale de remords. Le procureur g� n� ral a plusieurs fois d� crit Donald Beardslee 
comme un tueur impitoyable et a dit aux jur� s qu' ils pouvaient se faire une id� e de 
cet homme rien qu' en observant son comportement dans la salle d' audience. Le 
jury n' ayant pas eu connaissance des informations relatives aux l� sions c� r� brales, 
le procureur a pu arguer que l' accus�  « ne souffrait d' aucun trouble mental ».  

Troy Kunkle Texas. Au moment des faits, Troy Kunkle n' avait pas d' ant� c� dents judiciaires. Il 
venait d' avoir dix-huit ans et sortait �  peine d' une enfance marqu� e par des 
privations et des mauvais traitements. Ses parents pr� sentaient p� riodiquement des 
troubles mentaux. Lorsque Troy avait douze ans, l' � tat de sant�  mentale de son p� re 
s' est d� grad�  et celui-ci a commenc�  �  pr� senter de graves changements d' humeur 
lors desquels il soumettait son fils �  des violences physiques extr� mes. C' est �  cette 
� poque que les probl� mes de Troy �  l' � cole se sont intensifi� s, probl� mes que 
l' accusation a invoqu� s pour tenter de convaincre le jury de condamner Troy 
Kunkle �  la peine capitale. Au terme d' expertises effectu� es �  la suite de la 
condamnation, un psychologue a estim�  que Troy Kunkle � tait schizophr� ne. Ce 
diagnostic, a-t-il ajout� , � tait � tay�  par les � l� ments recueillis au cours de son 
incarc� ration. Ce sp� cialiste a indiqu�  qu' une bonne partie des troubles du 
comportement que Troy Kunkle avait pr� sent� s au d� but de son adolescence 
pouvaient s' expliquer par l' attitude agressive que son p� re avait eu envers lui 
pendant ses � pisodes psychotiques, tout au long de son enfance, ainsi que par le 
sentiment qu' il avait pu ressentir de ne plus � tre prot� g�  lorsque sa m� re avait �  son 
tour pr� sent�  une grave maladie mentale. Le psychologue a conclu que si une 
expertise avait � t�  pratiqu� e au moment du proc� s, elle aurait probablement mis en 
� vidence le fait que Troy Kunkle pr� sentait lui-m� me des troubles mentaux, qui 
avaient � t�  amplifi� s par la consommation abusive de diverses substances. Or, le 
jury n' a entendu aucun t� moignage d' expert. 
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Annexe 2 – Recommandations d' un groupe d' � tude de 
l' American Bar Association (ABA, Association des avocats 
am� ricains) 

Recommandations du groupe d' � tude sur les troubles mentaux et la peine 
de mort – section des libert� s et responsabilit� s individuelles de l'ABA16 

1. La peine de mort ne doit pas � tre prononc� e ni appliqu� e si, au moment des faits qui 
lui sont reproch� s, l' accus�  pr� sentait des d� ficiences tant dans son fonctionnement 
intellectuel que dans sa capacit�  d' adaptation dans les domaines conceptuel, social et 
pratique, du fait d' un retard mental, d' une d� mence ou d' une l� sion c� r� brale 
traumatique. 

2. La peine de mort ne doit pas � tre prononc� e ni appliqu� e si, au moment des faits qui 
lui sont reproch� s, l' accus�  pr� sentait des d� ficiences ou des troubles mentaux graves 
alt� rant consid� rablement sa capacit�  �  (a) se rendre compte de la nature de ses actes, 
de leurs cons� quences ou de leur caract� re condamnable, (b) avoir un jugement 
rationnel en mati� re de comportement, (c) se conduire de mani� re conforme �  la loi. 
Sont exclus du cadre de cette recommandation les troubles se manifestant 
essentiellement par des comportements criminels r� p� t� s ou d� coulant uniquement 
d' une consommation d� lib� r� e d' alcool ou de stup� fiants, qui ne sont pas consid� r� s, 
en eux-m� mes, comme des d� ficiences ou des troubles mentaux. 

3. D� ficiences ou troubles mentaux constat� s apr� s la condamnation 

(a) Circonstances excluant une ex� cution. La peine de mort ne peut � tre appliqu� e si 
le condamn�  pr� sente des d� ficiences ou des troubles mentaux alt� rant 
consid� rablement sa capacit�  (i) �  prendre une d� cision rationnelle quant au fait 
de renoncer ou de mettre fin aux proc� dures de recours �  sa disposition en vue de 
contester le bien-fond�  de sa condamnation ou de la peine prononc� e contre lui, 
(ii) �  comprendre et �  communiquer des informations pertinentes ou �  aider de 
quelque autre mani� re la d� fense dans le cadre des proc� dures de recours portant 
sur le bien-fond�  de sa condamnation ou de sa peine, lorsque sa participation est 
essentielle pour r� soudre correctement certaines questions, (iii) �  saisir la nature 
et le sens de la sanction, ou �  comprendre la raison pour laquelle cette sanction a 
� t�  prononc� e dans son propre cas. Les proc� dures recommand� es dans chacun 
de ces cas sont � nonc� es dans les paragraphes b, c et d (ci-apr� s). 

(b) Proc� dure �  suivre lorsque le condamn�  souhaite renoncer ou mettre fin aux 
proc� dures de recours �  sa disposition. Si, lorsqu'un condamn�  �  mort souhaite 
renoncer ou mettre un terme aux proc� dures de recours �  sa disposition, le 
tribunal constate qu' il pr� sente des d� ficiences ou des troubles mentaux alt� rant 
consid� rablement sa capacit�  �  prendre une d� cision rationnelle, il doit autoriser 
la personne responsable agissant au nom du condamn�  �  exercer ou �  poursuivre 
les voies de recours visant �  obtenir une annulation de la condamnation ou de la 
peine capitale. 

(c) Proc� dure �  suivre lorsque le condamn�  n' est pas en mesure d' aider la d� fense 
dans le cadre des proc� dures de recours. Si le tribunal constate, �  n' importe quel 
stade de la proc� dure, qu'un condamn�  �  mort pr� sente des d� ficiences ou des 
troubles mentaux alt� rant consid� rablement sa capacit�  �  comprendre et �  
communiquer des informations pertinentes ou �  aider de quelque autre mani� re la 
d� fense dans le cadre des proc� dures de recours, et s' il estime que la 

                                                
16. Traduction non officielle. 
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participation du condamn�  est n� cessaire pour r� soudre correctement des 
questions sp� cifiques dans le cadre de la remise en cause du bien-fond�  de sa 
condamnation ou de la peine prononc� e contre lui, il doit suspendre la proc� dure. 
S' il juge peu probable que le condamn�  recouvre dans un avenir pr� visible sa 
capacit�  �  participer aux proc� dures de recours, le tribunal doit r� duire la s� v� rit�  
de la peine prononc� e contre le condamn� . 

(d) Proc� dure �  suivre lorsque le condamn�  n' est pas en mesure de saisir la nature ou 
le sens de la sanction. Si, une fois que les voies de recours contre le bien-fond�  
de la condamnation et de la peine capitale ont � t�  � puis� es et qu'une date a � t�  
fix� e pour l' ex� cution, un tribunal constate que le condamn�  pr� sente des 
d� ficiences ou des troubles mentaux alt� rant consid� rablement sa capacit�  �  
saisir la nature et le sens de la sanction, ou �  comprendre la raison pour laquelle 
cette sanction a � t�  prononc� e dans son propre cas, il doit prononcer une peine 
moins s� v� re que la peine capitale. 

2005 

Pour obtenir de plus amples informations et explications sur les recommandations du groupe 
d' � tude, veuillez consulter la Catholic University Law Review, Volume 54 (2004-2005). 
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